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Introduction 

Dans une explication socio-économique de la formation des revenus 
du travail, l'inégalité des rémunérations d'emplois alternatifs n'est 
qu'une incitation à Ia mobilité. Son influence est encore mêlée à celle 
d'autres causes, nombreuses et souvent plus effectives, qu'une investi­
gation psychologique et surtout sociologique des migrations profession­
nelles laisse apparaître. L'identification des principaux facteurs socio-
économiques et psycho-sociologiques de cette mobilité permet cepen­
dant de tracer une relation entre migrations et raisons pécuniaires qui 
rend toute la complexité et la ténuité de ce rapport. En adaptant la 
théorie à l'observation, cette étude revêt la forme d'un modèle écono­
métrique *. Elle en comporte aussi les limites. Au niveau du relevé, 
l'observation reste fragmentaire et les données parfois imprécises. 
Dans l'interprétation, l'influence des divers facteurs ne se prête qu'à 
des comparaisons partielles. 

Une étude empirique de la mobilité présente un intérêt à Ia fois 
économique et social. Dans les entreprises, l'intensification des mouve­
ments de la main-d'œuvre est bénéfique jusqu'à un certain niveau 
seulement. II en est ainsi lorsque le renouvellement du personnel permet 
une meilleure attribution des postes de travail et l'occupation d'une 
main-d'œuvre plus qualifiée, notamment par la réduction du géron-
tisme. Au contraire, un turnover excessif est nuisible 2. Il est souvent 
la cause d'une réduction de l'habileté au travail et de l'élévation des coûts 
d'instruction et d'entraînement. Il peut encore traduire l'insatisfaction 
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des salariés quant à leurs relations avec l'employeur ou leurs condi­
tions d'emploi. Il en est de même pour la mobilité globale, indé­
pendamment de ses répercussions dans les entreprises. Des changements 
d'occupations trop nombreux peuvent être cause de sous-emploi, en 
raison de l'inactivité qui leur est souvent inhérente. Dans certains pays, 
cette perte revêt des proportions considérables 3. Mais une grande mobi­
lité professionnelle est aussi une condition et un symptôme du dévelop­
pement économique. La rigidité des facteurs de la production fait 
obstacle à leur distribution optimum. L'élévation de la mobilité globale 
influence enfin les rapports entre groupes économiques et en particulier 
les objectifs et les moyens d'action des syndicats de salariés. Le contraste 
qui apparaît entre la grande mobilité des travailleurs américains et la 
relative stabilité de la population active française explique partielle­
ment la dissemblance fondamentale des mouvements syndicaux des 
deux pays4 . L'existence d'une grande mobilité verticale (sociale), qui 
met un obstacle à la cristallisation des groupes, a détourné les syndicats 
américains de l'action révolutionnaire. Quant à la mobilité horizontale 
(professionnelle), elle atténue les sentiments de dépendance et d'exploi­
tation éprouvés par les salariés et agit par conséquent comme un substi­
tut à la mobilité verticale. Face à un renouvellement élevé de la main-
d'œuvre dans les entreprises, le syndicat se préoccupe d'abord de sa 
survivance et cherche pour cela auprès des employeurs un appui plus 
solide que la volonté actuelle de ses membres. Cet objectif apparaît 
dans l'obtention, fréquente aux Etats-Unis, d'une clause de sécurité 
syndicale. 

Le cloisonnement qui sépare l'étude des mouvements de Ia main-
d'œuvre dans les entreprises et celle de la mobilité globale s'explique 
par des différences de méthodes et d'objectifs. La première décrit la 
totalité des changements d'emplois enregistrés à court terme dans le 
personnel d'une entreprise. La seconde s'attache aux transformations 
de la structure professionnelle, qui ne sont guère saisissables et signifi­
catives qu'en longue durée. Dans les chapitres III , IV et V, nous 
essayons néanmoins d'identifier, au niveau de la mobilité glo­
bale, l'incidence des principaux facteurs de mouvement de la main-
d'œuvre. 
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Sans pouvoir rappeler les noms de toutes les personnes avec lesquelles 
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CHAPITRE PREMIER 

Définition 
Développement conceptuel 

Les migrations professionnelles sont la résultante de deux variables 5 : 
a) des changements dans la distribution de la population profession­
nelle 6 entre branches d'activités, ou mobilité distributive, due aux 
migrations des travailleurs entre ces branches ; b) des variations dans 
la participation de la population totale à l'exercice d'une activité, ou 
mobilité de participation, qui apparaît dans l'évolution du taux d'acti­
vité. De ces deux mouvements résultent les modifications de l'offre 
de travail et l'adaptation de celle-ci à la capacité d'emploi ' . Leur 
explication est d'abord liée aux théories de la production et de la dis­
tribution. Dans les schémas classiques et néo-classiques, le rapport 
entre travail et revenu est précis. Il s'estompe dans la théorie keyné-
sienne et surtout chez les économistes contemporains qui s'inspirent 
des classiques, des néo-classiques, des keynésiens et de Marx, tout en 
étant les observateurs de la réalité sociale 8. Limitée d'abord aux seuls 
mécanismes du marché, la théorie de la distribution s'est aujourd'hui 
élargie à l'ensemble des processus qui interviennent réellement dans la 
fixation des revenus. D'autre part, la psychologie hédonistique fait 
place à une conception plus sociologique des phénomènes économiques9. 
Dans ce premier chapitre, nous voulons résumer brièvement cette évo­
lution conceptuelle. 
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SECTION PREMIÈRE 

Explication hédonistique 
et mécanique de la mobilité professionnelle 

J. MOBILITÉ DE PARTICIPATION 

La théorie ramène Ie développement de l'offre globale de travail à 
celui du niveau général des salaires. En longue durée, cette explication 
est surtout démographique, populations active et totale étant confon­
dues. Elle est socio-économique en courte période 10. 

a) Elasticité à long terme de l'offre globale de travail 
Cette élasticité apparaît infiniment élevée à des théoriciens qui, à 

Ia suite de Malthus et de ses prédécesseurs, y voient un obstacle à toute 
élévation du niveau de vie des travailleurs. Des observations plus opti­
mistes leur sont opposées n . La théorie ricardienne est représentative 
des premiers. La fixation des salaires à un niveau supérieur au minimum 
physiologique met en œuvre le processus d'équilibre malthusien. 
Celui-ci est accéléré par la diminution de l'offre de capital due à la 
sous-rémunération de ce facteur. Telle est encore la position de Senior, 
de J. S. Mill et de Cairoes, pour lesquels l'offre de capital, du moins 
dans ses réductions, est également infiniment élastique12. Pour 
L. A. Quételet, la croissance de la population est géométrique si elle 
n'est contenue par des> obstacles dont la multiplication est elle-même 
égale au carré de l'accroissement démographique virtuel. Dès 1845, le 
mathématicien belge Verhulst décrit le taux d'augmentation comme 
une fonction décroissante du volume de la population. Ce rapport est 
exprimé par une courbe logistique du troisième degré13. Ces tra­
vaux ont été redécouverts et perfectionnés par les Américains Pearl et 
Rééd. 
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Plus optimistes sont les auteurs pour lesquels la part de chaque 
facteur de la production dans la distribution du produit social résulte 
surtout de la force de négociation respective des groupes intéressés. 
Telle est la position de B. et S. Webb, à qui l'offre de travail apparaît 
rigide, même en longue durée. En améliorant le niveau de vie des tra­
vailleurs, une hausse des salaires tend à réduire Ia natalité. Cette conclu­
sion est encore celle de Spencer et d'A. Dumont, l'explication qu'en 
donne ce dernier étant cependant plus sociale que physiologique. Les 
Webb admettent l'hypothèse, déjà formulée par W. L. Sargent, d'une 
inclinaison négative de l'offre de capital. Une compensation intervient 
entre l'affaiblissement de l'épargne, qu'une baisse du taux d'intérêt 
provoque dans les classes opulentes, et la création d'épargne dans les 
classes laborieuses dont les revenus sont accrus .14. 

b) Elasticité à court terme de Voffre globale de travail 

Les théories résumées ci-dessus ramènent l'évolution de la popula­
tion professionnelle au seul mouvement des naissances, des décès et 
des migrations. D'autres n'envisagent au contraire que la partie active 
de la population totale ; la variation des taux de salaires entraîne alors 
celle des temps de travail et de l'effectif des salariés (taux d'activité). 
Pour les mercantilistes, l'élasticité de l'offre de travail est le fait des 
modifications à court terme du nombre des heures ouvrées. Il en est 
de même pour la théorie marginaliste, d'après laquelle il y a confron­
tation entre l'utilité et la désutilité d'une heure supplémentaire de tra­
vail I5. Plus empiriques sont les études de F. Suniand sur le comporte­
ment de la main-d'œuvre dans les mines de charbon françaises entre 
1847 et 1902. Sur la base d'une comparaison entre le taux des salaires 
à la production et le produit journalier, l'auteur admet l'existence 
d'une corrélation négative entre le niveau des salaires horaires et le 
nombre des heures ouvrées lfi. Pour une période plus récente, citons 
encore les noms de Knight et de Pigou 17. 
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IL MOBILITÉ DISTRIBUTIVE 

L'hypothèse d'une mobilité distributive parfaite est admise impli­
citement dans les schémas classiques et néo-classiques de la distribu­
tion. Le revenu du travail est lié à sa productivité marginale et son offre 
est infiniment et positivement élastique. Bien que le concept de pro­
ductivité marginale soit énoncé par Ed. West en 1815 et par D. Ricardo 
en 1817, l'étude de J . H. von Thünen est novatrice en 1826. Elle donne 
pour la première fois une explication concise du rapport admis entre 
production et distribution 18. Dans la seconde moitié du siècle passé, 
cette relation est énoncée définitivement par Ph. H. Wicksteed, 
E. Barone et surtout L. Walras en Europe, ainsi que par St. Wood et 
J . B. Clark aux Etats-Unis. A. Marshall et F . Edgeworth repré­
sentent par des fonctions l'ensemble des combinaisons entre deux 
facteurs permettant à l'entrepreneur d'obtenir un même volume de 
la production. Tant que la dépense d'une unité monétaire supplémen­
taire en travail accroît davantage le produit qu'une même dépense en 
capital, les entrepreneurs substituent le premier facteur au second. La 
courbe représentant ces combinaisons est d'autant plus proche d'une 
droite que la substituabilité des deux facteurs est grande. Enoncés 
également en termes de coûts relatifs (opportunity costs), de nombreux 
modèles se sont ensuite attachés à construire des courbes de possibilités 
de production (transformation curves). Toute modification du prix 
relatif de deux biens entraîne une réallocation immédiate des fac­
teurs de production disponibles, inégale cependant suivant le taux d'élas­
ticité de substitution l s . En théorie du commerce international, le 
tracé de la courbe de demande réciproquew est déterminé sur la 
base d'une carte d'indifférence et d'une courbe des possibilités de pro­
duction. 

Sur le marché de l'emploi, la concurrence que se livrent les employeurs 
face à l'offre de travail empêche la fixation de salaires inférieurs à la 
productivité marginale des travailleurs. En outre, le caractère égale­
ment concurrentiel de cette offre exclut toute disparité des salaires et 
présume l'existence d'une parfaite mobilité professionnelle et spatiale 
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de la main-d'œuvre. Enfin, il y a égalité entre les forces de négociation 
des deux groupes. L'hypothèse du plein emploi étant admise, seule 
l'existence de réserves financières différentes peut être cause de désé­
quilibre. 

SECTION DEUXIÈME 

Explication socio-économique 
de la mobilité professionnelle 

L'abstraction des hypothèses précédentes pose une option quant 
à la portée de la première explication de la mobilité. Ou bien la démons­
tration est conservée au niveau des facteurs de la production et il est 
alors admis que les différences de salaires qui apparaissent dans la 
réalité correspondent à un manque de mobilité ainsi qu'à la diversité 
des risques et des capacités. C'est là l'énoncé de la théorie des groupes 
non concurrents. Ou bien l'explication n'est valable qu'au niveau de 
sous-groupes dont l'effectif est très réduit. Les modèles classiques et 
néo-classiques ne sont que très approximativement conformes à la 
réalité des pays industriels du XIX e siècle dont ils veulent s'inspirer. 
Ils perdent encore beaucoup de leur signification lorsqu'ils sont confrontés 
avec celle d'un capitalisme évolué dans lequel l'action des groupes tend 
à séparer travail et revenu. La théorie marxiste, qui est micro-écono­
mique, macro-économique et dynamique, expose déjà la formation des 
revenus comme le fait d'ensembles organisés en classes sociales. Bien 
que macro-économique, la théorie keynésienne reste au contraire une 
« mécanique des quantités globales D 21. 

Lorsque l'offre et la demande de travail sont atomistiques, un prix 
s'impose qui résulte de l'intersection des deux courbes. Toute action 
des parties ne se conçoit que dans la modification des quantités offertes 
ou demandées à un prix donné (déplacement horizontal d'une des 
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courbes). Elle est donc peu probable. Au contraire, lorsque la concur­
rence cesse d'être parfaite, des comportements multiples remplacent 
la passivité des parties, notamment des vendeurs de travail. De la 
notion de marché concurrentiel, la théorie des prix ne peut cependant 
passer qu'à celles de concurrence monopolistique ou d'oligopole. Elle 
reste insuffisante pour traduire l'influence des groupes dans la formation 
des salaires. L'identification des syndicats à des monopoles revient à 
assimiler ces associations à de simples entreprises 22. L'action syndicale 
peut restreindre l'offre de travail et permettre la fixation d'un taux de 
salaires supérieur à celui d'un marché concurrentiel. Mais en l'absence 
de syndicats, le marché du travail est moins concurrentiel que monopso-
niste ou olîgopsoniste, suivant le nombre des employeurs. En outre, le 
syndicat ne vend rien mais contrôle les modalités des contrats de travail. 
Son action est donc plus proche de celle de l 'Etat que de celle d'un 
vendeur. Enfin, les ajustements qui s'opèrent sur le marché ne repré­
sentent qu'une part de la lutte économique, d Les stratégies qui s'af­
frontent sont le résultat de discussions internes entre les membres de 
chaque groupe, d'arbitrages, de conciliations, de menaces de sécession, 
etc. » 23. Le niveau des revenus du travail résulte à la fois de la confron­
tation de groupes opposés et de groupes concurrents. Quant à l'inter­
vention de l 'Etat, elle tend à généraliser et à uniformiser la conclusion 
des conventions collectives. Son objectif peut être également d'isoler 
de l'économie de marché des branches d'activités entières. L'influence 
des groupes de pression devient ainsi un objet de la théorie de la distri­
bution. 

La notion de niveau général des salaires acquiert une signification 
nouvelle. Leur fixation est aujourd'hui souvent le fait de décisions 
globales. La forme collective de celles-ci, de même que les phénomènes 
d'imitation et de domination qui apparaissent dans les rapports entre 
fédérations de salariés ou entreprises, sont en outre autant d'éléments 
uniformisateurs. Le salaire cesse d'être le prix d'un facteur de la pro­
duction pour devenir la rémunération d'un être humain. Sur le plan 
éthique, J . Marchai y voit le passage d'une justice distributive à une 
justice commutative 2S. Cela correspond à une substitution graduelle 
de frais généraux indirects à des frais variables directs25. L'importance 
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du salaire social croît également. Les avantages dont ont bénéficié 
d'abord les seuls salariés rémunérés mensuellement sont étendus aux 
autres catégories de la main-d'œuvre. Il y a tendance au remplacement 
des systèmes de rémunération au rendement par des systèmes mixtes 
ou au temps. Le mérite principal des premiers s'estompe dans les entre­
prises où la préparation du travail par la maîtrise, la mécanisation et 
même !'automation rendent les stimulants pécuniaires inefficaces 
puisque l'initiative de l'ouvrier n 'a plus qu'une part très faible dans Ie 
progrès de la productivité. 

L'égalisation entre salaires et productivité marginale ne peut donc 
être un critère qu'au niveau de la nation. Encore y est-il confus puisque 
tout dépassement de la seconde par les premiers n'est pas nécessaire­
ment la cause d'une inflation équivalente. L'éventualité d'un tel dépas­
sement est néanmoins accrue et l'inflation salariale peut dès lors s'ajou­
ter à l'inflation classique résultant de déficits budgétaires 2C. 

7. ASPECTS PSYCHOLOGIQUES DE LA MOBILITÉ PRO­
FESSIONNELLE 27 

La psychologie économique révèle l'aspect interne et subjectif des 
phénomènes de cette nature. Dans sa forme hédonistique, elle est cons­
truite de manière à servir de fondement aux « lois & de l'économie 
externe et objective. Avec Vhomo oeconomicus, l'irrationnel est exclu 
de Ia science économique. Inspirée de la théorie des plaisirs et des peines 
de Jeremy Bentham, cette psychologie trouve son expression définitive 
avec l'Ecole autrichienne. Ses hypothèses sont abstraites. Comme l'écri­
vent J . Marchai et J . Lecaillon, «il paraît certain que ceux-ci (les 
vendeurs de travail) ne cherchent pas tous à obtenir les mêmes satis­
factions. Les uns tiennent compte des salaires en monnaie, d'autres des 
avantages en nature, des conditions de travail, du prestige ou de la 
considération attachés à la fonction, les uns s'intéressent uniquement 
aux gains immédiats, d'autres songent à la retraite. Au cours des dis­
cussions pour Ia fixation des taux, les uns sont dispersés, sans réserve 
financière, sans relations, sans connaissance du marché, ils attendent 
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tout de négociations collectives ; d'autres sont plus individualistes, ont 
des aptitudes particulières, préfèrent discuter des contrats individuels. 
Différents les uns des autres, pas toujours rationnels, lorsqu'on les 
considère au cours de périodes relativement courtes, les vendeurs de 
travail s'opposent bien davantage encore, lorsqu'on, étire les périodes 
d'étude et qu'on fait entrer en ligne de compte une pression sur les 
institutions. Alors les passions se donnent libre cours et l'hypothèse 
d'une rationalité parfaite perd presque toute signification » 2B. Quant 
à l'exercice d'une activité (mobilité de participation), il répond à des 
motivations à la fois personnelles et externes (niveau et système de 
rémunération, possibilité d'exercer une occupation accessoire, durée du 
travail, localisation de l'emploi, genre et branche des activités, etc.) 29. 

Une psychologie plus scientifique trouvé application en économie 
politique. Deux courants de recherches sont orientés dans cette direc­
tion 30. D'une part, celles entreprises par le Centre d'enquêtes de l'Uni­
versité de Michigan sous la direction de G. Katona, qui s'attachent au 
rôle des structures psychologiques dans l'interprétation des situations 
économiques. D'autre part, un mode d'explication des comportements 
économiques a été élaboré dès 1946 par P. L. Reynaud. La notion 
centrale y est celle d'énergie mentale 81. Le mécanisme de la psycho­
logie économique dépend à la fois des réserves d'énergie mentale, mani­
festées par les capacités des agents économiques, et des directions 
prises par cette énergie, qui apparaissent dans les attitudes. Le compor­
tement économique diffère suivant la position, dans l'échelle de la 
rationalité, des actes qui lé composent. Ces actes sont rationnels lorsqu'ils 
impliquent une dépense élevée d'énergie mentale, c'est-à-dire beaucoup 
d'attention et de réflexion. La rationalité diminue avec la dépense 
d'énergie mentale (actes semi-rationnels, les plus nombreux), les actes 
irrationnels, simples réflexes, ne répondant plus qu'à des stimuli exté­
rieurs suivant la répétition, l'intensité et la clarté de ces derniers (lois 
de Pavlov). Des théories de la valeur (valeur-opinion), des prix et de 
l'échange ont été élaborées sur la base de ces développements. Le com­
portement économique des individus progresse en outre irrégulièrement, 
déterminé qu'il est par l'existence de seuils psychologiques. Comme 
toute énergie, l'énergie mentale est soumise à Ia loi du quantum d'action 
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et au phénomène de la discontinuité. Quant à la mobilité professionnelle, 
elle est dans ses deux formes l'expression d'une multitude de compor­
tements. La disparité et les variations des revenus du travail peuvent 
être comptées parmi leurs stimuli. Mais les courbes d'offre de travail 
globale et de chaque branche sont épaisses. Elles ont en outre la forme 
de lignes brisées, du fait de l'existence des seuils psychologiques. 

IL ASPECTS SOCIOLOGIQUES DE LA MOBILITÉ PRO­
FESSIONNELLE 

La sociologie pluraliste élaborée par G. Gurvitch permet de décrire 
les comportements économiques dans toute leur complexité. Ceux-ci 
ne peuvent être pleinement intelligibles s'il est fait abstraction de l'inté­
gration des individus dans une société. Sans vouloir aborder la question 
méthodologique des rapports entre psychologie et sociologie, nous rap­
pelons néanmoins, dans le résumé que nous essayons de donner de cette 
sociologie pluraliste, les points de tangence relevés par M, Erard 32. 

La réalité sociale est pluri-dimensionnelle 33. Elle l'est horizontale­
ment en ce qu'elle recouvre des phénomènes astructurels (formes de 
sociabilité) et structurels, ou du moins structurables (groupements 
particuliers, classes sociales, sociétés globales). Elle l'est aussi vertica­
lement (sociologie en profondeur) en ce que le contenu des phénomènes 
sociaux se prête à une division en paliers, suivant un ordre d'accessibi­
lité décroissant. Les phénomènes sociaux étant totaux, ces étagements 
se superposent et se combinent, leur isolement ne servant qu'à la mise 
en place de cadres conceptuels opératoires. La sécance entre sociologie 
et psychologie apparaît dans chacun de ces modes de repérage, 

Les composantes les plus élémentaires de la réalité sociale sont les 
formes de sociabilité, ou « multiples manières d'être lié par le tout et 
dans le tout » M. L'essence de ces liens est différente suivant qu'il s'agit 
de sociabilité par fusion partielle (nous, d'intensité croissante mais de 
pression décroissante suivant qu'il y a masse, communauté ou com­
munion) ou de sociabilité par opposition partielle (rapports avec 
autrui, de rapprochement, d'éloignement ou mixtes). Tant les «nous» 
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que les rapports avec autrui peuvent être actifs ou passifs. Ces formes 
de sociabilité composent une première charnière entre sociologie et 
psychologie puisque tant la fusion que l'opposition restent partielles, 
l'ensemble et les parties étant réciproquement immanents 35. En allant 
de l'accessible au caché, les paliers en profondeur sont les suivants : 
surface morphologique et écologique ; organisations ou appareils orga­
nisés ; réglementations sociales ou contrôles sociaux ; œuvres cultu­
relles ; conduites collectives, plus ou moins régulières ; statuts et rôles 
sociaux ; conduites collectives effervescentes, novatrices ou créatrices ; 
mentalités collectives et personnalités de base, avec leur contenu. Ce 
dernier palier comporte un second point de contact entre sociologie et 
psychologie puisqu'il y a immanence réciproque entre consciences indi­
viduelles et collectives. 

Le fait que les unités collectives restent partielles implique la pos­
sibilité de leur interpénétration quasi infinie. Les comportements, éco­
nomiques ou non, répondent donc à des motivations nombreuses et 
souvent divergentes. Cette diversité apparaît dans rénumération des 
types de groupements suivant le critère de leur fonction. Les groupe­
ments sont de parenté, d'affinité fraternelle, de localité, d'activité 
économique (entreprise), d'intérêts socio-économiques (corps de métiers, 
syndicats, groupes de pression), d'activité politique, de croyances reli­
gieuses, de formation humaine, d'activités non essentiellement lucratives 
(loisirs). Cette hétérogénéité est encore accentuée par Ie nombre élevé 
des autres caractères propres à ces groupements. II en est ainsi surtout 
de leur contenu, de leur envergure, de leur durée, de leur mode de forma­
tion et d'accès et de leur compatibilité 3fl. 
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SECTION TROISIÈME 

Conclusions 

Les sections qui précèdent font apparaître les objectifs qu'une 
étude des facteurs de la mobilité professionnelle peut poursuivre. 
L'inégalité des rémunérations d'emplois alternatifs n'est qu'une inci­
tation à la mobilité. Elle intervient dans Ie cadre de marchés du travail 
marqués par l'action de groupes et de l 'Etat ainsi que par des fluctua­
tions conjoncturelles. Il faut y voir autant de facteurs, socio-écono­
miques, dont l'influence sur la mobilité est immédiate. Cette incitation 
se confond avec d'autres, dont l'identification est moins aisée. En 
étudiant l'incidence qu'exercent sur la mobilité globale quelques facteurs 
psychosociologiques, nous pouvons pourtant tenir compte indirectement 
et partiellement de l'influence de ces mobiles extra-économiques. Dans 
ce but, notre relevé superpose les transformations de la structure pro­
fessionnelle et des revenus à celles des autres variables qui forment en 
même temps la base écologico-morphologique de la société. 

Les facteurs de mouvements de la main-d'œuvre dans les entre­
prises sont l'objet de nombreuses descriptions. Nous en tentons néan­
moins une enumeration au chapitre suivant. Le repérage d'influences 
semblables au niveau de la mobilité globale permet ensuite d'interposer 
l'action de ces facteurs entre disparité des revenus et migrations pro­
fessionnelles. Le relevé statistique reste cependant incomplet, ce qui 
laisse à cette étude une portée partielle. Il en est ainsi du point de vue 
sociologique également puisque cette investigation est limitée au contenu 
du palier le plus extérieur du social. Le comment, plus que le pourquoi, 
de la mobilité professionnelle est donc décrit. La distinction faite entre 
structures, régimes et systèmes peut être ici rappelée 3T. La structure 
est un composant essentiel du régime et ce dernier concrétise, bien 
qu'imparfaitement, un système dont la nature est inégalement abstraite 
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suivant la définition qui en est donnée. Le lien entre structures et régimes 
est le plus étroit. Les premières diffèrent suivant la nature des seconds, 
dont elles sont un mode de connaissance. Dans Ia mesure où une modi­
fication de régime est associée à l'idée de progrès, l'étude des changements 
de structures montre le mécanisme par lequel la progression s'est concré­
tisée. Il en est de même des régimes et des systèmes économiques ou, 
en termes plus sociologiques, des structures économiques globales 
(« régime » des économistes) et des phénomènes économiques globaux 
qui leur correspondent (« système » des économistes). 



CHAPITRE II 

Facteurs des mouvements de la 
main-d'œuvre au niveau des entreprises 

SECTION PREMIÈRE 

Définition 

Par mouvements de la main-d'œuvre, il faut entendre le renouvel­
lement des effectifs des entreprises dû aux embauchages et aux cessa­
tions de service. Cette définition exclut les transferts de personnel entre 
postes ou départements à l'intérieur des établissements (mutations et 
promotions) 38. Bien qu'elle revête une signification théorique certaine, 
l'étude de ces mouvements répond à des préoccupations essentiellement 
pratiques 3B. Ce sont celles des employeurs, dès le début du siècle, et 
des gouvernements qui, à partir de la première guerre mondiale, s'in­
quiètent des effectifs et du rendement de branches d'activités straté­
giques. Les statistiques de ces mouvements sont néanmoins éparses et 
quelques pays seulement publient des données périodiques et com­
plètes 40. En France, l'Union des industries textiles procède annuelle­
ment, en collaboration avec le Ministère du travail, à une enquête sur 
les mouvements de la main-d'œuvre dans les entreprises de cette 
branche 41. Ces chiffres sont ventilés suivant l'âge, le motif de cessation 
des services, le genre d'activité, la région et la taille des entreprises. 
En outre, l 'INSEE exploite mécanographiquement les bulletins « 1024 », 
remplis par les employeurs à l'adresse de l'Administration des contri­
butions directes pour servir au contrôle des bases de l'imposition du 
revenu dE. Un coefficient de stabilité de l'emploi est ainsi calculé. En 
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Grande-Bretagne, une enquête sur les mouvements de la main-d'œuvre 
est réalisée tous les trois mois dans les industries manufacturières 43. 
Des taux sont calculés par branche d'activités et par sexe. Aux Etats-
Unis, des chiffres sont publiés mensuellement par le Bureau des statis­
tiques du travail, et des moyennes annuelles en sont tirées. Distinction 
y est faite du sexe, de la branche et, pour les industries manufacturières, 
de l 'Etat et de la région. Le même organisme établit, depuis 1930, des taux 
de rotation de la main-d'œuvre dans les industries de transformation44. 

Le plus sommairement, ces mouvements s'expriment par le nombre 
des <( entrées » et des « sorties »45. Par entrées, il faut entendre l'embau­
chage de nouveaux travailleurs et la réintégration d'anciens membres 
du personnel de l'entreprise. La reprise du travail après un congé ou 
une maladie n'est pas une entrée, mais un remplaçant est compté comme 
entrant puis sortant. Quant aux sorties, elles peuvent être réparties 
suivant qu'elles sont provoquées par l'employeur, décidées par l'em­
ployé, ou encore indépendantes de la volonté des deux parties. Le grand 
nombre des facteurs sous-jacents à cette classification expbque que les 
enquêtes de grande envergure ne rapportent généralement que les chiffres 
des entrées et des sorties. La statistique américaine répartit néanmoins 
les sorties en départs (quits), renvois (discharges)^ mises à pied (lay-offs) 
et sorties diverses (miscellaneous separations). Les départs sont les 
cessations de service sur l'initiative du travailleur, motivées par l'em­
bauchage ailleurs, le mécontentement, la reprise des études, le mariage, 
la maternité, la mauvaise santé, la retraite volontaire sans pension 
payable par les employeurs successifs. Les absences non autorisées 
durant plus de sept jours civils consécutifs sont également considérées 
comme départs. Les renvois sont les cessations de service sur l'initiative 
de la direction, motivées par l'incompétence, l'infraction aux règle­
ments, la malhonnêteté, l'insubordination, la paresse, les absences 
répétées, l'incapacité de fournir l'effort physique exigé. Les mises à 
pied sont des interruptions de service de plus de sept jours civils, déci­
dées par Ia direction et motivées par le manque de commandes, la pénurie 
de matières premières, la reconversion des installations, l'installation 
de nouvelles machines ou l'emploi de nouveaux procédés de fabrica­
tion. Les sorties diverses concernent toutes les cessations de service 
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motivées par d'autres causes : incapacité permanente, décès, retraite avec 
pension payable par l'entreprise, incorporation dans les forces armées46. 

Les formes de la mobilité apparaissent donc multiples. Elles varient 
néanmoins de manière identique sous l'effet des mêmes facteurs. Aussi 
est-il permis de parler de mobilité du travail, au singulier 47. Une dis­
tinction fondamentale peut être faite entre facteurs socio-économiques, 
indépendants des individus, et psycho-sociologiques. Ces derniers sont 
le plus souvent objet d'investigation car c'est d'eux surtout que dépend 
la fluidité de l'offre de travail. Mais les premiers forment un cadre à 
l'intérieur duquel les seconds interviennent. Cette distinction se super­
pose à celle des mobilités volontaire et involontaire. Cependant, si ce 
critère peut être valable pour l'étude des mouvements des ouvriers, il 
devient confus pour les employés et inapplicable pour les cadres supé­
rieurs, moins souvent congédiés qu'incités à démissionner 48. 

La description des mouvements de la main-d'œuvre est l'objet de 
nombreuses études, aux Etats-Unis notamment4 9 . L'ouvrage de 
H. S. Parnes 50 expose et confronte la plupart de ces recherches dont 
nous avons consulté les plus significatives. Méthodologiquement, elles 
comparent plusieurs communautés ou rapportent, dans le temps, la 
vie professionnelle des mêmes individus. Les secondes donnent moins 
de poids aux facteurs accidentels de la mobilité. Elles tiennent compte 
également de ce que les changements d'emploi sont liés aux occupations 
précédemment exercées et influencent déjà les mouvements futurs 51. 

SECTION DEUXIÈME 

Facteurs socio-économiques des mouvements 
de la main-d'œuvre 

I. INFLUENCE DES MARCHÉS DU TRAVAIL 

Cette influence est double, une distinction pouvant être faite entre 
facteurs institutionnels, liés à la nature de ces marchés, et facteurs 
conjoncturels, liés à leurs fluctuations. 
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a) Cadre institutionnel des marchés 

Il est arbitraire de parler de marché du travail, au singulier, puis­
qu'un tel concept présume l'existence d'un minimum d'homogénéité 
de l'offre et de la demande. Il y a en réalité davantage une juxtaposi­
tion de nombreux marchés du travail, inégalement concrétisés par des 
structures 52. Celles-ci résultent en même temps de l'instauration de 
règles institutionnelles et de la nature même des parties intéressées 
(employeurs, employés). La première est due à l'action des groupements 
syndicaux de travailleurs et d'employeurs ainsi qu'à celle de l 'Etat. 
Dans un marché non structuré, le salaire est le seul lien entre employeur 
et employé. Ce dernier ne bénéficie d'aucune prérogative sur l'emploi 
qu'il occupe et Ia mobilité volontaire est illimitée. Par contre, le marché 
est structuré dès qu'un traitement différentiel intervient à l'égard des 
entrées et des sorties, voire même de Ia promotion professionnelle. 
Plus ces dispositions sont précises, plus la distinction entre marchés 
interne et externe de l'emploi est justifiée et les points de passage entre 
ces derniers limités. Le marché interne est formé des salariés actuels 
d'une entreprise. Le marché externe recouvre l'ensemble des travailleurs 
virtuels, c'est-à-dire situés dans un cadre écologique et socio-profes­
sionnel donné. 

Schéma ti quement, l'influence du cadre institutionnel des marchés 
de l'emploi sur la mobilité est triple. Elle tient de l'organisation même 
des parties, des modalités des accords qui les lient et de l'inégale trans­
parence de ces marches. 

1. Action des syndicats et de VEtat. — Il n'y a pas unanimité quant 
à l'action exercée par l'appartenance syndicale sur le niveau de la 
mobilitéB3. Par contre, une orientation spécifique de celle-ci peut 
résulter d'une telle appartenance54. Les mouvements de Ia main-
d'oeuvre suivent alors davantage les voies tracées par les règles insti­
tutionnelles des marchés. Les syndicats de métier (craft unions) tendent 
à accroître l'indépendance de leurs membres à l'égard des employeurs 
et donc à favoriser Ia mobilité dans les limites de la profession. Les 
syndicats d'industrie et d'entreprise (industrial unions) favorisent au 
contraire la mobilité interne, suivant le critère de l'ancienneté. Dans les 
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premiers, les mouvements sont freinés entre genres d'activités diffé­
rents. Dans les seconds, ils le sont entre entreprises. 

Ces observations valent surtout pour l'économie américaine. Nous 
avons déjà mentionné les clauses d'exclusivité ou de priorité dont béné­
ficient les syndicats de salariés. Il en est ainsi de la closed shop, qui 
octroie à l'un des syndicats le monopole de l'embauchage dans une firme 
et subordonne par conséquent l'obtention d'un emploi à l'adhésion à 
une centrale déterminée. Son interdiction par la loi Taft-Hartley de 1947 
a favorisé la propagation des clauses de priorité (preferential shop). 
La multiplication des syndicats d'industrie a en outre accru, depuis 
1936, la pratique de Vunion shop et permis, sous cette forme, un nouveau 
mode de discrimination. Pour la France, F. Sellier et A. Tiano 55 rap­
pellent l'accord, signé en 1900, entre les employeurs de l'industrie du 
livre et la CGT, qui confère à celle-ci le bénéfice de la closed skop. Cette 
clause est confirmée par une note de service du Secrétariat général de 
l'Information du 21 août 1948. Mais elle est ensuite l'objet d'une cam­
pagne, conduite par les deux autres centrales françaises (FO, CFTC), 
qui aboutit à la promulgation d'une législation prohibitive 56. La discri­
mination entre syndicats, de la part des employeurs, est le résultat 
direct de la concurrence que se livrent les premiers. Elle peut se doubler 
d'une discrimination à l'intérieur, fondée sur le sexe, la nationalité, 
voire même la race 67. 

Une réglementation implicite des marchés de l'emploi peut enfin 
résulter d'ententes entre employeurs (anti-pirating agreements), par 
lesquels ceux-ci renoncent à une surenchère dans la demande de travail. 
Les salariés doivent alors abandonner leur emploi avant d'offrir leurs 
services pour une autre occupation. Quant aux autorités publiques, 
leur action est restrictive sous la forme d'aide aux chômeurs mais incite 
à la mobilité par la mise en place d'offices du travail. La pression qu'elles 
exercent pour étendre l'application des contrats collectifs tend à uni­
formiser les marchés de l'emploi. Enfin, la politique d'immigration 
exerce une influence directe. Les immigrants forment un groupe mobile, 
orienté vers les régions et les branches dans lesquelles la demande de 
main-d'œuvre est la plus excédentaire. Dans les économies à planifi­
cation impérative, l'action des gouvernements est aussi différemment 
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restrictive. Une grande mobilité est un préliminaire à Ia réalisation du 
plan mais son coût élevé peut inspirer une réglementation limitative. 
L'évolution de la législation soviétique est intéressante 58. Jusqu'à la 
fin des années 1930, la mobilité est considérable, essentiellement géo­
graphique, du fait de l'insécurité et de la pénurie alimentaire. Cette 
situation est cause d'une réglementation limitative qui lie en particulier 
la possibilité de changer d'emploi à la durée de l'occupation exercée. 
Pendant la guerre, plusieurs décrets donnent à la mobilité injustifiée 
un caractère pénal. Mais dès 1951, cette législation est revisée dans le 
sens d'une libération graduelle des mouvements de salariés. Le droit 
d'inactivité (jusqu'à un mois) est notamment séparé de la durée de 
l'emploi précédemment exercé. 

2. Effet des conventions collectives. — Cet effet varie suivant l'in­
fluence qu'ont les syndicats sur l'embauchage, les congédiements et la 
promotion professionnelle dans les entreprises. Aux Etats-Unis encore, 
le critère de l'ancienneté est souvent fixé contractuellement, en plus 
de la garantie de l'emploi ou du revenu. Les liens entre employés et 
employeurs en sont intensifiés et l'emploi dans les firmes stabilisé. En 
Europe occidentale, la fréquence de telles clauses dans les conventions 
est inégale. Pour l'embauche, des accords n'interviennent guère, du 
moins sur le continent, que pour le contenu de la lettre d'engagement, 
la durée de la période d'essai et l'information des syndicats, par l'em­
ployeur, sur tout poste vacant dans les entreprises. Les licenciements 
ont une place plus importante, en particulier s'il s'agit de mesures col­
lectives. Certaines conventions prévoient un contrôle syndical sur les 
suppressions d'emplois, un ordre de priorité dans les congédiements, ou 
encore subordonnent ceux-ci à la réalisation de conditions déterminées 
(quant aux horaires de travail, principalement). Des dispositions sont 
encore parfois prévues, qui ont trait aux indemnités de licenciement 
(variables suivant l'ancienneté). En Suisse, le contenu des conventions 
collectives diffère suivant leur base géographique et professionnelle 5B. 

3. Transparence des marchés. — C'est le degré d'information des 
salariés sur les marchés du travail dont ils sont parties. La connaissance 
des possibilités de changer d'emploi varie suivant les catégories de la 
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main-d'œuvre. D'une manière générale, l'information s'accroît avec 
le degré de qualification. Elle est supérieure pour les employés 60. Il 
en est de même des salariés qui, pour des raisons économiques, sont 
contraints de changer de situation (mobilité involontaire). Cette trans­
parence reste néanmoins sommaire fll. La condition même de salarié, 
c'est-à-dire la nécessité d'occuper un emploi rémunérateur, diminue 
les possibilités d'un choix. Les mouvements de la main-d'œuvre s'opèrent 
le plus souvent dans l'incertitude, la comparaison n'étant guère pos­
sible entre avantages et inconvénients d'occupations alternatives 6Z. 
La confrontation existe plutôt entre une offre d'emploi actuelle et les 
conditions présumées d'une offre virtuelle que le salarié estime pouvoir 
encore rencontrer. Ses aspirations personnelles s'adaptent donc aux 
conditions d'un emploi disponible et se limitent progressivement à la 
seule activité à l'exercice de laquelle il est entraîné. De même, les préfé­
rences et les exigences des employeurs varient avec la réserve de travail 
disponible et la qualification moyenne des demandeurs d'emplois. Il 
y a donc également « accommodation » 63. Quant au rôle des offices 
publics de travail, il est marginal en périodes d'emploi normal pendant 
lesquelles les travailleurs savent pouvoir trouver de meilleures occupa­
tions par leur propre initiative M . Rappelons enfin la distinction déjà 
faite entre marchés du travail interne et externe. L'information est 
élevée dans le premier. Elle s'abaisse dès que l'on s'éloigne du sous-
marché (sub-market) auquel le travailleur est directement lié et que 
constitue l'entreprise ou la profession. Il en est ainsi des marchés du 
travail au niveau de la localité 6&, de la région, de la branche, du pays. 
La distance est un obstacle lorsque la mobilité professionnelle est en 
même temps géographique 6Ö. 

b) Fluctuations conjoncturelles de Vemploi 

L'influence de l'évolution conjoncturelle de l'emploi sur la mobilité 
est également souvent décrite 67. Dans une économie diversifiée, l'in­
tensité des mouvements de la main-d'œuvre est liée aux changements 
qui interviennent dans la distribution professionnelle des activités ainsi 
qu'aux variations du niveau général de l'emploi. L'étude de Gl. L. 
Palmer est fondée sur l'observation de quatre groupes professionnels, 
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dont deux appartiennent à des industries en expansion et deux à 
des industries en déclin. Le recrutement par les premières des jeunes 
travailleurs (souvent à l'entrée dans la vie active) entraîne une inégalité 
dans la composition par âge des deux catégories. Lorsque l'âge moyen 
est élevé dans les branches en régression, le rythme des retraites est 
accéléré et l'ajustement à la capacité d'emploi facilité. Lorsque cette 
réduction des effectifs est insuffisante, il y a création d'un sous-emploi 
durable que subissent surtout les travailleurs âgés (notamment sous la 
forme de mises à la retraite prématurées). Une comparaison dans l'espace 
montre que le sous-emploi est cause de mobilité. De l'enquête faite 
en 1955 par le Bureau américain du recensement, il ressort que les 
salariés ayant changé d'emploi pendant cette année comptent en moyenne 
cinq fois plus de chômeurs que les autres. Par contre, il est difficile de 
repérer statistiquement l'importance du sous-emploi attribuable à la 
mobilité. La période de « latence J> que celle-ci peut comporter varie en 
effet suivant Ie sexe, l'âge et le genre d'activité 68. 

L'influence des variations dans le temps du niveau général de l'em­
ploi est inégale suivant qu'il s'agit de mouvements cycliques ou seule­
ment saisonniers. 

J. Mouvements cycliques. — La mobilité volontaire est principale­
ment conditionnée par le nombre des emplois alternatifs. Dans l'espace, 
la capacité et la diversité des marchés du travail sont propices aux 
changements d'occupation. Mais la structure et l'opacité de ces marchés 
peuvent annihiler cette influence. Dans le temps, l'effet des cycles 
conjoncturels sur les mouvements de la main-d'œuvre est plus apparent. 
Dans les périodes de haute conjoncture, le nombre des emplois offerts 
est élevé et excède souvent celui des demandes. Ainsi la mobilité volon­
taire y est-elle grande et la mobilité involontaire réduite. Il faut pour­
tant noter que le dynamisme conjoncturel a plus d'importance que le 
niveau absolu de la conjoncture (par exemple, le turnover reste faible 
en période d'emploi élevé mais stable). Lorsqu'il y a expansion écono­
mique, Ia comparaison est souvent possible entre plusieurs occupations 
virtuelles et les mobiles pécuniaires expliquent de nombreux mouve­
ments volontaires. Dans la situation opposée, les chômeurs se satisfont 
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du premier emploi trouvé, souvent au prix d'une utilisation irration­
nelle de leurs capacités professionnelles. La régularité du travail compte 
alors le plus. 

2. Mouvements saisonniers. — Les branches d'activités y sont iné­
galement sensibles et cette irrégularité est souvent partiellement com­
pensée par la modification des temps de travail. Seules quelques branches 
subissent des variations saisonnières assez considérables pour avoir des 
répercussions sur les mouvements de la main-d'œuvre (agriculture, 
bâtiment, hôtellerie) 69. Relevons enfin que ceux-ci sont plus nombreux 

" au printemps et à la fin de l'été. 

IL FACTEURS SOCIO-ÉCONOMIQUES PROPRES AUX 

ENTREPRISES 

a) Activité 

Cette influence n'est qu'indirecte. Le genre de l'activité des entre­
prises peut prescrire l'emploi d'une main-d'œuvre déterminée. La com­
position des salariés quant à l'âge, au sexe et au degré de qualification 
est caractéristique dans certaines activités. Il en résulte une action 
prépondérante des facteurs de mobilité correspondants. 

b) Grandeur 

Une corrélation précise ne peut être identifiée entre l'intensité des 
mouvements de la main-d'œuvre et la dimension des entreprises. 
L'influence de plusieurs variables est hétérogène. En outre, la disper­
sion des sources statistiques rend malaisé un tel rapprochement. Pour 
la France, nous avons déjà cité l'exploitation des bulletins « 1024 f>. 
Ceux-ci mentionnent notamment la période de travail des salariés dans 
les entreprises, ce qui permet de calculer un coefficient de stabilité de 
l'emploi (rapport entre l'effectif des salariés de chaque entreprise au 
31 décembre et le total des travailleurs employés dans l'année). Ces 
coefficients sont les suivants : 
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Tableau 1 

Stabilité de l'emploi et taille des entreprises 

Taille des entreprises 

du secteur privé 

1- 5 salariés 
6 - 10 » 

11- 20 t> 
21-100 » 

101-500 » 
501 salariés et plus 

Coefficients de stabilité de l'emploi 

1956 I 1957 

0,628 
0,592 
0,590 
0,596 
0,613 
0,704 

0,637 
0,617 
0,608 
0,613 
0,647 
0,743 

1958 1959 

0,619 
0,612 
0,607 
0,618 
0,659 
0,778 

0,647 
0,635 
0,628 
0,708 
0,684 
0,790 

Sources : 1956 et 1957 : Ministère français des finances : Statistiques et études 
financières, 1,1959, N» 122, p . 158 et 8,1960, N° 136, p . 384 ; voir également F . SELLIER 
et A. T I A N O : op. cit., p . 153; 1958 et 1959: Statistiques et éludes financières, 9, 1961, 
N° 148, pp. 398-399 et 10, 1962, N 0 157, p . 11. 

La rotation du personnel est plus forte dans les petites et moyennes 
exploitations (jusqu'à cinq cents salariés). Par contre, les chiffres réunis 
par A. Greystoke pour la Grande-Bretagne laissent apparaître une mobi­
lité inférieure dans les entreprises comptant jusqu'à cent salariés. 
Celles-ci ne forment cependant qu'une seule catégorie. Des taux sont 
calculés, qui rapportent les mouvements du personnel à l'effectif moyen 
de la main-d'œuvre occupée70. 

La stabilité relativement élevée de l'emploi dans les grandes firmes 
peut résulter partiellement du fonctionnement d'un marché du travail 
interne. Cette influence est cependant liée à celle d'autres facteurs, 
notamment à l'application de méthodes de gestion perfectionnées 
(procédés scientifiques de recrutement et de promotion), au dévelop­
pement des services sociaux, à la sécurité de l'emploi et au niveau 
comparé des salaires 71. Par contre, l'augmentation de la main-d'œuvre 
d'une firme accroît l'anonymat des rapports entre direction et personnel. 
Les travailleurs ont aussi davantage conscience de leur rôle et jouissent 
de plus d'initiative et d'indépendance dans les petites exploitations. 
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Ceci peut expliquer la décroissance de la stabilité qui apparaît dans le 
tableau 1 de la première à la troisième catégorie d'entreprises. Les 
possibilités de promotion et de perfectionnement interviennent éga­
lement mais sans rapport nécessaire avec la dimension des firmes. La 
création de systèmes de retraites internes 72 ainsi que la liaison du 
niveau des salaires à l'ancienneté constituent enfin autant de coûts 
objectifs qui restreignent la mobilité. 

SECTION TROISIÈME 

Facteurs psycho-sociologiques des mouvements 
de la main-d'œuvre 

I. FACTEURS PROPRES A VACTIVITÊ PROFESSION­
NELLE DES SALARIÉS 

a) Niveau, mode et spécificité de la formation professionnelle 

L'influence de la formation professionnelle sur la mobilité n'est pas 
décrite unanimement. Suivant les monographies, il y a une corrélation 
légèrement positive ou négative entre les deux variables. Nous avons 
relevé que la transparence des marchés du travail s'accroît avec le 
degré de formation. Il en est de même pour la capacité d'adaptation à 
un nouveau cadre d'existence. Mais la mobilité et la transparence des 
marchés ne sont pas liées de façon prépondérante. Par contre, la for­
mation du personnel par les entreprises elles-mêmes, qui associent 
alors Ia promotion à l'ancienneté, restreint l'embauchage aux catégories 
hiérarchiques inférieures de la main-d'œuvre et limite de ce fait la 
mobilité. La spécificité extrême des qualifications professionnelles 
constitue également un obstacle à la mobilité. Elle fixe des frontières 
étroites aux marchés de l'emploi dans lesquels les salariés se situent. Il 
en est ainsi lorsque l'ensemble des opérations productives faisant 



36 Facteurs des mouvements de la main-d''œuvre 

l'objet de la spécialisation sont propres à une industrie ou même à un 
seul produit. Il faut cependant noter que l'éclatement des tâches dans 
une entreprise industrielle implique souvent une simplification, c'est-
à-dire la possibilité d'occuper une main-d'œuvre sans formation pro­
fessionnelle particulière. 

b) Durée de Vactivité professionnelle 

Tant l'allongement de la vie active que celui de l'exercice d'un 
emploi déterminé abaissent la mobilité de la main-d'œuvre. Il y a 
attachement graduel du salarié à son travail, même routinier, et limi­
tation progressive des aspirations personnelles à la seule activité exercée. 
Ces influences sont cependant liées étroitement à celles de l'âge et des 
facteurs socio-économiques propres à l'entreprise. En France, les 
enquêtes réalisées par le Centre d'études et recherches psychotechniques 
montrent que les travailleurs qui ont déjà changé d'emploi sont aussi 
les plus disposés à changer à l'avenir. Dans les usines reconverties ou 
décentralisées, la proportion d'ouvriers ayant occupé antérieurement 
plus de deux emplois est comparativement plus élevée 73. 

II. INFLUENCE DE VAGE ET DU SEXE 

L'influence de l'âge sur les mouvements de la main-d'œuvre est 
restrictive. Les changements d'emploi sont les plus nombreux sitôt 
après l'entrée dans la vie active. Il y a ensuite une diminution, cons­
tante ou non suivant que seule la mobilité distributive est envisagée et 
que la proportion des femmes dans les salariés est élevée. La corréla­
tion est encore plus précise entre le vieillissement et la mobilité spatiale. 
Quant à l'influence du sexe, elle est inverse suivant que la mobilité est 
distributive ou de participation. La première est supérieure pour les 
hommes, le comportement féminin paraissant donc moins rationnel. 
Par contre, la mobilité de participation des femmes est la plus grande, 
du fait que celles-ci abandonnent et reprennent l'exercice d'une acti­
vité pour des motifs extra-économiques (mariage, naissances, multiples 
raisons familiales) 74. Aux Etats-Unis, la mobilité géographique apparaît 
légèrement plus élevée pour les hommes. Mais s'il est tenu compte de 
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ce qu'un grand nombre de migrations spatiales intéressent solidaire­
ment des couples, la différence doit être plus grande. 

/77. STATUT FAMILIAL 

Il s'agit de l'inégalité des charges familiales que supportent les 
salariés, et non seulement de la seule distinction souvent faite entre 
mariés et célibataires. Ces charges, qu'un taux de dépendance écono­
mique peut exprimer partiellement, affectent diversement la mobilité 
des nourriciers. Elles tendent à l'accroître en suscitant un comporte­
ment économique rationnel, mais incitent en même temps à rechercher 
la sécurité. Lc recensement américain de 1950 laisse apparaître une mobi­
lité légèrement inférieure pour les salariés mariés 75. 

Cette enumeration n'est pas exhaustive. Elle est fondée sur les prin­
cipaux critères retenus dans les monographies auxquelles il est fait 
référence ci-dessus. Toutes les variables dans lesquelles la mobilité pro­
fessionnelle transparaît ne sont pas aisées à recenser, d'autant plus que 
les influences des divers facteurs de mouvements de la main-d'œuvre 
se confondent , e . Nous n'avons fait qu'une allusion succinte à la mobi­
lité géographique. Lorsque les migrations professionnelles sont en même 
temps spatiales, la distance met un obstacle aux premières. Ces deux 
mobilités sont cependant souvent des alternatives, ce qui empêche leur 
identification. 

SECTION QUATRIÈME 

Relation entre mouvements professionnels 
et spatiaux de la main-d'œuvre 

La distance n'est un obstacle majeur aux mouvements de la main-
d'œuvre que dans la mesure où le changement d'activité profession­
nelle doit s'accompagner d'un déplacement spatial. Lorsque celui-ci 
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doit au contraire permettre l'exercice d'une activité identique, la dis­
tance peut être un facteur favorable à la mobilité professionnelle. La 
résistance aux déplacements géographiques est justiciable d'une ana­
lyse plus sociologique que proprement économique (problèmes d'assimi­
lation et d'intégration plus ou moins difficiles à résoudre selon la situa­
tion familiale, Tage, la langue, les mentalités, etc.), c'est pourquoi il y 
a lieu de faire ici une distinction entre migrations spontanées et pro­
voquées (ou dirigées, ou organisées) ainsi qu'entre migrations inté­
rieures et internationales. 

7. INCIDENCE DE VESPACE SUR LES MOUVEMENTS 
GÉOGRAPHIQUES DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

L'étude de la répartition géographique de la population active est 
un objectif de Ia morphologie sociale. L'explication des mouvements 
spatiaux de la main-d'œuvre est donc â la fois l'objet de la sociologie, 
de la démographie, de la géographie économique et de l'économie poli­
tique. Sous chacun de ces titres, de nombreuses recherches, souvent 
empiriques, ont été réalisées. Du point de vue sociologique, la mobilité 
spatiale occasionne une rupture des'liens qui existent entre les individus 
mobiles et les groupes qui composent leur milieu de départ. Ces liens 
sont décrits par des études de communautés. Celles-ci ont en général 
pour objectif la prévision des changements sociaux inhérents à une 
transformation du travail, qui peut être le fait d'une conversion, d'une 
décentralisation ou d'une concentration économique, de migrations 
rurales, ou encore de la répartition d'éventuels excédents démographi­
ques " . La mobilité spatiale est liée aux problèmes de l'aménagement 
du territoire et de l'expansion régionale. En France, ce sont les préoc­
cupations de la Commission des économies régionales, formée en 1955 
au sein de l'ancien Conseil économique, puis de la Section des économies 
régionales de l'actuel Conseil économique et social. En Suisse, l'Asso­
ciation pour la colonisation intérieure et l'industrialisation de l'agri­
culture publie, depuis 1918 et principalement sous la plume de H. Bern­
hard, de nombreuses monographies de ce genre 78. 
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La distance met un double obstacle aux mouvements géographiques 
de la main-d'œuvre. Le déplacement implique un coût objectif (trans­
port et réinstallation) que le progrès des moyens de communication 
tend à abaisser. En outre, il rend nécessaire l'assimilation à un milieu 
différent. L'effort d'adaptation est lié à la distance, qui impose un 
rythme précis de mobilité (durée de l'absence). Les motifs du déplace­
ment influencent également cette assimilation. L'enquête d'A. Touraine79 

sur les ouvriers d'origine agricole montre l'existence de types de migra­
tions, décrits comme autant de conduites sociales particulières. Une 
distinction est faite entre les déplacements, les départs et la mobilité 
proprement dite. Le «déplacement» a pour objectif une entreprise 
déterminée ; le « départ » s'opère vers une industrie ; la « mobilité » est 
orientée vers la ville, souvent la grande ville. La rupture avec le milieu 
d'origine croît des premiers à la troisième. Le déplacement est souvent 
suivi d'une accoutumance passive et l'incapacité éventuelle d'adapta­
tion entraîne le retour au milieu d'origine avec lequel des Hens ont été 
maintenus ; le départ est le plus propice à l'adoption des normes de 
conduite valables dans le nouveau milieu ; quant à la mobilité, qui 
concrétise un désir d'ascension sociale, elle ne comporte pas d'assimi­
lation semblable, la nouvelle occupation étant considérée comme une 
étape intermédiaire uniquement. 

IL MO U VEMENTS PRO VOQ U ES ET MOU VEMENTS 
SPONTANÉS 

Si les mouvements intérieurs de la main-d'œuvre peuvent se pro­
duire sans déplacement géographique, il n'en est naturellement pas de 
même des mouvements internationaux. Dans le pays d'immigration, 
ceux-ci sont cause d'une mobilité de participation. Au contraire, les 
migrations spatiales intérieures peuvent être le complément ou le 
substitut de la mobilité professionnelle, tant distributive que de parti­
cipation. En ce qui concerne leur mode d'incitation, les migrations inter­
nationales sont essentiellement dirigées et organisées 8Û. Elles s'opèrent 
sous l'influence d'organismes de recrutement spécialisés et dans le 
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cadre d'une réglementation généralisée de l'immigration. Les mouve­
ments intérieurs sont plus spontanés, bien qu'un nombre toujours plus 
grand d'entre eux aient lieu aujourd'hui sous la pression des employeurs 
ou d'autorités publiques régionales ou locales. Le travailleur doit alors 
souvent choisir entre un déplacement géographique et l'adoption d'une 
activité professionnelle différente mais au même endroit. 

Dist 

Ces distinctions peuvent être résumées comme suit : 

Kythme 81 Incitation 

Migrations 
internatio­
nales 

Migrations 
intérieures 

avec mobilité 
résidentielle 
sans mobilité 
résidentielle : 
- mouv. saisonn. 
- mouv. hebdom. 
- mouv. quotid. 
(migrations alter­
nantes, éventuelle­
ment frontalières). 

mobilité 
spontanée 

mobilité 
provoquée 

Influence des facteurs 
de la mobilité spatiale 
sur la mobilité 
professionnelle 

Influence nécessaire 
sur la mobilité de 
participation 

Influence éven­
tuelle, positive ou 
négative, sur la 
mobilité distribu­
tive et/ou de parti­
cipation. 

Deux tendances apparaissent dans le développement des mouve­
ments de la main-d'œuvre en Europe depuis 1945. D'une part, il y a 
retour à une plus grande spontanéité des migrations entre pays euro­
péens 8^ D'autre part, les migrations intérieures tendent à devenu-
plus organisées. 

a) Libération des mouvements intra-européens de la main-d'œuvre 

Ces mouvements se sont intensifiés dès la fin de la dernière guerre 
et ont convergé vers la Belgique, la France, la Suisse et la Suède. Ces 
pays ont éprouvé une pénurie chronique de main-d'œuvre et leurs 
balances des migrations présentent des soldes positifs depuis 1946 8S. 
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En Suisse, l'immigration nette a constitué 5 1 % de l'augmentation de 
la population (34% en Belgique, 10% en France, 33% en Suède). Il 
en est résulté une redistribution typique de la population résidente 
suivant l'âge et le sexe ainsi qu'une élévation du taux d'activité, la 
proportion des jeunes adultes, des hommes et des actifs étant plus 
élevée pour les immigrants que pour les nationaux. Tant l'effectif que 
1*orientation professionnelle des étrangers ont été fixés de manière à 
ajuster l'offre de travail à Ia demande dans chaque branche d'activités 84. 

La propension des travailleurs à émigrer procède d'un calcul d'in­
térêts qui implique la comparaison des perspectives existant sur place 
et à l'étranger85. Or, si l'organisation de la mobilité internationale 
limite la possibilité de choisir une activité, elle facilite par contre une 
telle comparaison (orientation professionnelle déterminée, recrutement 
par des services spécialisés) 86. L'éventualité d'un choix peut subsister 
quant au pays de destination. L'existence dans ce dernier de commu­
nautés d'immigrants est alors un facteur de décision important. Dans 
les pays d'immigration, ces travailleurs sont moins stables que les autoch­
tones. Les emplois qu'ils occupent sont souvent marginaux, si bien 
qu'aux facteurs d'instabilité d'ordre personnel (séparation, dépayse­
ment) s'en ajoutent d'autres, d'ordre professionnel (instabilité de 
l'emploi, inadaptation au travail) et matériel (pouvoir d'achat insuffi­
sant et conditions de vie inconfortables en comparaison des nationaux). 
En Suisse, cette mobilité est favorisée par la proximité immédiate de 
l'Italie, de l'Autriche et de l'Allemagne, principales sources de main-
d'œuvre étrangère. La situation conjoncturelle constamment favorable 
de l'emploi (à l'exception de 1949/1950 et de 1958) a été cependant un 
élément modérateur de cette instabilité e?. 

Les premiers efforts vers une libération des mouvements de la 
main-d'œuvre en Europe remontent à la création de l'OECE 88, dont 
la convention constitutive, du 16 avril 1948, contient déjà des direc­
tives. La réalisation du plein-emploi est l'un des objectifs de l'Organi­
sation (préambule). L'article 8 de la convention pose l'impératif d'une 
utilisation rationnelle de la main-d'œuvre. Il prévoit la conclusion 
d'accords autorisant le recrutement des travailleurs et facilitant leur 
circulation et leur établissement à l'intérieur des Etats membres. 
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Un comité de la main-d'œuvre est formé pour étudier les possibilités de 
migrations intra-européennes et un groupe de travail doit rechercher 
et proposer des mesures favorables à la libération de ces mouvements. 
En 1953, leurs travaux aboutissent à une décision du Conseil, qualifiée 
de « Code de l'emploi ». Celui-ci prévoit notamment le droit de recruter 
de la main-d'œuvre à l'intérieur de l'Organisation lorsque des emplois 
n'ont pu être pourvus par des nationaux dans le délai d'un mois (éven­
tuellement de deux mois). Les autorités du pays d'immigration sont 
tenues de délivrer les permis de séjour et de travail ainsi que de les 
renouveler, après cinq ans de séjour, pour la même profession salariée 
ou pour une autre, en cas de sous-emploi grave dans la première. Ce 
projet de grande envergure n'est cependant pas parvenu à réalisation 8S. 

Le Traité de Paris du 18 avril 1951 instituant la CECA prévoit 
(article 69) Ia liberté de déplacement des travailleurs de qualification 
confirmée dans les professions du charbon et de l'acier. Sur cette base, 
une « Décision relative à l'application de l'article 69 du Traité instituant 
la CECA », puis un règlement d'exécution, sont acceptés en décembre 1954 
et en juillet 1955. Une carte de travail de la Communauté est établie 
et délivrée aux travailleurs qui en font la demande. Quant au 
Traité de Rome, du 25 mars 1957, son titre I I I concerne la libre 
circulation des personnes, des services et des capitaux. Les articles 48 
à 51 (en particulier 48 et 49) prévoient l'instauration de la liberté des 
mouvements de la main-d'œuvre à l'intérieur de la Communauté et 
esquissent une procédure pour y parvenir. Plus précis est le règlement 
N0 15 « relatif aux premières mesures pour la réalisation de la libre cir­
culation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté )>00. Les consi­
dérants du préambule exposent notamment un plan de libération en 
trois étapes. La première maintient la priorité du marché national de 
l'emploi. Durant la seconde, cette priorité ne peut être invoquée que 
dans des conditions limitées. Toutes les entraves restantes sont enfin 
abolies au cours de Ia troisième étape (octroi automatique des autori­
sations de travail). Pendant la première, le droit d'accès aux marchés 
du travail des autres pays de la CEE reste conditionné 91. La durée de 
l'emploi élargit cependant les droits des ressortissants de la Commu­
nauté B2. Les articles 8 et 9 stipulent l'égalité de traitement entre ces 
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derniers et les travailleurs nationaux. L'état de l'emploi dans chaque 
région et activité doit être dressé et transmis trimestriellement à la 
Commission, ce qui permet de connaître, pour l'ensemble de la Com­
munauté, les régions déficitaires ou excédentaires en main-d'œuvre. 
Un Bureau européen de coordination de la compensation des offres et 
des demandes d'emplois, organe technique, centralise puis diffuse 
l'ensemble des informations recueillies (articles 22 et 24). Deux orga­
nismes assistent la Commission en matière de libre circulation des 
travailleurs: le Comité consultatif (articles 28 ss.), dans lequel siègent 
les représentants des organisations professionnelles, et le Comité tech­
nique (articles 36 ss.), dans lequel chaque gouvernement a un repré­
sentant. Les articles 11 à 15 affirment les droits d'installation et d'accès 
à un emploi salarié ainsi qu'à l'enseignement qui sont reconnus aux 
membres de la famille 83. 

La libération des mouvements de la main-d'œuvre est plus lente 
que celle des échanges commerciaux. Jusqu'au milieu des années 1950 
et malgré le déficit de la France, de la Belgique et du Luxembourg, les 
pays de la CEE ont encore disposé de réserves de main-d'œuvre dans 
l'ensemble surabondantes. Aujourd'hui, les besoins tendent à devenir 
excédentaires, l'exception italienne s'atténuant rapidement. L'appli­
cation d'une politique commune de formation professionnelle, prévue 
à l'article 128 du Traité de Rome, revêt ainsi une importance particu­
lière pour l'équilibre futur de l'offre et de la demande de travail au 
niveau de la Communauté. Mais la libération qui s'esquisse va égale­
ment inciter les ressortissants de la CEE qui travaillent à l'extérieur 
de celle-ci à rechercher des emplois dans l'un des pays membres. Il 
s'agit principalement de la main-d'œuvre italienne employée en Suisse. 
L'attrait que présente une telle réorientation pour cette dernière est 
la possibilité d'exercer, après quatre ans d'activité régulière, la profes­
sion salariée de son choix. Ceci ouvre la voie de l'établissement définitif. 

b) Mouvements intérieurs provoqués de la main-d''œuvre 
Leur objectif est de remédier aux déséquilibres régionaux des mar­

chés de l'emploi et leur destination procède d'une décision préliminaire. 
Dans une économie libérale, celle-ci est le fait des employeurs 
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eux-mêmes. En réalité, l'absence de spontanéité est difficile à discerner, la 
mobilité étant le résultat de pressions contradictoires. Les mêmes tra­
vailleurs sont souvent à la fois le plus incités à se stabiliser et à partir9 4 . 
En outre, les salariés discutent et s'influencent réciproquement. L'alter­
native qu'une mobilité « transférentielle » peut constituer à une mobilité 
«osmotique» (sur place)96 est néanmoins l'objet d'attention. Il s'agit 
presque toujours de trouver les moyens de neutraliser les perturbations 
que suscite, dans les marchés régionaux de1 l'emploi, la mise en œuvre 
de politiques économiques libérales. Il en est ainsi de la réalisation de 
la CECA ou de la CEE. Elle contraint des entreprises ou parties d'en­
treprises à cesser ou à reconvertir leur activité. L'accélération du 
progrès technique et Ia rationalisation diminuent également la capacité 
d'emploi de certaines branches. La Haute Autorité de la CECA a 
chargé cinq instituts de recherche sociologique, coordonnés par l'Institut 
UNESCO des sciences sociales de Cologne, d'étudier la mobilité et 
l'adaptation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté 86. Les 
possibilités de substitution entre mouvements spatiaux et profession­
nels y sont envisagées. Pour les travailleurs, il y a choix entre un nouvel 
emploi similaire mais situé ailleurs et une occupation différente mais 
disponible dans le même endroit. L'influence de certains facteurs socio-
économiques et psycho-sociologiques peut être favorable à la mobilité 
organisée. Il en est ainsi d'un niveau culturel supérieur, des perspectives 
de carrière, de l'accession à un emploi mieux rémunéré et mieux consi­
déré, de l'élévation du statut social (les salariés mobiles deviennent 
parfois les instructeurs de la main-d'œuvre non qualifiée recrutée dans 
la région de destination). Mais si l'objet des déplacements est de com­
penser une désertion des travailleurs locaux, ces facteurs peuvent exercer 
une influence inverse. 

Par son organisation, la mobilité spatiale provoquée écarte plusieurs 
des obstacles qui freinent les déplacements spontanés. Il en est ainsi 
des difficultés de trouver un logement et un emploi 9?. Lorsqu'elle doit 
revêtir une forme collective, cette mobilité se heurte cependant à 
l'opposition des syndicats et des autorités locales. En France, les tenta­
tives de déplacement massif des mineurs de l'Aquitaine et des Cévennes 
en Lorraine, entre 1953 et 1955, en donnent l'exemple. Leur échec a 
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inspiré diverses études, notamment de l 'INED pour le compte de la 
Haute Autorité et du Centre d'études et recherches psychotechniques 
pour le Ministère français du travail B8. 

La mobilité provoquée est contraire à l'une des tendances fondamen­
tales du droit du travail qui est d'assurer la stabilité de l'emploi " . 
Tout un faisceau de dispositions légales attachent le travailleur à l'en­
treprise, en particulier celles qui soumettent Ie congédiement à l'obser­
vation de délais. Le hen entre l'emploi et le salarié qui l'exerce devient 
étroit, ce qui répond à l'aspiration de la main-d'œuvre à la sécurité. 
D'après Ia conception classique du contrat de travail, Pobligation de 
changer de Heu de travail est difficilement admissible, les préoccupa­
tions de stabilité de l'emploi l'emportant sur les impératifs économiques 
de mobilité. Le dilemme existe néanmoins. Lorsque le salarié refuse la 
proposition d'un transfert avec l'entreprise ou d'une mutation dans une 
autre succursale ou établissement de la même firme, la responsabilité 
d'une rupture éventuelle du contrat incombe-t-elle au salarié ou à 
l'employeur ? Suivant la réponse donnée, la stabilité de l'emploi est 
fictive ou réelle. L'étude mentionnée rend compte de l'évolution qui 
apparaît dans la jurisprudence française. Pendant une longue période, 
le Heu de travail a été considéré comme un élément essentiel dont la 
modification unilatérale par l'employeur entraîne la rupture du contrat 
aux torts de ce dernier. Puis un glissement se produit, qui tend à faire 
du Ueu de travail un élément seulement accessoire du contrat. Ce n'est 
pourtant là qu'une tendance, que ni la théorie contractuelle ni celle 
de l'entreprise ne peuvent encore homologuer. Elle est aussi insuffisante 
pour menacer sérieusement la sécurité de l'emploi. L'augmentation 
du nombre des grandes entreprises, dont la dispersion géographique 
est souvent une particularité, accroît néanmoins l'actualité de cette 
controverse. 



CHAPITRE III 

Etude de la mobilité professionnelle 
globale ou des transformations à long 

terme de la structure professionnelle 

L'étude de l'influence que les principaux facteurs énumérés au 
chapitre II peuvent exercer au niveau de l'économie globale suppose 
des observations préliminaires. Elles ont trait, d'une part, à i a dissem­
blance qu'il faut relever entre variations de la structure professionnelle 
et migrations professionnelles, et, d'autre part, aux facteurs spécifiques 
de l'offre globale de travail. 

SECTION PREMIÈRE 

Dissemblance entre migrations professionnelles 
et variations de la structure professionnelle 

La description des mouvements de la main-d'œuvre au niveau des 
entreprises permet d'assimiler, terminologiquement, mobilité et migra­
tions professionnelles. Au niveau de l'économie globale, au contraire, 
la première correspond aux transformations de la structure profession­
nelle alors que les secondes représentent l'ensemble des mouvements 
de participation et de distribution effectivement intervenus pendant 
une période donnée. Or, l'évolution comparée de l'effectif des secteurs 
et des branches d'activités ne révèle que le volume net des migrations. 
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Elle n'en est donc qu'un indice imparfait ou, plus exactement, le résul­
tat 10°. D'où la présence d'un no bridge entre l'étude des mouvements 
de la main-d'œuvre et celle de la mobilité globale. Le défaut de recen­
sements complets des migrations professionnelles empêche d'y remédier. 
Une seconde solution de continuité s'y ajoute, d'ordre méthodologique. 
Les mouvements de la main-d'œuvre sont dénombrés en chiffres abso­
lus, pour être rapportés ensuite à une base de comparaison choisie. 
Au contraire, un taux de mobilité dont le calcul est fondé sur les transfor­
mations de la structure professionnelle ne peut rendre compte que des 
variations relatives, données par le collationnement à des dates dis-
tantes de l'effectif des secteurs et des branches d'activités. L'augmen­
tation de l'offre globale de travail devient ainsi elle-même un facteur 
de mobilité important. Comme l'écrit A. Sau vy,« tout organisme social qui 
doit se déformer, changer de proportions, le fait plus facilement par addi­
tion que par suppression101.» 

SECTION DEUXIÈME 

Développement de l'offre globale de travail 
et variations du taux d'activité102 

L'effectif de la population professionnelle circonscrit les possibilités 
d'augmenter le revenu national, la cadence des améliorations techniques 
comportant elle-même un maximum. Durant la dernière décennie, 
cette préoccupation a inspiré plusieurs études de l'élasticité de l'offre 
globale de travail. Pour la Suisse, il faut mentionner celles de F. Kne-

.schaurek 1C3. Les facteurs qui déterminent l'évolution de l'offre de 
travail sont démographiques, en ce que les populations profession­
nelle et totale sont liées. Mais ils sont aussi sociologiques et économiques 
puisque la proportion des actifs dans la population totale (taux d'acti­
vité) peut varier indépendamment de cette dernière 104. 

La comparaison des taux d'activité et de leur dispersion fait appa­
raître quatre groupes distincts 105 : 
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1. Les hommes de 25 à 54 ans, dont la participation à l'exercice 
d'une activité est presque totale et la dispersion des taux à l'intérieur 
du groupe minimum. L'évolution de leur effectif est donc liée à celle 
de la population totale correspondante. 

2. Les jeunes gens de 14 à 24 ans, dont la participation est inégale, 
très faible pour les plus jeunes et équivalente à celle du groupe prece­
dent pour les aînés. Le taux d'activité global est donc moyen, mais 
dissimule une grande dispersion. L'âge minimum d'entrée dans la vie 
active est aujourd'hui fixé légalement, et des facteurs tels que la démo­
cratisation de l'instruction supérieure et l'élévation des revenus pro­
longent la %colarité au-delà de cette limite. " 

3. Les hommes de 55 à 74 ans, dont la participation régresse avec 
le vieillissement. L'inégalité de celle-ci tient à des facteurs aussi divers 
que l'âge des mises à la retraite et le niveau des revenus disponibles, 
notamment des pensions et des rentes. En outre, l'exercice de toutes les 
activités n'est pas également limité par le déclin des capacités physiques. 

4. Les femmes, dont les taux d'activité sont inférieurs à ceux des 
hommes d'âge équivalent, même au début de la vie active où la parti­
cipation féminin p. est Ia plus élevée100. La dispersion des taux selon l'âge 
est considérable, ce qui reflète l'influence prépondérante de l'état civil. 

Quant aux variations des taux d'activité dans le temps 107, il existe 
surtout une différence entre le premier et les trois derniers groupes. La 
participation des hommes de 25 à 54 ans, qui forment la base de la 
population professionnelle, est constante. Celle des autres catégories 
est au contraire plus flexible, ce qui explique la qualification de « margi­
nales » qui leur est donnée. Une distinction peut être faite entre les modi­
fications à long terme et les variations cycliques de ces taux. 

I. ÉVOLUTION A LONG TERME DU TAUX D'ACTIVITÉ 

Dans les pays occidentaux, les taux globaux d'activité se sont peu 
modifiés depuis la fin du siècle passé. Mais cette stabilité relative dissi­
mule deux tendances contradictoires. D'une part, la participation des 
jeunes et des personnes âgées a diminué. D'autre part, celle des femmes, 
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surtout mariées, a augmenté. La participation des hommes adultes est 
restée stable 108. La première est due à l'allongement généralisé de la 
scolarité et à l'avancement de l'âge de la retraite (propagation des sys­
tèmes de pensions et de rentes). La seconde est liée à de multiples fac­
teurs culturels, notamment à l'évolution du rôle de la femme et de la 
composition familiale suscitée par l'urbanisation. La redistribution 
professionnelle de la capacité d'emploi, en particulier le gonflement des 
activités tertiaires, est également propice à une participation féminine 
accrue. Il en est de même de l'allégement de nombreux postes de travail 
par la mécanisation 1M. 

La relation entre la participation globale et le niveau du revenu est 
confuse n o . En Europe occidentale et en Suisse, la baisse de la natalité 
jusque dans les années 1930 a occasionné une élévation des taux d'acti­
vité, le gonflement des classes âgées non actives ne suffisant pas à com­
penser la régression du nombre des jeunes inactifs. L'augmentation 
subite de la natalité ainsi que les premières répercussions du vieillis­
sement de la population professionnelle ont ensuite réorienté l'évolution 
des taux 1 U . 

II. VARIATIONS CYCLIQUES DE LA PARTICIPATION 
GLOBALE 

L'intervalle entre les recensements, généralement décennal, est 
trop long pour permettre une comparaison des taux d'activité dans les 
différentes phases du cycle conjoncturel. Une controverse a néanmoins 
eu Heu aux Etats-Unis où les données statistiques sont plus abondantes. 
Elle porte sur l'incidence que les variations de la demande globale de 
travail et du revenu familial peuvent avoir sur la participation des 
groupes marginaux (additional workers). D'après W. S. Woytinsky112, 
la participation globale croît pendant les périodes de dépression. Le 
sous-emploi ainsi que la réduction du revenu des actifs entretenant une 
famille engagent les membres de celles-ci à rechercher eux-mêmes une 
occupation. La force de travail globale et virtuelle est ainsi augmentée. 
A l'opposé, d'autres auteurs objectent que si l'offre de travail peut ainsi 
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s'accroître, elle se réduit simultanément du fait que de nombreux tra­
vailleurs renoncent à chercher un emploi113. Bien que Ia théorie de 
Woytinsky trouve un semblant de confirmation dans les données du 
recensement américain du chômage de 1937, elle n'en reste pas moins 
abstraite. Par contre, elle semble valable dans les périodes de haute 
conj oncture, durant lesquelles les groupes marginaux forment une 
réserve de travail disponible aux taux de salaires courants. La seule 
augmentation du nombre des offres d'emplois incite alors souvent à 
exercer une activité. Le dénombrement mensuel, depuis 1940, de 
l'effectif de la main-d'œuvre américaine confirme cette élasticité, notam­
ment lors de la pénurie de main-d'œuvre résultant de l'effort de guerre 
entre 1940-1945 114. Ces mêmes données font apparaître la dissemblance 
qui existe entre Ia mobilité de participation et les migrations corres­
pondantes. Les faibles variations de la participation globale nette 
contrastent avec les nombreuses entrées et sorties réellement inter­
venues. Si le nombre des changements de statut (actif-inactif) d'un 
mois à l'autre est rapporté à l'effectif mensuel moyen de la main-
d'œuvre, les taux de mobilité (de participation) suivants sont obtenus 
pour 1950 et 1951 : 

Tableau 2 
Taux de la mobilité de participation mensuelle 

de la main-à"'œuvre américaine 

âge 

Hommes 
Femmes 

Total 

14-19 

34,0 
39,1 

36,1 

20-24 

6,8 
20,3 

12,2 

25-44 

1,7 
18,5 

6,8 

45-64 

3,1 
20,0 

7,8 

65 + 

14,4 
36,7 

18,5 

Total 

5,5 
21,9 

10,5 

Source : Annual report on the labor force for 1950 and 1951 ; Current population 
reports, series P-50, N°B 31 et 40, mars 1951 et mai 1952, tableaux 3, 16 et 17. 

Les migrations de participation sont donc plus fréquentes pour les 
femmes, les jeunes et les personnes âgées 115. Contrastant avec la grande 
stabilité des hommes de 25 à 64 ans, l'intensité des mouvements dans 
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la participation féminine approche 20%, c'est-à-dire six à dix fois les 
taux des premiers. Le niveau apparemment élevé de cette mobilité 
est cependant le fait d'un nombre restreint d'individus dont les nom­
breux changements de statut ont une part disproportionnée dans les 
calculs. La cadence de ces migrations montre enfin l'existence de varia­
tions saisonnières, avec un minimum en janvier, un maximum en juillet 
et un coefficient de variation d'environ 8%. 

SECTION TROISIÈME 

Rapport entre mobilité globale et changements 
de statut socio-professionnel 

L'étude des facteurs des mouvements de Ia main-d'œuvre concerne 
les seuls travailleurs salariés. Or, les transformations de la structure 
professionnelle, qui interviennent à long terme, ne peuvent être disso­
ciées des mutations entre statuts socio-professionnels. La mobilité 
globale s'accompagne d'une redistribution de ces statuts. En outre, 
ceux-ci exercent une influence certaine sur la première. Il y a là un 
facteur spécifique de Ia mobilité globale. 

Le genre d'activité et la position dans la profession situent les indi­
vidus dans la société. La modification de ces données s'opère essentiel­
lement dans le temps, par la succession des générations 11G. La mobilité 
sociale spatiale est au contraire limitée, ne se réalisant guère qu'au sein 
d'une catégorie socio-professionnelle restreinte. Il en est ainsi du pas­
sage du statut de manœuvre à celui d'ouvrier spécialisé {mi-qualifié} 
ou encore de la promotion hiérarchique à l'intérieur du personnel admi­
nistratif. II ne s'agit plus alors véritablement de mobilité sociale. En 
outre, celle-ci ne peut être ramenée aux seuls changements de statuts 
que révèlent les statistiques. La nomenclature, essentiellement juri­
dique, en est trop sommaire. Une distinction n'est généralement faite 
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qu'entre actifs indépendants (et employeurs), salariés et aides familiaux, 
les seconds étant encore répartis entre employés et ouvriers avec plus 
ou moins de détails. Or, la valorisation sociale des activités présente 
une dissemblance plus grande à l'intérieur de ces catégories qu'entre 
elles l " . 

Les données statistiques permettent néanmoins de relever l'évolu­
tion du nombre des travailleurs de chaque statut. Si les comparaisons 
internationales restent incertaines 118, des observations par pays sont 
par contre intéressantes. Dans le tableau 3 nous relevons les variations 
décennales relatives qui sont intervenues depuis 1888 dans la distri­
bution socio-professionnelle de la population active de la Suisse. 

Tableau 3 
Variations relatives du nombre des actifs 

de chaque statut socio-professionnel (en %) 

de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960110 

Indépendants 

et employeurs 

— 12,3 
+ 6,2 
- 1 3 , 5 
— 12,7 
_ 4,4 
- 1 1 , 1 
- 2 8 , 6 

Aides 
familiaux 

- 1 0 , 8 
+ 4,3 
- 9,2 
- 2 7 , 7 
- 7,5 
- 2 1 , 3 

— 

Salariés 

+ 9,1 
- 3 , 7 
+ 8,5 
+ 9,8 
+ 2,2 
+ 5,5 

— 

La diminution du nombre des indépendants et des aides familiaux 
est caractéristique à partir de 1910. Elle correspond à une redistribu­
tion de la capacité d'emploi entre les secteurs et les branches d'activités. 
En outre, la population professionnelle augmente plus rapidement que 
le nombre des entreprises. Dans l'agriculture, la rationalisation de la 
production provoque l'aggrandissement des exploitations mais la réduc­
tion absolue de leur nombre. Dans le secondaire, il y a passage de l'arti­
sanat à l'industrie et concentration capitalistique (sociétés par actions). 
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Le gonflement du secteur tertiaire concerne enfin principalement des 
activités salariées. L'effectif moyen employé par entreprise a par consé­
quent augmenté. Dans les grandes firmes industrielles et commerciales, 
la concentration est même cumulative puisqu'il y a progression à la 
fois du nombre et de l'effectif moyen des exploitations. L'accroissement 
qui peut être relevé pour les petites entreprises industrielles est dû au 
contraire à la réduction du nombre de celles-ci120. Si le critère de déli­
mitation des secteurs est la profession (métier) plutôt que l'activité des 
entreprises, un processus de « tertiarisation » de l'industrie peut être 
également observe. II répond à l'accroissement de la responsabilité 
sociale des travailleurs, corollaire de la transition du métier à la spé­
cialité 121. 

SECTION QUATRIÈME 

Orientation à long terme de la mobilité globale 

Les constantes que laisse apparaître cette orientation sont l'objet 
d'une vulgarisation abondante. Aussi cette section n'est-elle qu'un bref 
résumé. Les transformations de la structure professionnelle sont rap­
portées à l'inégalité de l'accélération du progrès technique dans les 
branches et à l'évolution en longue durée de la demande des biens pro­
duits dans celles-ci. 

L'augmentation de la productivité du travail est moyenne dans le 
secteur primaire, plus rapide pour l'ensemble des activités du secteur 
secondaire, et faible dans le tertiaire 122. Les secteurs ne sont cependant 
pas homogènes puisqu'ils sont composés à la fois de branches d'activités 
en expansion et en déclin. Pour l'industrie, l'écart entre les dévelop­
pements de la capacité d'emploi et de la production est le plus large 
dans les premières. Mais, en longue durée, les branches passent de l'ex­
pansion à la régression. Au cours de la première phase, la production 
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augmente suivant un taux graduellement décroissant. L'augmentation 
simultanée de l'emploi reste lente, du fait de la rapidité du progrès 
technique. Dans la seconde phase, la rationalisation rend la réduction 
de la capacité d'emploi encore plus accentuée que celle de la produc­
tion. Les maxima des deux variables peuvent ou non concorder m . 
Quant aux services, ils réunissent des activités aussi disparates que 
celles du commerce, de l'administration, des transports et communica­
tions, et des professions libérales et artistiques. 

L'influence du progrès technique sur l'emploi est habituellement 
récessive. Mais elle est circonscrite par la distribution de la demande 
globale, qui fixe un maximum à la production de chaque branche m : 
le progrès technique réduit la capacité d'emploi dès que l'augmenta­
tion de la production qu'il suscite excède celle de la demande solvable. 
La première loi d'Engel laisse déjà deviner l'évolution du secteur agri­
cole. L'augmentation du pouvoir d'achat des consommateurs ne se 
répercute pas, sinon négativement, sur la demande des biens alimen­
taires d'origine végétale, dont Ia production est la plus ergatique 126. 
En outre, la part de l'alimentation dans les dépenses de consommation 
évolue en sens contraire du pouvoir d'achat128 . La loi de King, ou de 
la recette totale décroissante, exprime l'effet d'une détérioration des 
prix plus rapide que l'accroissement de la demande. Inversement, 
l'élévation du pouvoir d'achat suscite une augmentation de la demande 
et de la production des biens manufacturés qui est suffisante pour main­
tenir et même accroître la capacité d'emploi de ce secteur. Ici encore, 
il y a hétérogénéité. Mais la distinction des branches pour les produits 
desquelles la demande croît ou régresse n'est possible que lorsque les 
activités sont orientées vers un type de besoins précis (industrie textile 
par exemple, par opposition aux industries des biens de production). 
La demande de services progresse de manière identique et comporte 
des divergences semblables. La capacité d'emploi du commerce et de 
l'administration croît le plus considérablement, du fait d'une ratio­
nalisation limitée et d'une augmentation rapide de la demande de 
prestations. 

La mobilité globale est donc orientée vers les activités tertiaires 
dont le progrès technique est faible et la demande croissante. Un 
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mouvement de bascule s'opère autour du secteur secondaire. Moyennant 
des ajustements, ce modèle peut servir à la prévision 12?. L'extrapola­
tion du progrès technique dans le temps est néanmoins audacieuse 12a. 
Enfin, des migrations professionnelles s'accomplissent qui occasionnent 
un déficit de l'offre de travail dans certaines branches ns>. 

L'observation des tendances rappelées ici est principalement spa­
tiale. La dispersion et l'approximation des statistiques professionnelles 
antérieures au X I X e siècle limitent les possibilités d'une étude dans le 
temps m . La régression relative et souvent absolue du secteur primaire 
ainsi que le gonflement du tertiaire y apparaissent néanmoins. Les deux 
dernières décennies montrent cependant une croissance industrielle 
nouvelle, qui succède à une période de stabilité relative m . Cette ten­
dance dissimule l'affaiblissement des industries des biens de consom­
mation et le développement simultané de celles des biens de produc­
tion 13Z. Les transformations de Ia structure professionnelle de la Suisse 
ont été maintes fois décrites et commentées 133, souvent concurremment 
à l'étude plus particulière de l'exode rural ou de la dépopulation des 
régions montagneuses. Les recensements ne recouvrent que partielle­
ment la période d'industrialisation de la Suisse. Après son voyage de 
1797, Goethe décrit déjà les transports de laine à travers les Alpes. 
Presque tous les auteurs cités plus haut rapportent les mots de l'Anglais 
Bowling qui, au début des années 1830, décrit la Suisse comme « une 
fabrique à ciel ouvert ». L'absence de matières premières a imposé 
l'exercice d'activités «ergatiques» et la décentralisation politique a favo­
risé l'exploitation de petites et de moyennes entreprises 134. Sous beau­
coup d'aspects, cette industrialisation est semblable à celle de Ia Grande-
Bretagne. Elle ne s'est cependant pas autant réalisée au détriment de 
l'agriculture. A Ia fin des années 1930, le secteur primaire n'occupe plus 
que 5,7% des actifs de ce pays, contre 22% environ pour la Suisse. 

Les tableaux 4 et 5 donnent Ia répartition de la population profes­
sionnelle entre les trois secteurs et les taux des variations décennales 
relatives de ceux-ci depuis 1888. La correspondance est manifeste entre 
l'intensité des variations de l'ensemble des actifs et l'intensité des 
mouvements relatifs des secteurs. Ces données se prêtent au calcul de 
taux décennaux de mobilité globale. 
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Tableau 4 

Répartition de la population professionnelle de la Suisse 
en trois secteurs d'activités (en %) 

1888 
1900 
1910 

• 1920 
1930 
1941 
1950 
1960 

Secteur 
primaire m 

37,7 
31,4 
27,1 
26,1 
21,7 
21,2 
16,8 

11,7 

Secteur 

secondaire 

41,4 
44,5 
45,1 
43,5 
43,9 
44,1 
46,5 
49,4 

Secteur 

tertiaire 

20,9 
24,1 
27,8 
30,4 
34,4 
34,7 
36,7 
38,9 

Tableau 5 

Taux des variations décennales relatives des secteurs 
et des variations absolues de la population professionnelle totale 

.de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960 

Secteur 
primaire 

— 20,1 
- 1 5 , 5 
- 3,9 
- 1 7 , 7 
- 2,1 
— 22,6 
- 3 6 , 0 

Secteur 
secondaire 

+ 9,1 
+ 1,5 
- 3,9 
+ 0,9 
+ 0,4 
+ 6,1 
+ 11,5 

Secteur 

tertiaire 

+ 18,2 
+ 17,1 
+ 9,9 
+ 13,8 
+ 0,8 
+ 6,1 
+ 1,4 

Population 
pro f es sionn e lie 

(variatiOHB absolues) 

+ 19,2 
+ 14,7 
+ 5,0 
+ 3,8 
+ 2,6 
+ 8,2 
+ 16,6 

Sources : Recensements fédéraux de la population et Annuaire statistique de la 
Suisse 1963. Les taux des variations relatives des secteurs sont obtenus en calculant, 
pour chaque décennie, l'écart entre le taux de variation absolue du secteur et le taux 
de variation absolue de la population professionnelle. Voir aussi tableau 6. 
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SECTION CINQUIÈME 

Calcul d'un taux de mobilité globale 

/ . RELEVÉ 

L'activité est « l'affectation du travail à la production sociale échan­
geable t>186. Ce travail est rémunéré ou non. Les aides familiaux, sans 
être juridiquement salariés, appartiennent à la population active. Par 
contre, cette définition en exclut les personnes sans profession mais 
disposant néanmoins d'un revenu (rentiers, pensionnés, individus dont 
la source de revenu est inconnue). Dans la nomenclature des recense­
ments fédéraux, jusqu'en 1950, l'effectif de ces dernières forme la diffé­
rence entre les populations active et professionnelle. Dans cette étude, 
il est donc indiqué d'employer le second qualificatif seulement. Si le 
premier l'est également, c'est avec une acception identique. L'accom­
plissement d'un travail doit comporter l'affectation de l'individu, à 
titre indépendant ou dépendant, à un groupement économique (familial 
ou sociétaire, privé ou public). Les membres de la famille dont la seule 
activité satisfait directement des besoins de ce groupe ne sont pas 
comptés comme actifs puisque leurs prestations ne donnent lieu à 
aucune production échangeable. Par contre, les chômeurs sont inclus 
dans la population professionnelle, en particulier s'il s'agit de sous-
emploi cyclique ou saisonnier 13?. A partir de 1941, leur dénombrement 
est l'objet d'une rubrique distincte des recensements fédéraux. Ceci 
répond à l'impératif d'une attribution professionnelle conforme à la 
situation au jour du relevé 138. La classification des ménagères est plus 
controversée. Le rôle de celles-ci est mixte puisqu'elles ne font pas 
partie de la population active comme ménagères mais doivent y être 
comptées éventuellement comme aides familiales. Or, la part de chacune 
de ces activités n'est guère mesurable, en particulier dans l'agriculture. 
Aussi, les femmes d'agriculteurs sont tantôt rattachées intégralement 
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à la population professionnelle (recensement français de 1946), tantôt 
exclues (recensements suédois et américains) ou encore départies confor­
mément à la teneur des déclarations (recensements suisses). Antérieu­
rement à 1930, et lorsqu'ils vivent dans le ménage de leur employeur, 
les domestiques sont dénombrés séparément parmi les non-actifs. Ceci 
autorise leur transfert dans le groupe des actifs. 

Les recensements se prêtent à une étude de la mobilité entre acti­
vités ou entre professions. Dans le premier cas, l'activité des entreprises 
auxquelles les travailleurs sont affectés sert de critère. Dans le second, 
c'est l'occupation spécifique (métier) de ces derniers qui est retenue. 
Sa signification est certaine en ce qui concerne la mobilité sociale. 
Le premier critère répond à Ia définition donnée des migrations pro­
fessionnelles. Une même branche d'activités réunit une grande diver­
sité de professions, et l'entrée dans la vie active comporte un choix 
entre branches qui n'est que partiellement limité par la formation des 
individus. L'utilisation de ces données se heurte cependant à un double 
obstacle. Leur représentativité n'est pas exempte de défauts et la 
nomenclature des activités varie avec les recensements. Ceci invalide 
surtout les statistiques les plus anciennes. Une rubrique <t Etat et pro­
fession » n'ayant pas été dépouillée lors du recensement de 1850, la 
première statistique professionnelle nationale date de 1860. Mais son 
inexactitude est grande et la proportion très élevée de personnes sans 
qualification professionnelle qui y apparaît lui enlève encore de sa vali­
dité. La statistique des fabriques de 1870, réalisée conjointement au 
recensement, est jugée trop inexacte pour être publiée. Si les chiffres 
de ce dernier l'ont été, après correction, c'est en raison de leur « rôle 
dans les délibérations concernant Ie tarif des péages, les traités de 
commerce, etc. » 139. La disparité qui existe entre les résultats du recen­
sement de 1880 et ceux du dénombrement des activités organisé en 
1882 par la Commission de l'Exposition nationale met en doute la vali­
dité des deux relevés. L'enregistrement, jusqu'en 1880, de la population 
présente plutôt que résidente est également source de discontinuité. Le 
prolongement des comparaisons antérieurement à 1888 est donc auda­
cieux. Cette date marque en outre le début d'une réorientation de la 
mobilité due au déclin de l'agriculture. Jusqu'en 1888, et en particulier 
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dans la décennie qui précède, cette mobilité revêt surtout la forme de 
l'émigration. Ultérieurement, elle se dirige davantage vers les autres 
secteurs de l'économie nationale. 

La nomenclature des recensements est inégalement détaillée, depuis 
1888. Ceci empêche de relever jusqu'à cette date l'influence de certains 
facteurs de mobilité sur la structuration professionnelle. Beaucoup de 
modifications sont aussi intervenues dans la répartition des activités. 
Les tableaux comparatifs publiés en annexe permettent cependant de 
rétablir Ia continuité. Dans cette étude, elle l'est sur la base d'une classi­
fication identique à celle du recensement de 1930. Si distinction n'est 
faite que des trois secteurs, les corrections qu'il est nécessaire d'opérer 
sont peu nombreuses. Par contre, elles sont multiples si l'on veut assurer 
la comparabilité dans le temps des branches d'activités. 

L'intervalle, généralement décennal, entre les recensements est 
enfin un obstacle à la distinction des modifications irréversibles et 
conjoncturelles de la structure professionnelle. Les données intermé­
diaires ne sont guère comparables. La nomenclature des activités 
admise dans les recensements des entreprises varie suivant ces derniers 
(1905, 1929, 1939 et 1955) et diffère encore." de celle des recensements de 
la population. Le fait que les premiers soient réalisés au mois d'août 
constitue une seconde source de difficultés. Dans les branches où les 
fluctuations saisonnières sont importantes, le niveau de l'occupation 
est généralement supérieur en été (main-d'œuvre saisonnière). Dans 
l'agriculture, de nombreuses personnes qui ne sont qu'accessoirement 
actives sont alors dénombrées comme aides familiaux14û. Enfin, les 
résultats des recensements des entreprises sont moins détaillés que 
ceux des recensements de la population, notamment quant à la mention 
de la nationalité, du statut socio-professionnel et de l'âge. Quant à la 
statistique suisse des fabriques, la base juridique des relevés n'est 
stable que depuis 1923. Comme le recensement des entreprises, cette 
statistique est établie en été (août ou septembre). Son objet est plus 
restreint encore puisqu'il ne recouvre que les fabriques, au sens de 
l'article 1 e r de la loi fédérale du 18 juin 1914. En 1929, ces dernières 
forment 7,8% des entreprises industrielles et artisanales et occupent 56% 
des personnes actives de ce secteur (67% des ouvriers). Le nombre des 



ou des transformations à long terme de la structure professionnelle 61 

travailleurs assujettis à la loi sur les fabriques peut varier indépendam­
ment de l'effectif de chaque branche. Les résultats du dénombrement 
annuel réalisé par les inspectorats fédéraux des fabriques présentent des 
caractéristiques identiques. La répartition professionnelle annuelle de la 
main-d'œuvre syndiquée ou encore employée dans des entreprises 
affiliées à des associations patronales n'est pas non plus suffisamment 
exhaustive. La structure même de ces groupements est cause de doubles 
enregistrements nombreux. Les sections sont professionnelles (verti­
cales) et géographiques (horizontales), et les recoupements existants 
interdisent l'addition d'effectifs partiels. La nomenclature des activités 
ainsi obtenue est aussi incomplète et sans correspondance avec celle 
des recensements de la population. En ce qui concerne l'Union suisse 
du commerce et de l'industrie, le nombre des sections a passé de moins 
de trente dans les années 1890 à cent vingt-huit, dont cent cinq asso­
ciations professionnelles, en 1961. Le développement est identique pour 
l'Union centrale des associations patronales suisses, limitée initialement 
aux entreprises des branches du bâtiment, de la métallurgie et des 
textiles. Les mêmes remarques valent pour l'Union suisse des arts et 
métiers et l'Union suisse des paysans. Quant aux syndicats de salariés, 
la répartition professionnelle de leurs membres est encore moins détail­
lée. Contrairement aux sections des associations patronales, le nombre 
des fédérations qui forment l'Union syndicale suisse tend à diminuer. 
Cela correspond à une évolution vers la fédération d'industrie. 

IL MODE DE CALCUL ET INTERPRÉTATION D'UN 
TAUX DE MOBILITÉ GLOBALE 

a) Définition 

Par analogie avec l'estimation des taux de rotation du personnel, 
qui expriment l'intensité des mouvements de la main-d'œuvre dans les 
entreprises, des taux de mobilité professionnelle globale peuvent être 
calculés, qui indiquent alors l'importance des transformations de la 
structure professionnelle intervenues au cours d'une période donnée. 
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Ces taux rapportent le « volume de la mobilité professionnelle globale ô 
à la population professionnelle totale dénombrée à Tannée de base. 
Comme exemple, le tableau 6 contient le mode de calcul détaillé du 
taux de mobilité intersectorielle pour les années 1941 à 1950. 

Tableau 6 

Calcul du taux de la mobilité globale intcrsectorielle 
entre 1941 et 1950 ul 

1. Population profes­
sionnelle (en 1000) 
a) 1941 
b) 1950 

2. Taux de variation 
absolue 

3. Taux de variation 
relative 

4. Volume des varia­
tions relatives 
(3 X 1. a) (en 1000) 
« départs » 
« arrivées » 

Secteur 
primaire 

422,8 
362,0 

- 14,4% 

- 2 2 , 6 % 

- 9 5 , 7 

Secteur 
secondaire 

877,9 
1.003,1 

+ 14,3% 

+ 6 ,1% 

+ 53,5 

Volume de la mobilité professionnelle globale 
(en 1000) : 
Taux de mobilité professionnelle globale : 

Secteur 
tertiaire 

691,8 
790,6 

+ 14,3% 

+ 6 ,1% 

+ 42,2 

95,7 
95,7 X K 

1.992,5 

Total 

1.992,5 
2.155,7 

+ 8,2% 

— 

)0 = 4,8% 

Schématiquement, le volume de la mobilité professionnelle globale 
est obtenu comme suit : 

1. calcul du taux de variation décennale absolue de chaque secteur 
ou branche d'activités ; 
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2. transformation de ces derniers en taux de variation relative, par 
différence avec le taux de variation de Ia population professionnelle 
totale pour Ia même période ; 

3. application, pour chaque secteur ou branche d'activités, du taux 
de variation décennale relative au nombre des actifs que compte, à 
Tannée de base, le secteur ou la branche ; 

4. addition séparée des chiffres positifs et négatifs. Les premiers 
peuvent être qualifiés d'« arrivées » et les seconds de « départs ». Leur 
somme algébrique est nulle et la relation suivante peut être écrite : 
volume des variations relatives positives (« arrivées ») = volume des 
variations relatives négatives (« départs ») = volume de Ia mobilité 
professionnelle globale. Le taux de mobilité professionnelle glo­
bale est obtenu en divisant ce chiffre par l'effectif de la population-
professionnelle totale à Tannée de base et en multipliant le résultat 
par cent. 

Les taux des variations relatives représentent les écarts entre le 
mouvement concret de chaque secteur et branche et une évolution, 
abstraite, identique à celle de la population professionnelle totale. 
Si la similitude est complète, aucune redistribution n'intervient 
entre les activités. Les dissemblances sont le fait de la mobilité globale. 
Mais le niveau de chaque taux est lié à l'importance du secteur ou 
de la branche correspondante. Il est d'autant plus bas que l'effectif 
de ces derniers est élevé et se confond par conséquent avec le total des 
actifs. La variation de celui-ci est en effet une moyenne pondérée de 
l'ensemble des variations des branches et des secteurs. Le point 3 
ci-dessus n'est autre que l'introduction de cette pondération dans les 
calculs des taux de mobilité. 

De cette définition, il suit que le volume et par conséquent le taux 
de la mobilité globale sont d'autant plus élevés que la nomenclature 
des activités est détaillée, c'est-à-dire que les transformations nettes de 
la structure professionnelle sont dénombrées à un niveau inférieur. La 
comparaison peut être faite entre les taux d'une mobilité seulement 
in terse cto rielle et ceux de la mobilité entre branches d'activités. 
Nous superposons ensuite la distinction des nationalités à celle des 
activités. 
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b) Taux décennaux de mobilité globale intersectorielle et entre vingt et 
une branches d'activités, de 1888 à I960 

Ces taux sont les suivants : 

Tableau 7 

Taux de mobilité globale intersectorielle 
et entre branches d'activités 

Mobilité globale 

de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960 

entre secteurs 

7,6% . 
4,8% 
1,0% 
4,6% 
0,5% 
4,8% 
6,0% 

entre 21 branches 

11,0% 
6,8% 
6,4% 
9,9% 
5,6% 
M% 

— 

Sources : voir tableaux 4 et 5 et appendices I et I I I de ce chapitre. 

L'évolution comparée des deux séries de taux montre que la mobi­
lité professionnelle a été inégalement limitée, suivant les décennies, à 
l'intérieur des secteurs. L'influence qu'exerce sur cette mobilité le 
déclin relatif de l'agriculture varie donc en raison directe de cette limi­
tation. La diminution du nombre des actifs du secteur primaire est 
néanmoins assez importante pour susciter, à chaque décennie, des varia­
tions positives des deux autres secteurs. Au niveau des branches, l'agri­
culture compte une proportion variable des « départs ». La mobilité 
globale qui est due à son déclin évolue comme suit142 : 

de 1888 à 1900 7,7% 
de 1900 à 1910 5,1% 
de 1910 à 1920 0,5% 
de 1920 à 1930 5,1 % 
de 1930 à 1941 0,5% 
de 1941 à 1950 4,7% 
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Fig. 1 — Taux de mobilité décennale intersectorielle et entre vingt et une branches 
d'activités. Traits gras : taux de mobilité entre branches ; traits fins : taux de mobilité 
entre secteurs ; pointillés gras : taux de la mobilité globale due au déclin de l'agriculture. 

Dans la figure 1, ces t a u x sont inscrits dans la par t ie inférieure 

(échelle négative) et ceux du tab leau 3 dans la par t ie supérieure (échelle 

positive). Si le contexte économique dans lequel ces t a u x sont placés 

est observé, il est permis de conclure que la hau t e conjoncture a un 

effet s t imulant sur la mobili té, alors que les périodes de dépression et 
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d'économie de guerre mettent un frein à celle-ci. Les taux élevés de la 
fin du siècle dernier sont le fait d'une industrialisation rapide. Dès le 
milieu des années 1870, l'agriculture subit en outre une crise, que révèle 
une disparité croissante entre revenus agricoles et non agricoles. Elle 
est Ia conséquence de l'extension de la culture du blé en Europe et 
outre-mer ainsi que de Ia baisse des frets. Bien que cette disparité 
atteigne son maximum dans les années 1880, la régression de l'agriculture 
se poursuit, en dépit de la politique de subvention fondée sur un arrêté 
fédéral de 1884 et de l'élévation de la protection douanière en 18921M. 
De 300.000 ha. en 1850, la culture du blé passe à 101.000 ha. en 1914. 
Cette diminution entraîne le développement de l'élevage et rend ainsi 
les activités de ce secteur encore moins ergatiques. Pour la première 
fois, la Suisse éprouve cependant un sous-peuplement. Plutôt que d'être 
orientée comme précédemment vers l'étranger, l'émigration hors de 
l'agriculture va donc se diriger vers les autres secteurs de l'économie. 
Son influence sur la mobilité globale devient alors double14*. Le niveau 
inférieur des taux pour la décennie suivante correspond à un dévelop­
pement plus équilibré et à un déclin plus lent de l'agriculture. Le taux 
de mobilité intersectorielle, qui représente principalement les variations 
de cette branche, tombe à 1% pour les années 1910. Quant à la mobilité 
entre les branches, bien que légèrement plus faible que dans la décennie 
précédente, elle reste néanmoins très active. Elle résulte surtout d'une 
régression relative des industries textiles et de l'habillement, au béné­
fice de la chimie, des métaux et des machines. La situation de l'agricul­
ture est consolidée par la réduction des importations. Les années 1920 
sont prospères pour l'industrie. L'agriculture connaît par contre de nou­
velles difficultés U 5 . La mobilité est à nouveau inférieure dans les années 
1930 où le sous-emploi général fait obstacle à presque toute migration inter-
sectorielle et réduit considérablement la mobilité entre branches. Il y 
a élévation des taux pour la décennie suivante, bien que l'agriculture 
y ait bénéficié de l'économie de guerre. Cette évolution doit donc être 
située dans l'après-guerre immédiat. Le développement favorable de la 
conjoncture se poursuit dans les années 1950 et occasionne un taux de 
mobilité intersectorielle encore supérieur. L'hypothèse d'une hausse 
également plus sensible de la mobilité entre branches est donc fondée14e. 
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La seule distinction des branches d'activités est encore trop générale. 
Une séparation des groupes de nationalités peut lui être superposée. 
Elle révèle l'hétérogénéité de la mobilité des travailleurs suisses et 
étrangers. 

c) Incidence de la nationalité sur la mobilité globale 
L'occupation en Suisse d'une main-d'œuvre étrangère nombreuse 

a un effet stabilisateur sur les marchés de l'emploi. Du point de vue de 
la mobilité, il est intéressant de comparer l'importance et l'orientation 
des migrations de chaque groupe de nationalités 147. 

1. Mobilité comparée des travailleurs suisses et étrangers. — Les 
transformations de la distribution professionnelle de chaque groupe de 
nationalités peuvent être représentées par des taux. Ceux-ci rapportent 
le volume des variations relatives à l'effectif total du même groupe 14S. 
Nous avons fait ce calcul pour la seule mobilité intersectorielle. 

Tableau 8 
Taux de mobilité globale intersectorielle des travailleurs suisses et étrangers 

Mobilité globale des actifs 

de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960 

suisses 

6 ,1% 
M% 
2,9% 
5,4% 

1,6% 
4,8% 
5,2% 

étrangers 

16,2% 

3,1% 
M% 
3,8% 
1,2% 

16,5% 
57,2% 

Sources ; voir appendice I de ce chapitre. 

L'hypothèse d'une mobilité toujours supérieure pour les étrangers 
ne trouve pas confirmation dans ces taux. Ceci est dû à l'effet prépon­
dérant qu'exercent les variations de l'offre globale de ces travailleurs 
sur leur mobilité. Elles contrastent avec la progression régulière et 
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continue de la population professionnelle suisse. Les variations décen­
nales du nombre des étrangers ainsi que la répartition professionnelle 
de leur mobilité globale sont relevées dans le tableau 9. 

Tableau 9 

Variations décennales des travailleurs étrangers 
et composition professionnelle de leur mobilité globale 

1888-1900 
1900-1910 
1910-1920 
1920-1930 
1930-1941 
1941-1950 
1950-1960 

Variations 
de l'offre 

globale de 
main-d'œuvre 

étrangère 

+ 78% 
+ 42% 
- 27% 
- 3% 
- 46% 
+ 54% 
+ 139% 

Composition professionnelle 
de la mobilité 

Primaire 

- 4,1% 
- 3,0% 
+ 0,0% 
+ 0,0% 
+ 0,5% 
+ 3,2% 
- 1 0 , 2 % 

Secondaire 

+ 16,2% 
+ 3,1% 
- 6,3% 
- 3,8% 
+ 0,7% 
- 1 6 , 5 % 
+ 57,2% 

Tertiaire 

- 1 2 , 1 % 
- o,i% 
+ 6,3% 
+ 3,8% 
- 1,2% 
+ 13,3% 
- 47,0% 

Sources : voir appendice I de ce chapitre. Le signe + indique les fl départs », le 
signe — les « arrivées o. 

De 1888 à 1900, il y a une augmentation de trois-quarts de la main-
d'œuvre étrangère. Elle est principalement orientée vers le secteur 
secondaire, et plus particulièrement vers Ia construction dans laquelle 
le développement des chemins de fer crée un besoin aigu de main-
d'œuvre. Il en résulte une redistribution professionnelle importante des 
travailleurs étrangers. L'immigration est plus lente et surtout plus 
également répartie durant la décennie suivante. Il y a ensuite dimi­
nution du nombre des étrangers, plus ou moins rapidement, jusqu'à 
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1941. La première guerre mondiale ainsi que l'introduction, en 1916, 
d'un contrôle de l'immigration entraînent une réduction d'un quart 
entre 1910 et 1920. La mobilité supérieure des étrangers (tableau 8) 
est due à une diminution plus rapide de ces travailleurs dans l'industrie 
et la construction. Leur stabilité pendant les années 1920 est la cause 
d'une mobilité alors inférieure à celle des nationaux. Le même rapport 
existe pour les années 1930, en dépit d'une réduction de moitié de l'effec­
tif étranger. C'est là une conséquence des hostilités. Mais l'on peut y 
trouver également un indice du caractère général de la crise écono­
mique. L'élévation considérable de la mobilité des étrangers au cours 
des deux dernières décennies est due à l'accroissement rapide de leur 
nombre 149, ainsi qu'à une orientation professionnelle précise. A cet 
égard, la distinction des nationalités révèle encore Ia substituabilité qui 
peut exister entre les migrations des deux groupes. 

2. Orientation comparée de la mobilité professionnelle globale des deux 
groupes de nationalités.— Si le volume des variations relatives des deux 
groupes est rapporté à la population active totale15°, les taux obtenus 
sont encore plus élevés puisque la double nomenclature des activités 
et des nationalités fait apparaître avec plus de détails les modifications 
nettes de la structure professionnelle. Bien qu'il y ait impossibilité de 
passer d'un groupe de nationalités à l'autre, la combinaison des deux 
critères fait connaître la contrariété qui peut exister entre l'orientation 
des migrations professionnelles des Suisses et des étrangers151. A cet 
effet, les taux du tableau 10 doivent être comparés à ceux du tableau 7. 
La répartition des différences est représentée graphiquement dans la 
figure 2. 

Il faut rappeler ici la distinction faite entre demandes structurelle 
et conjoncturelle de main-d'oeuvre étrangère 15Z. L'emploi de celle-ci 
est structurel lorsqu'il répond à une capacité d'emploi rendue vacante, 
dans un secteur ou une branche, parla mobilité des travailleurs nationaux. 
Il est conjoncturel lorsqu'il est la conséquence d'une croissance 
plus rapide de la demande de travail que de l'offre. Bien que ces deux 
critères soient souvent confondus, l'étude de la figure 2 permet de for--
muler les observations suivantes : 
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Tableau 10 

Taux de mobilité globale, distinction faite de la nationalité 

Mobilité globale 

de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960 

entre secteurs 

8,0% 
6,8% 
6,1% 
5,4% 
5,4% 
5,1% 

IU % 

entre branches 

11,7% 
9,1% 
84% 

10,0% 
8,2% 
9,0% 
— 

Sources : voir appendices I, I I et I I I de ce chapitre. 

a) La mobilité des travailleurs de nationalité suisse est orientée 
des activités primaires et, bien que moins intensément, secondaires, 
vers celles du secteur tertiaire. Cette orientation paraît irréversible et 
correspond au mouvement de bascule autour du secondaire relevé 
précédemment . Il en résulte un besoin s t ructurel de main-
d'œuvre important dans le primaire et néanmoins sensible dans le 
secondaire. 

b) Les variations conjoncturelles de la capacité d'emploi sont les 
plus accentuées dans le secteur secondaire, ce qui est dû à l'orientation 
principale de l'industrie suisse vers l'exportation. Le besoin structurel 
de main-d'œuvre éprouvé par ce secteur est donc accru ou au contraire 
réduit suivant le niveau de la conjoncture économique. Dans le ter­
tiaire, l'occupation de travailleurs étrangers paraît uniquement conjonc-
turclïc 153. 

c) Une distinction doit être faite entre les périodes pendant lesquelles 
le nombre des travailleurs étrangers a augmenté et celles pour lesquelles 

• ce nombre a diminué. Dans les secondes, l'influence des facteurs extra­
économiques et accidentels est prépondérante, ce qui rend malaisée 
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Fig. 2 -— Orientation comparée de la mobilité des travailleurs suisses (traits 
continus) et étrangers (pointillés). Traits gras : secteur primaire ; traits moyens : 
secteur secondaire ; traits fins : secteur tertiaire. Sources : voir tableau 10. 

l'identification des mouvements qui y apparaissent (en particulier 
du déclin de l'emploi d'étrangers dans le secondaire entre 1910 
et 1920). 

d) L'élasticité relativement élevée de l'offre de travail étrangère 
est un élément stabilisateur des marchés de l'emploi, en particulier 
dans le secteur secondaire. La marge de sécurité qui en résulte pour les 
travailleurs nationaux ne doit pourtant pas être surestimée, étant 
donné l'hétérogénéité de l'offre globale de travail. Dans toute entreprise, 
il existe une certaine fixité dans la proportion des catégories de main-
d'œuvre occupées. En outre, quelques branches de l'industrie et le bâti­
ment comptent de nombreux travailleurs étrangers qualifiés. Or, il 
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est connu que l'instabilité conjoncturelle de l'emploi touche d'abord 
les manœuvres et les salariés mi-qualifiés. 

L'identification des deux composantes de la demande de main-
d'œuvre étrangère est plus facile au niveau des branches. Certaines, 
telles que l'agriculture, le bâtiment, l'hôtellerie et les services domes­
tiques, ont une demande principalement structurelle. Le plus grand 
nombre d'étrangers y trouvent emploi1M. Dans les métaux et machines, 
le textile, l'habillement et l'alimentation, l'accroissement de la main-
d'œuvre étrangère répond surtout à un besoin conjoncturel. Au cha­
pitre V, nous revenons à l'étude de l'évolution conjoncturelle de Ia 
mobilité des étrangers en examinant les transformations annuelles de 
leur répartition professionnelle 155. 

APPENDICE PREMIER 

Sources statistiques 

Le calcul des taux décennaux de mobilité globale est fondé sur les 
résultats des recensements de la population. La nomenclature des esti­
mations faites pour I960 est trop sommaire pour permettre une étude 
de la mobilité entre branches après 1950. Pour les autres recensements, 
les sources exactes sont les suivantes : 

1888 : Statistique de la Suisse, 97e livraison, Berne 1894, tableaux 1 et 2 ; 
1900 : Statistique de la Suisse, 151e livraison, Berne 1907, tableaux 1 b ; 

l e ; I d ; 9 et 1 2 c ; 
1910 : Statistique de Ia Suisse, 212e livraison, Berne 1919, tableaux I I I 

a. 1 ; I I I a. 2 ; I I I b . 1 ; I I I b. 2 ; IV ; 
Bulletin de statistique suisse, 1919, cahier 2, tableau I ; 1920, 
cahier 2, tableau I I , et cahier 8, tableaux I I et III ; 1925, 
fascicule 1, tableau 2 ; 
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1920 : Bulletin de statistique suisse, 1924, fascicule 7, tableau 10 ; 
1925, fascicule 1, tableaux 3 et 5, fascicule 4, tableaux 1 et 2, 
et fascicule 7, tableau 10 ; 

1930: Statistiques de la Suisse, fascicule 66, Berne 1935, tableaux 38, 
40 et 44 ; 

1941 : Statistiques de la Suisse, fascicule 198, Berne 1948, tableaux 44 
et 46 ; fascicule 215, Berne 1948, tableau 4 ; 

1950 : Statistiques de la Suisse, fascicule 289, Berne 1957, tableaux 10, 
14 et 17. 

Les taux de mobilité entre branches sont calculés pour une fraction 
seulement de la population professionnelle. La nomenclature des acti­
vités retenues est la suivante, avec un contenu défini conformément aux 
publications du recensement de 1930 : 

agriculture seule (sans l'horticulture, la sylviculture et l'aviculture) 
mines et carrières 
alimentation 

textile 
habillement 
papier 
arts graphiques 
cuir et caoutchouc 
chimie 
métaux et machines (sans la production de l'électricité, du gaz et de l'eau) 
horlogerie et bijouterie 
pierre et terre (l'ensemble des chômeurs dénombrés dans les activités 

du bois et du verre ont été attribués à la branche du bois et du liège) 
bois et liège 
bâtiment 
commerce (l'ensemble des chômeurs dénombrés dans les activités du 

commerce et de l'administration ont été attribués à la première 
branche) 

banque et assurance (banques, assurance, services commerciaux auxi­
liaires, assistance juridique, représentation d'intérêts) 
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hôtellerie et restauration 
transports et communications 
administration (administration générale uniquement) 
professions libérales et artistiques (enseignement, sciences, beaux-arts). 

Les parties analytiques des publications mentionnées contiennent 
des tableaux comparatifs sur la base desquels les rectifications de nomen­
clature nécessaires peuvent être opérées. 

La distribution des demandes d'emploi entre les branches d'acti­
vités, donnée mensuellement par La Vie économique, ne fait pas de dis­
tinction entre Suisses et étrangers. Les chômeurs recensés en 1941 
et 1950 dans chaque groupe de nationalités, qui font partie de la popu­
lation professionnelle, ont par conséquent été rattachés aux diverses 
branches selon une même base de répartition. 

APPENDICE II 

Orientation comparée 
de la mobilité des travailleurs suisses et étrangers 

Les taux des variations relatives des secteurs peuvent être calculés, 
pour chaque groupe de nationalités, par différence avec le taux de varia­
tion absolue de la population professionnelle totale (et non plus du 
total des seuls actifs du groupe correspondant). Il est alors impossible 
de parler de « départs & et d'« arrivées ß puisque la séparation juridique 
des deux groupes est précise. Une telle estimation fait cependant appa­
raître les différences qui existent entre l'orientation de la mobilité des 
nationaux et des étrangers, tout en permettant de tenir compte de l'iné­
galité numérique des deux groupes. La décomposition suivant la natio­
nalité et le secteur des taux globaux de mobilité ainsi calculés est don­
née dans le tableau suivant : 
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Taux et orientation de la mobilité globale intersectorîeue, 
distinction faite de la nationalité (en %) 

1888-1900 
1900-1910 
1910-1920 
1920-1930 
1930-1941 
1941-1950 
1950-1960 

Taux de 
mobilité 
globale 

8,0 
6,8 
6,1 
5,4 
5,4 
5,1 

11,1 

Orientation 

Suisses 

I II III 

- 7 , 7 - 0 , 3 + 2 , 8 
- 4 , 7 - 2 , 0 + 2 , 9 
— 0,7 +2 ,6 +3 ,5 
- 4 , 6 +1 ,2 + 4 , 1 
- 0 , 2 +2 ,6 + 2 , 8 
- 5 , 1 + 2 , 3 +0 ,2 
- 6 , 1 - 5 , 1 +0 ,9 

Etrangers 

I II III 

+ 0,1 + 4 , 1 +1 ,0 
- 0 , 1 +2 ,7 + 1 , 2 
- 0 , 3 - 4 , 3 - 0 , 8 
- 0 , 0 —0,8 + 0 , 1 
- 0 , 3 - 2 , 4 - 2 , 5 
+ 0,3 + 0 , 4 +1 ,9 
+ 0,1 + 8,7 + 1,4 

I : secteur primaire ; II : secteur secondaire ; III : secteur tertiaire. 

La comparaison de quaran te -deux séries analogues (vingt e t une 

branches) mon t re l ' importance des mouvements compensatoires qui 

s 'opèrent , au niveau des branches d 'act ivi tés , dans la mobil i té des deux 

groupes. U n graphique ident ique à la figure 2 mais compor t an t v ing t 

e t u n t r a i t s ver t icaux p a r décennie p e u t être construi t . 
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A P P E N D I C E I I I (1) Taux et volume des variations relatives de vingt 

Taux des variation* relativa décennales (en %) 

+ 16.3 
+ 1,3 
+ 4,7 

de 1888 à 1900 

de 1900 à 1910 

de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 

de 1930 A 1941 
de 1941 à 1950 

-20,4 

-16,2 

- 2.0 
- 19,2 

- 2,4 
-22,5 

+ 52,2 

- 3,7 
- 5,5 
+ 24,2 

- 0,6 
-24,7 

Volume des variations relatives décennales 

de 1888 a 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 

9,5 
9,7 
2,1 

- 96 918 

- 75 253 
- 9 152 
- 8 7 671 

- 9 275 
- 85 390 

+ 1677 
- 71 

- 334 
+ 1422 

- 45 
- 1BS6 

+ 7 191 
+ 771 
+ 3 235 

+ 6 964 
+ 8 056 
- 1 924 

- 2 0 . 2 
- 5.9 
- 2 1 , 5 
- 2 7 , 3 
- 3 5 , 7 
+ 2,3 

- 33 839 
- 9 685 
- 38 395 
- 39168 
- 39 169 
+ 1637 

+ 5.1 
- 1.6 
- 6,7 
- 14,8 
- 5,7 
- 12,8 

. 11 . 
I I 3 J + 23,6 

+ 7,3 
+ 18,6 
+ 3,2 
+ 22,1 

+ 8,1 

+ 72.4 

+ 21,6 

+ 20,4 

+ 25.9 

+ 6.7 
+ 16.1 

- 3,4 
- 10,1 
+ 18,0 
+ 8,6 
+ 32,1 
+ 3,4 

+ 20,5 
+ 114,2 
+ 50,2 
- 1,2 
+ 42,0 
+ 35,7 

+ 5 324 
- 2 059 
- 9 751 
-20 485 
- 7 018 
- 14 958 

+ 1430 
+ 627 
+ 1951 
+ 404 
+ 2 987 
+ 1343 

+ 4 316 
+ 2 454 
+ 3 159 
+ 4 902 
+ 1645 
+ 4 243 

- 172 
- 585 
+ 1091 
+ 625 
+ 2 619 
+ 368 

+ 715 
+ 5 530 
+ SS63 
- 202 
+ 7 258 
+ 8 800 

+ 87,0 
+ 48,2 
+ 34,7 
+ 23,0 
+ 23,4 
+ 13.3 

+ 26 779 
+ 30 440 
+ 35 697 
+ 32 290 
+ 41641 
+ 29 351 

Sources ; Voir appendice I de ce chapitre. Ces chiffres permettent de reconstituer In ré p urtiti on de la population 
population professionnelle considérée, par rapport auxquels les t aux des variations relatives des branches sont 
de 1888 à 1900 ; + 18,2 de 1900 a 1910 ; + 14.7 de 1910 * 1920 : + 1,8 de 1920 a 1930 : + 3,8 

A P P E N D I C E I I I (2) Taux des variations relatives de vingt et une 
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de 1688 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 a 1920 
de 1920 a 1930 
de 1930 a 1941 
de 1941 a 1950 

20.8 
16,1 
1,6 

19,2 
1,7 

24,5 

- 3.3 
- 1,3 
+ 32,6 
+ 20,7 
+ 13,5 
- 28,B 

+ 11,2 
- 3,5 

+ H,2 
+ 13,8 
+ 13,9 
- 2,6 

- 2 4 . 4 
- 13,5 
- 1 8 , 5 
- 2 5 , 6 
- 3 3 . 6 
- 2,8 

- 0,1 
- 5.4 
- 3.7 
- 12.8 
- 0,5 
- 12,2 

+ 19,1 
+ 1.7 
+ 29.3 
+ 6,8 
+ 27,9 
+ 9,4 

+ 62,5 
+ 17.9 
+ 32,3 

+ 32,4 
+ 13,9 
+ 16.5 

- 4.5 
- 13,0 
+ 25,0 

+ 9,9 
+ 36,7 

+ 3,S 

- 4.6 
+ 126,7 
+ 162,0 

+ 6,9 
+ 45,6 

+ 44,4 

Taux des variation! relative! décennales (en %), travailleur* étranger! 

de 1888 a 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 a 1920 
de 1920 a 1930 
de 1930 a 1941 
de 1941 a 1950 

+ 142,1 
- 20,5 
- 22,0 
- 15,6 
- 37,1 
+ 141,5 

+ 348.9 
- 6.9 
- 57,2 

+ 38,6 
- 52,5 
+ 10.7 

+ 53,7 
+ 27,5 
-35,9 
-23,3 
-37,3 

+ 7.8 

+ 64,6 
+ 73,0 
- 3 8 , 1 
- 3 9 , 8 
- 5 5 , 3 
+ 69,5 

+ 40.0 
+ 17,5 
- 1 9 , 1 
- 2 4 , 7 
- 3 5 , 1 
- 9,6 

+ 51,2 
+ 34.9 
-22,3 
-19,5 
-25,3 
- 10,4 

+ 118.6 
+ 34.7 
- 17.3 

- 6,7 
- 43,9 

+ 9,2 

+ 5.3 

+ 9.7 
-20,8 
- 3,3 
- 13,8 

+ 2,0 

+ 187,7 

+ 83,3 
+ 14.6 
- 37,3 

+ 16.8 
- 41,4 

+ 79,7 
+ 40,7 
+ 48,0 
+ 27.0 
+ 30.0 
+ 12,1 

+ 136,9 
+ 88,1 
- 19,8 
- 7,1 
- 42.B 
+ 39,0 

Sources : Voir appendice I de ce chapitre. 
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et une branches â^activitês, de 1888 à 1950. Actifs nationaux et étrangers 

11 

H 
+ 0,9 

- 13,8 
+ 23,3 
- 12,7 
-17,3 
+ 18,7 

+ 399 

- 7 280 
+ 12 39B 
- 8 454 

- 10 578 
+ 9 525 

+ 7,2 

- 2,0 
- 15.0 

+ 8,3 

- 1,5 

+ 14.4 

+ 932 

- 325 
- 2 746 
+ 1318 
- 267 
+ 2 542 

- 5.4 
- 10,7 
-21.8 

+ 19.3 

+ 5,5 

+ 9,5 

- 2 929 
- 6 545 
-13 871 
+ 9 819 
+ 3 444 

+ 6 311 

+ 63,8 
+ 0,6 
- 19,1 
+ 35,6 
+ 4,0 
+ 3,3 

+ 36 892 
+ 631 
- 23 171 
+ 35 701 
+ 5 594 
+ 4 827 

+ 19.3 
+ 20,4 
+ 13.1 
+ 31,2 
+ 4.2 
+ 15,7 

+ 10 287 
+ 14 950 
+ 12 970 
+ 35 505 
+ 6 452 
+ 25 265 

+ 18,0 
+ 56,8 
+ 62,3 
+ 19,9 
+ 13,1 
+ 20,8 

+ 1677 
+ 7 209 
+ 13 558 
+ 7 107 
+ 5 788 
+ 10 447 

I! 
+ 56,4 
+ 22,8 
- 6,7 
+ 23,1 
- 8,0 
- 3,4 

+ 18 366 
+ 12 963 
- 5 237 
+ 17 175 
- 7 546 
- 2 970 

ri 
+ 54,2 
+ 24.0 
+ 5,9 
- 10,7 
- 9,8 
+ 18,8 

+ 19 201 
+ 14 660 
+ 4 999 
- 9 769 
- 8 330 
+ 14 516 

- 7.8 
+ 21,8 
+ 72,0 
- 3,2 
+ 75,3 
+ 1,7 

- 475 
+ 1467 
+ 6 430 
- 511 
+ 12 095 
+ 480 

+ I M 
+ 37,4 
- 13,6 
- 7,8 
+ S,7 
+ 3,8 

+ 3 983 
+ 11 063 
- 6 120 
- 3 096 
+ 2 172 
+ 1539 

- 6,2 
- 0.2 
+ 6,4 
+ 13.0 
- 13,7 
- 12,4 

- 5 119 
- 1B5 
+ 6 780 
+ 14 900 
- 18 345 
- 14 431 

professionnelle entre branches lors de chaque recensement. Les t aux de» variations absolues de l'ensemble de la 
obtenus, sont les suivants (CD %) : 
de 1930 à 1941: + 0,6 de 1941 ü 1950 : + B,4 

branches d'activités, de 1888 à 1950, distinction faite de la nationalité des actifs 
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CHAPITRE IV 

Influence 
des facteurs psycho-sociologiques 

de la mobilité globale 

SECTION PREMIÈRE 

Préliminaires 

L'étude des corrélations qui peuvent exister entre les modifications 
de la structure professionnelle et celles des autres variables composant 
le palier écologico-morphologique de la réalité sociale reste fragmentaire. 
Ceci tient à la fois au relevé statistique et à l'interprétation qui doit être 
donnée à de tels rapports. 

I. TECHNIQUES D'ENQUÊTE ET DÉNOMBREMENT 

Ces techniques sont au nombre de quatre 1M : l'observation, directe 
ou clinique ; la communication verbale, dont l'interview est la forme 
habituelle ; l'expérimentation, avec un contact analogue ; la mesure 
et le contrôle statistiques. L'utilisation de ces techniques est liée à 
la nature des paliers dans lesquels elles trouvent application. La 
communication verbale avec les sujets permet seule de repérer des 
éléments qualitatifs et e cachés » tels que les mentalités collectives 
et leurs contenus. Elle n'est pourtant applicable qu'à des grou­
pements de dimensions restreintes, délimités éventuellement par 
échantillonnage. L'étude d'ensembles plus vastes impose l'emploi des 
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techniques statistiques. Mais celles-ci ne rapportent que les aspects les 
plus quantitatifs et extérieurs de la réalité sociale. Leur application 
est donc limitée au contenu du premier palier. Les corrélations que 
nous pouvons déceler à ce niveau n'ont donc qu'une signification par­
tielle puisqu'elles sont le résultat d'une approche uniquement systé­
matisante et analytique 157. 

Le choix des facteurs psycho-sociologiques de la mobilité globale 
dont l'influence est identifiée dans ce chapitre est imposé par le détail 
des statistiques professionnelles disponibles. Dans les recensements 
fédéraux, les actifs de chaque branche sont répartis suivant le sexe, le 
statut socio-professionnel et l'âge. La mention de la qualité profession­
nelle des salariés n'est pas également précise dans tous les dénombre­
ments. Le nombre des personnes à la charge directe des actifs est éga­
lement relevé. La redistribution professionnelle qui intervient à l'in­
térieur de chacun des groupes ainsi délimités n'est pas nécessairement 
identique. Aussi, il est indiqué de répartir la population active en un 
nombre de catégories aussi élevé que possible. Si nous superposons, 
dans vingt et une branches d'activités, les critères de la nationalité, du 
sexe, du statut socio-professionnel et de l'âge (sept classes), nous n'obte­
nons cependant pas moins de trois mille quatre cent quarante-quatre 
groupes dont les variations relatives et les taux de mobilité doivent être 
calculés et comparés. Non seulement le détail des recensements n'y 
suffit pas, mais encore ces estimations dépassent les possibilités d'un 
travail individuel. Seules les combinaisons de ces critères les plus signi­
ficatives et réalisables sont donc envisagées. Les comparaisons sont 
faites à la fois dans le temps et l'espace, ce qui augmente le nombre des 
observations et étend la validité des conclusions qui en sont tirées. 

JJ . PROCÉDÉS TECHNIQUES DU DÉTERMINISME AU 
PALIER ÊCOLOGICO-MORPHOLOGIQUE 

A la pluralité des déterminismes correspond celle des procédés tech­
niques qui servent à leur identification : lois causales, lois d'évolution, 
lois fonctionnelles, régularités statistiques fondées sur le calcul des 
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probabilités, causalité singulière, covariations et corrélations fonc­
tionnelles, régularités tendancielles, intégration directe dans des 
ensembles 15S. A Ia pluridimensionalité du social répond une hiérarchie 
des déterminismes, verticalement et horizontalement. Au niveau du 
palier écologico-morphologique, le plus saisissable et qui se prête à un 
grand nombre d'observations, le calcul des probabilités et l'identifi­
cation de régularités statistiques sont un premier procédé technique 
de détermination 169. La causalité singulière vient ensuite, qui est le 
relevé de séquences causales irrépétables, d'enchaînements de causalité 
où les mêmes causes ne produisent pas toujours les mêmes effets, ou 
encore de successions valables seulement dans un type social qualitatif 
exclusif auquel la fonction de cause est attribuée lfl0. Les statistiques 
et le calcul stochastique facilitent l'établissement de régularités ten­
dancielles ou « acheminements des ensembles dans certaines directions 
plus ou moins précises, mais incertaines quant à leur réalisation i>161. 
La technique des covariations et des corrélations fonctionnelles peut 
être enfin utilisée. La première compare les modifications de deux faits 
ou de deux catégories de faits, sans causalité mais attribuables à un 
même ensemble. La seconde, plus statique, exprime les correspondances 
qui apparaissent entre deux faits ou deux catégories de faits, sans 
antecedence ni causalité mais qui demandent une intégration dans Ie 
même ensemble 16S. La contingence des variables comparées écarte 
l'éventualité de lois fonctionnelles. 

Les rapports décrits dans ce chapitre ne correspondent qu'à des 
déterminismes sociologiques partiels, puisqu'ils ne sont identifiés que 
pour des groupements, et unidimensionnels, puisqu'ils le sont au niveau 
d'un seul palier. Ces déterminismes sont néanmoins perturbés par ceux 
qui régissent les autres paliers et par le déterminisme sociologique global 
propre au capitalisme organisé pleinement développé. 



82 Influence des facteurs psycho-sociologiques 

SECTION DEUXIÈME 

Relation entre mobilité globale et distribution 
sexuelle de la population professionnelle 

L'influence du sexe sur l'intensité des mouvements de Ia main-
d'œuvre est opposée suivant qu'il s'agit de mobilité distributive ou de 
mobilité de participation 163. En ce qui concerne la mobilité globale, 
des comparaisons de deux ordres doivent être faites : 

a) Entre les taux des variations relatives décennales des branches 
d'activités, ou orientation de la mobilité professionnelle, et le carac­
tère plus ou moins féminin des mêmes branches aux années de base. 
Pour chaque année de recensement, des taux de féminité peuvent être 
calculés, qui expriment en pour-cent Ia proportion des femmes dans 
l'effectif total de chaque branche. Cette comparaison indique si les 
tranformations de la structure professionnelle comportent en même 
temps une redistribution spécifique des actifs suivant le sexe. Il est 
des branches presque exclusivement masculines (mines et carrières, 
bâtiment, bois et liège, terre et pierre). D'autres occupent au contraire 
une main-d'œuvre féminine nombreuse (habillement, textile, hôtellerie, 
services domestiques), tant du fait de la nature des activités dans ces 
branches que de l'infériorité des salaires féminins. 

b) Entre les taux de mobilité globale des travailleurs de chaque 
sexe. L'inégalité de ces taux peut elle-même influencer le rythme de la 
restructuration professionnelle à long terme. Si celle-ci doit comporter un 
déclin relatif des branches à taux de féminité élevés, une mobilité fémi­
nine supérieure est favorable aux modifications de structures. L'in­
fluence est inverse si la mobilité féminine est la plus faible. Si distinction 
est faite de la nationalité et du sexe dans vingt et une branches d'acti­
vités, ces comparaisons peuvent être fondées sur l'observation de cent 
vingt-six positions pour chaque groupe de nationalités. Les taux de 
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féminité des actifs suisses et étrangers, dans chaque branche, sont 
relevés dans le tableau 11. 

I. RAPPORT ENTRE TAUX DE FÉMINITÉ ET VARIA­
TIONS RELATIVES DÉCENNALES DES BRANCHES 
D'ACTIVITÉS 

a) Population suisse 
Un diagramme de points (figure 3), dans lequel les taux de féminité 

sont inscrits en abscisse et les variations relatives des branches en ordon­
née 1M, montre le déclin des activités les plus féminines. Cette tendance 
peut, être exprimée sous la forme d'une droite d'ajustement (ajustement 
non chronologique, par la méthode des moindres carrés). Pour vingt 
et une branches d'activités et six décennies, les taux des variations 
relatives sont rapportés aux taux de féminité correspondants des années 
de base. La droite d'ajustement indique par conséquent un taux 
« ajusté » de variation relative pour chaque taux de féminité donné. 
Des corrections peuvent être apportées, qui excluent notamment les 
branches de faible importance, abrègent la comparaison dans le temps, 
ou encore pondèrent différemment les variations des diverses branches. 
La plupart des positions négatives dont le taux de féminité est bas 
peuvent être ainsi éliminées et une part plus grande attribuée au déclin 
des branches féminines les plus importantes. Deux corrections seule­
ment ont été envisagées, ce qui confère une représentativité plus géné­
rale à cette comparaison. L'agriculture est exclue, le dénombrement 
des femmes actives y manquant de continuité. Il en est de même de 
la branche fl Mines et carrières », dans laquelle le nombre très faible des 
femmes actives varie considérablement. Les équations obtenues sont 
les suivantes 16B : 

comparaison non améliorée Y = 18,4 — 0,25 X 
comparaison améliorée Y = 21,2 — 0,30 X. 

Les coefficients de corrélation r de Pearson, tous deux négatifs, 
sont de 0,26 et 0,31. Les branches dont les taux de féminité sont bas 
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sont donc celles pour lesquelles les taux des variations relatives sont 
positifs et élevés. Lorsque le taux de féminité est élevé, le taux de 
variation relative est bas, voire même négatif. Pour une branche d'acti-
vités ne comportant aucune participation féminine, le taux de varia­
tion «ajusté» s'élève à -f- 18,4% (21,2% lorsque la comparaison est 
améliorée). Pour chaque augmentation d'une unité du taux de féminité, 
le taux <( ajusté » de variation relative s'abaisse de 0,25 (0,30). 

70 

GO 

50 

40 _• 

IO ZO 30 40 50 60 70 90 100 

Fig. 3 — Taux de féminité de la population professionnelle suisse dans vingt et 
une branches d'activitéB (abscisse) de 1088 â 1950, et taux des variations relatives 
décennales (ordonnée). 
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h) Population étrangère 

La même conclusion peut être formulée. L'équation de la droite 
non corrigée 169 est 

Y = 19,2 — 0,19 X. 

L'erréur-ty^e est plus élevée que pour les nationaux et la corréla­
tion n'est que de —0,17. Les fortes variations du nombre des travail­
leurs étrangers sont la cause d'une redistribution professionnelle consi­
dérable qui rend difficile l'interprétation du rapport ci-dessus I67. Le 
taux de féminité de l'ensemble des étrangers a crû alors qu'il a légèrement 
baissé pour les Suisses occupés dans les vingt et une branches. 

II. MOBILITÉ COMPARÉE DES TRAVAILLEURS DES 
DEUX SEXES 

Pour chaque branche d'activités et -chaque décennie, l'orientation 
des variations relatives et le sens des modifications des taux de fémi­
nité peuvent être comparés. Lorsque les deux variables évoluent de 
manière identique (par exemple, variation relative positive et augmen­
tation du taux de féminité), on peut admettre que la mobilité féminine 
est la plus élevée. Dans une branche dont l'importance relative décroît, 
ceci traduit un retrait plus rapide de la main-d'œuvre féminine que 
masculine. Un indice de dépendance (Fechner) peut être calculé, qui 
indique le degré de concordance ou de discordance existant entre les 
deux phénomènes observés, pour l'ensemble des branches et des décennies 
et du seul point de vue du sens des variations de ces phénomènes. Cet 
indice, positif, s'élève à 0,42 poux les Suisses (0,49 si l'on élimine encore 
les branches « Bâtiment » et « Bois et liège », dont les taux de féminité 
sont inférieurs à 5%) et à 0,16 (0,18) pour les étrangers. Le calcul et la 
confrontation de taux de mobilité globale permettent cependant des 
conclusions plus précises. Dans chaque branche, les taux de variations 
relatives décennales de chacun des quatre groupes considérés sont 
obtenus par comparaison avec l'évolution de l'ensemble du groupe 
correspondant pendant la même période. Ceci fait connaître la mobilité 
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spécifique des actifs des deux sexes, distinction faite de la nationalité 
(tableau 12). 

Tableau 12 

Taux de mobilité globale entre branches, 
suivant le sexe et la nationalité1^8 

1888-1900 
1900-1910 
1910-1920 
1920-1930 
1930-1941 
1941-1950 
1888-1950 

Hommes 
suisses 

9,7% 
7,3% 
7,9% 
8,1% 
7,0% 
8,4% 
8,0% 

Hommes 
étrangers 

30,3% 
12,6% 

7,1% 
6,5% 
7,9% 

20,3% 
11,9% 

Total 

homme» 

11,4% 
7,9% 
7,8% 
7,9% 
7,1% 
9,0% 
8,4% 

Femmes 
suisses 

10,6% 
6,6% 
8,5% 

12,9% 
8,1% 

n,o% 
9,7% 

Femmes 
étrangères 

17,6% 
9,6% 
8,1% 

12,0% 
M% 

34,6% 
12,3% 

Total 

femmes 

11,4% 
7,1% 
8,4% 

12,7% 
7,8% 

13,1% 
10,1% 

Sources : voir tableau 11 et chapitre HI, appendice I. 

Pour l'ensemble des décennies, la mobilité globale féminine est la 
plus élevée, l'écart étant plus grand pour les travailleurs nationaux. 
La mobilité des étrangers est supérieure, avec une différence plus 
prononcée pour les bommes. Les rapports entre taux décennaux sont 
moins homogènes car l'irrégularité déjà observée pour la mobilité inter­
sectorielle apparaît ici aussi. Pour les Suisses, Ia mobilité des actifs 
des deux sexes évolue de manière identique, mais sans correspondance 
apparente avec les variations de l'effectif de chaque groupe. L'influence 
de ces variations peut être par contre relevée dans l'évolution de la 
mobilité des étrangers. 

Les migrations professionnelles étant dirigées des branches dont le 
taux de féminité est élevé vers celles dont il est plus faible, la supério­
rité de la mobilité féminine doit faciliter la redistribution profession­
nelle de la population active. L'élargissement graduel de l'écart entre 
les taux de la mobilité féminine et masculine résulte partiellement de 
l'élévation déjà mentionnée du taux d'activité des femmes, du fait 
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notamment d'une participation accrue des femmes mariées. La trans­
formation des tâches dans certaines branches ainsi que le développement 
des activités tertiaires sont favorables à cette évolution 169. 

SECTION TROISIÈME 

Influence du statut socio-professionnel 
sur la mobilité globale 

L'étude des mouvements de la main-d'œuvre ne concerne que les 
salariés. Les préoccupations économiques et sociales de ces derniers 
touchent cependant immédiatement les personnes professionnellement 
indépendantes. L'importance numérique des salariés fait de leur rému­
nération un étalon de la valeur sociale du travail. Les salaires sont en 
même temps des coûts et des revenus. Leurs variations ne sont pas 
nécessairement liées à celles du revenu national et peuvent donc 
influencer la part dans ce dernier des revenus d'exploitation. Il y a 
enfin un rapport entre les taux de salaires, le niveau des prix et le volume 
de l'emploi l ï 0 . L'étude des mouvements de structuration socio-profes-
eionnelle et professionnelle peut être simultanée. Elle montre que le 
développement économique s'accompagne d'une augmentation de Ia 
« propension au salariat &, ou part des salariés dans la population 
active. Cette proportion dépasse 60% dans les pays à capitalisme 
évolué 1?1. 

L'hypothèse d'une mobilité distributive inférieure pour les tra­
vailleurs indépendants peut être retenue. Les attaches sont plus nom­
breuses qui les lient à leurs activités. Il en est de même pour les aides 
familiaux. Dans le temps, cette stabilité est cause d'une diminution 
relative ou même absolue, due à l'insuffisance du renouvellement de 
l'effectif de ces deux catégories. L'exposé de cette section suit un schéma 
analogue à celui de la précédente. Une double distinction est faite, 
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entre groupes de nationalités et statuts socio-professionnels. Les 
statistiques sont moins complètes, et les données ne permettent de 
remonter qu'à 1900. Nous n'obtenons donc que 105 points de compa­
raison pour chaque groupe de nationalités 172. 

J. RAPPORT ENTRE TAUX D'INDÉPENDANCE 
PROFESSIONNELLE ET VARIATIONS 
RELATIVES DÉCENNALES 
DES BRANCHES D'ACTIVITÉS 

La proportion des actifs indépendants et des aides familiaux dans 
l'effectif total de chaque branche peut être représentée, en pour-cent, 
par un taux d'indépendance professionnelle. Le calcul d'une droite 
d'ajustement semblable à celle de la figure 3 permet de déceler une 
relation entre les taux des variations relatives décennales des branches 
et les taux d'indépendance professionnelle correspondants aux années 
de base. Dans le tableau 14, ces derniers sont rapportés pour chaque 
groupé de nationalités. 

a) Population suisse 

Dans la figure 4, les taux d'indépendance professionnelle sont 
inscrits en abscisse et les taux des variations relatives des branches en 
ordonnée. La mobilité professionnelle est orientée des branches comp­
tant une proportion élevée de travailleurs indépendants et coactifs 
vers celles dans lesquelles les salariés forment l'effectif le plus important. 
L'équation de la droite d'ajustement est 

Y = 19,2 - 0,31 X. 

Le coefficient de corrélation r de Pearson s'élève à —0,25 173. Si le taux 
d'indépendance professionnelle d'une branche, calculé sur la base d'un 
recensement, est égal à zéro, le taux <i ajusté » de variation relative de 
cette branche pour la décennie qui suit est de -(-19,2 %. Ce taux diminue 
de 0,31 pour chaque augmentation d'une unité du taux d'indépendance 
professionnelle. 
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b) Population étrangère 

Il est moins aisé d'identifier une correspondance analogue pour les 
étrangers. La comparaison de l'ensemble des positions n'est pas signi­
ficative. Par contre, deux tendances distinctes peuvent être décrites, 
pour les décennies pendant lesquelles il y a augmentation du nombre 
des étrangers et pour celles dans lesquelles il y a diminution : 

a) Périodes d'augmentation (de 1900 à 1910, de 1941 à 1950, de 
1950 à 1960) : l'évolution est identique à celle observée pour les natio­
naux, l'inclinaison négative de la droite étant encore plus accentuée. 
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Fig. 4 — Taux d'indépendance professionnelle de la population professionnelle 
suisae dans vingt et une branches d'activités, de 1900 à 1950, et taux des variations 
relatives décennales. 
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b) Périodes de diminution (de 1910 à 1941): la stabilité plus grande 
des indépendants, qui bénéficient souvent d'un permis d'établissement, 
donne à la droite une inclinaison positive. 

Ces deux ajustements comportent pourtant une erreur-type élevée, 
les étrangers étant surtout salariés (concentration horizontale des 
points de comparaison). 

II. TAUX DE MOBILITÉ GLOBALE, SUIVANT LA 
NATIONALITÉ ET LE STATUT SOCIO-PROFES­
SIONNEL 

Une estimation approximative, analogue à celle de la section pré­
cédente, peut être tentée ici encore. L'indice de dépendance (Fechner) 
indique s'il y a concordance ou discordance entre l'orientation des 
variations relatives des branches et le sens des modifications des taux 
d'indépendance professionnelle correspondants. Calculé pour l'ensemble 
des branches et des décennies, cet indice s'élève à —0,43. Les salariés 
sont donc les actifs les plus mobiles. Leur nombre diminue Ie plus 
rapidement dans les branches en déclin (augmentation du taux d'in­
dépendance professionnelle) et progresse le plus vite dans celles en 
expansion (réduction du taux d'indépendance professionnelle). Cet 
indice est de —0,57 s'il est fait abstraction de l'habillement, et de —0,63 
si l'industrie textile est également écartée de la comparaison. Le nombre 
des indépendants et des aides familiaux y a décru le plus fortement, 
de manière continue pour l'habillement et entre 1910 et 1941 pour le 
textile. Ces tendances doivent être rapprochées du déclin éprouvé par 
les activités à «domicile dès la première guerre mondiale. Souvent 
exercé de façon indépendante, ce mode de travail s'est répandu déme­
surément dans certaines activités pendant les années 1900. Il en est 
résulté une augmentation légère de la proportion des travailleurs 
indépendants et des aides familiaux, qui apparaît dans le tableau 13. 
L'élévation des taux d'indépendance professionnelle a cependant été 
considérable dans l'habillement, le textile et l'horlogerie-bijouterie. 
Pour les étrangers, le même indice s'élève à —0,38 (—0,44; —0,48). 
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La comparaison des taux de mobilité globale, distinction faite à 
la fois de la nationalité et du statut socio-professionnel, confirme les 
conclusions précédentes (tableau 15). 

Tableau 15 

Taux de mobilité globale entre branches, 
suivant le statut socio-professionnel et la nationalité 

de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1900 à 1950 

Ind.+Co. 
suisses 

18,4% 
4,6% 
6,8% 
2,4% 
4,5% 
7,1% 

Ind.+Co. 
étrangers 

37,7% 
4,9% 
7,9% 
3,1% 
4,6% 

11,0% 

Ind.+Co. 
Total 

19,5% 
4,7% 
6,8% 
2,4% 
4,5% 
7,3% 

Dépend. 
suisses 

16,3% 
9,8% 
9,3% 
7,7% 
8,2% 
9,9% 

Dépend. 
étrang. 

14,3% 
10,5% 
9,2% 
5,1% 

34,4% 
12,3% 

Dépend. 
Total 

15,9% 
10,0% 
9,3% 
7,3% 
9,8% 

10,2% 

Sources : voir tableau 14 et chapitre I I I , Appendice I. 

Les taux synthétiques évoluent parallèlement à ceux précédemment 
calculés. Pour l'ensemble de la période envisagée, la mobilité des étran­
gers est à nouveau Ia plus élevée, avec une différence plus grande pour 
les travailleurs indépendants et les aides familiaux. La mobilité de 
ces deux groupes est inférieure à celle des salariés, l'écart étant ici plus 
marqué pour les nationaux. L'évolution des taux de mobilité des indé­
pendants et des aides familiaux de nationalité suisse correspond à 
l'irrégularité de la mobilité intersectorielle et du déclin de l'agriculture 
(tableau 7), cette branche comptant 80% des travailleurs non salariés. 
Quant à la supériorité de ce taux pour les années 1900, elle résulte de 
l'extension déjà mentionnée du travail à domicile dans quelques bran­
ches seulement. 

La mobilité étant orientée des branches dont les taux d'indépendance 
professionnelle sont élevés vers celles pour lesquelles ces taux sont 
faibles, la relative stabilité des indépendants et des aides familiaux 
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contribue elle-même à ralentir le rythme des transformations de la 
structure professionnelle. Cet effet modérateur existe surtout pour 
l'offre de travail des nationaux, dont l'effectif n'augmente que lentement. 
En ce qui concerne les étrangers, Ia différence de mobilité attribuable 
au statut socio-professionnel est plus faible. En outre, l'importance 
de cette mobilité dépend alors surtout des variations du nombre de 
ces travailleurs. Cette influence explique l'écart considérable qui 
apparaît, pour les années 1941 à 1950, entre la mobilité des salariés 
suisses et étrangers. L'existence d'une même différence peut être 
présumée pour les années 1950 à 1960. 

SECTION QUATRIÈME 

Mobilité globale comparée des employés 
et des ouvriers 

Au chapitre II , nous avons relevé l'absence d'analogie entre la 
mobilité et la connaissance qu'ont les salariés des marchés du travail 
dont ils sont parties. La transparence de ces marchés est supérieure 
pour les ouvriers qualifiés et les employés, mais les mouvements de la 
main-d'œuvre non qualifiée paraissent les plus intenses. Il est malaisé 
de vérifier cette hypothèse pour la mobilité globale. L'hétérogénéité 
des salariés ne peut être qu'arbitrairement ramenée à la seule distinction 
des employés et des ouvriers que permet un relevé statistique suffisam­
ment étendu dans le temps. Dans les premiers, la mobilité du personnel 
supérieur, tant d'exploitation que d'administration, est vraisembla­
blement inférieure à celle des employés subalternes. Une même diffé­
rence peut exister entre le personnel technique et commercial. Quant 
aux ouvriers, leur degré de qualification doit être au moins précisé. 

Nous avons néanmoins calculé des taux de mobilité globale pour ces 
deux seules catégories professionnelles et tenté d'y déceler une relation 
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spécifique quant à l'orientation des migrations des salariés. A nouveau, 
la comparaison est faite dans le temps et dans l'espace, compte tenu 
de la nationalité. Le relevé n'étant possible qu'à partir du recensement 
de 1900, nous obtenons 105 points de comparaison pour chaque groupe 
de nationalités. 
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L RELATION ENTRE LA PROPORTION DE SALARIÉS 
OUVRIERS DANS CHAQUE BRANCHE ET L'ORIEN­
TATION DE LA MOBILITÉ GLOBALE DES SALARIÉS 174 

Les taux des variations relatives des salariés de chaque branche 175 

et les proportions (en %), aux années de base et pour les mêmes bran­
ches, des salariés ouvriers peuvent être comparés graphiquement. 
Une telle représentation ne permet aucune conclusion quant à la 
mobilité de la main-d'œuvre étrangère. La figure 5 et le tableau 16 
concernent les seuls salariés nationaux. L'équation de Ia droite d'ajus­
tement, calculée par la méthode des moindres carrés, est 

Y = 29,7 - 0,25 X. 
Le coefficient de corrélation r de Pearson, négatif, s'élève à 0,29. Le 
taux c ajusté i> de variation relative des salariés d'une branche est donc 
de -j~29,7% lorsque ces salariés ne comptent aucun ouvrier. Ce taux 
diminue de 0,25 lorsque la proportion (%) des salariés ouvriers, à 
l'année de base, augmente d'une unité. La double concentration hori­
zontale des points est due à la différence fondamentale qui existe entre 
les proportions de salariés ouvriers dans l'agriculture, les mines et le 
secteur secondaire, d'une part, et dans les activités tertiaires, d'autre 
part. C'est là la cause d'une erreur-type élevée. 

L'inclinaison négative de la droite reproduit néanmoins le processus 
de « tertiairisation » mentionné au chapitre I I I . Dans la figure 5, celui-ci 
apparaît en même temps suivant les critères de l'activité et de la qualité 
professionnelle, qui peuvent servir tous deux à la définition des trois 
secteurs. Ce processus est lent puisqu'il tient également de la mobilité 
socio-professionnelle. Mais l'expansion à l'étranger de nombreuses 
entreprises dont l'appareil administratif reste situé en Suisse, ainBi 
que l'établissement dans ce pays de sociétés holdings et d'organisations 
internationales ont pu l'accélérer. Il en est de même du maintien d'une 
proportion plus élevée et plus stable des ouvriers dans la main-d'œuvre 
étrangère (tableau 16). Elle permet une concentration plus rapide des 
nationaux dans les activités tertiaires et favorise l'accession de ceux-ci 
au 6tatut d'employé. 
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Cette évolution dissimule des transformations caractéristiques à 
l'intérieur des deux catégories professionnelles. Sans pouvoir pousser 
plus avant l'observation statistique, il est intéressant, en ce qui concerne 
les ouvriers, d'en rappeler les plus significatives. La proportion des 
ouvriers qualifiés (professionnels), mi-qualifiés (spécialisés) et des 
manœuvres est inégale suivant les secteurs et les branches d'activités, 
de même qu'elle varie dans le temps. Les facteurs de la qualification 
sont aussi ceux de la capacité d'emploi et de la demande de travail. 
La transformation principale qui apparaît est une disparition graduelle 
des métiers complexes au profit de la spécialisation inhérente à la 
division du travail. En France, la proportion des ouvriers spécialisés 
augmente lentement dans la main-d'œuvre des branches en expansion 
et rapidement dans celle des activités en déclin. Une tendance analogue 
est relevée aux Etats-Unis pour les ouvriers qualifiés17S. Dans les 
deux cas, il y a réduction progressive de l'importance relative des 
manœuvres. La composition des postes de travail est modifiée. Le 
rôle de la qualification purement professionnelle décroît alors que celui 
de la responsabilité devient prédominant. En outre, la qualification 
même change de contenu dans la mesure où la valeur du poste entraîne 
un effet de hiérarchie 177. L'évolution technique implique aussi l'appa­
rition de types nouveaux de qualification. L'augmentation du nombre 
des ouvriers d'entretien en est l'exemple le plus patent. Dans certaines 
entreprises modernes, ces derniers forment jusqu'à 30% de la main-
d'œuvre ouvrière occupée. 

IL TAUX DE MOBILITÉ 

L'évaluation d'un indice de dépendance (Fechner) ne permet pas 
de conclure quant à la mobilité comparée des employés et des ouvriers. 
Calculé entre les taux des variations relatives des salariés de chaque 
branche et les modifications, pour les mêmes décennies et branches, 
des proportions de salariés ouvriers, cet indice est inférieur à 0,01. 
L'interprétation des taux de mobilité suivants est elle-même déli­
cate 17S. 
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Tableau 17 

Taux de mobilité globale des employés et des ouvriers^ 
distinction faite de la nationalité 

de 1900 à 1910 
de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1900 à 1950 

Ouvriers 
suisses 

9,9% 
7,0% 

11,4% 
7,5% 
8,1% 
8,8% 

Employés 
suisses 

11,3% 
12,7% 
9,6% 

10,0% 
6,9% 
9,3% 

Ouvriers 
étrangers 

9,1% 
9,4% 

10,3% 
5,1% 

39,5% 
11,4% 

Employés 
étrangers 

8,3% 
9,3% 
9,1% 
2,6% 

15,9% 
8,5% 

Pour l'ensemble de la période envisagée (1900 à 1950), les taux 
synthétiques de mobilité des ouvriers et des employés sont respective­
ment de 9 ,1% et 9,2%. Ceci ne permet guère de conclure quant à la 
mobilité supérieure d'une des catégories professionnelles. Distinction 
faite de Ia nationalité, les taux les plus élevés sont ceux des ouvriers 
étrangers et des employés suisses. Ce résultat contradictoire peut prove­
nir de ce que les migrations professionnelles des salariés étrangers 
s'opèrent principalement dans le cadre d'une réglementation de l'em­
ploi 17S, plutôt que suivant la transparence du marché et les propen­
sions individuelles à changer d'activité. Mais surtout, la mobilité élevée 
des ouvriers étrangers résulte de l'immigration rapide de ces derniers 
dès la fin de la guerre et de leur orientation vers quelques branches. La 
comparaison des taux décennaux est elle-même confuse. Pour les 
étrangers, le rapport de grandeur entre les taux des deux catégories 
est constant. L'influence prédominante des variations de l'offre globale 
de travail empêche pourtant de conclure à l'infériorité de la mobilité 
spécifique des employés. Quant aux salariés nationaux, pour lesquels 
une confrontation entre les deux séries de taux est plus justifiée, aucune 
observation générale ne peut être formulée. II n'est pas non plus pos­
sible de présumer Ie rapport des taux pour les années 1950. 
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SECTION CINQUIÈME 

Influence 
de l'âge sur la mobilité globale 

L'âge est l'un des facteurs psycho-sociologiques les plus réels des 
mouvements de la main-d'œuvre. La stabilité professionnelle qui est 
attribuable au vieillissement se prête aussi à une identification au niveau 
de la mobilité globale. La répartition de la population professionnelle 
en classes d'âges permet de déceler la redistribution entre branches 
d'activités qui intervient, au cours de chaque décennie, à l'intérieur des 
groupes ainsi délimités. Bien que l'incidence de l'âge sur la mobilité 
se confonde à celle d'autres facteurs, nous avons superposé ce critère à 
celui du sexe uniquement. Tous les recensements ne mentionnent pas 
simultanément l'âge et la nationalité des actifs de chaque branche. 
Par contre, si nous n'avons pas considéré ici Ie statut socio-professionnel, 
c'est en raison de la longueur des calculs que cela nécessite (90 taux par 
sexe et branche d'activités, au lieu de 30). En outre, la proportion des 
travailleurs professionnellement indépendants augmente avec l'âge, 
si bien que les influences de ces deux facteurs sur la mobilité sont 
identiques. 

Pour obtenir des taux de mobilité globale par classe d'âges, nous 
comparons les transformations décennales de la pyramide des âges des 
actifs de chaque branche aux changements intervenus pendant la même 
période dans celle de la population professionnelle totale 18°. Les tra­
vailleurs âgés de 20 ans et plus sont répartis en cinq classes de dix ans 
d'intervalle181. Les comparaisons remontant à 1888, nous obtenons 
trente taux de variations relatives pour les individus de chaque sexe 
et dans chacune des branches 18S. Sur cette base, les taux de mobilité 
globale du tableau 18 sont calculés. 
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Tableau 18 
Taux de mobilité globale, suivant Vâge et le sexe (en %) 

âge 

1888-1900 
1900-1910 
1910-1920 
1920-1930 
1930-1941 
1941-1950 
1888-1950 

Hommes 

20 — 

29 

12,3 
7,8 
6,4 
7,4 
4,9 

11,3 
8,1 

30 — 

39 

3,9 
2,4 
5,3 
4,4 
3,1 
4,0 
3,9 

40 — 
49 

3,9 
2,6 
4,4 
4,2 
4,4 
2,0 
3,6 

50 — 

59 

3,3 
3,4 
4,2 
5,8 
7,8 
4,3 
5,0 

60 — 
69 

0,8 
3,3 
3,6 
5,5 
7,4 
5,6 
4,4 

Total 

5,8 
4,4 
5,2 
5,5 
5,1 
5,6 
5,3 

âge 

1888-1900 
1900-1910 
1910-1920 
1920-1930 
1930-1941 
1941-1950 
1888-1950 

Femmes 

20 — 
29 

7,0 
6,3 
6,7 
6,2 
5,9 
5,5 
6,2 

30 — 
39 

7,1 
11,2 
6,8 
6,5 
5,1 
6,3 
6,9 

40 — 
49 

5,7 
13,5 
6,5 
8,5 
5,7 
3,0 
6,8 

50 — 
59 

3,2 
8,8 
3,3 
6,2 
4,6 
3,8 
4,9 

60 — 
69 

1,7 
4,0 
2,1 
2,6 
3,3 
4,7 
3,0 

Total 

5,9 
8,5 
5,8 
6,4 
5,4 
5,0 
6,5 

Pour l 'ensemble de la période considérée, la mobilité féminine 

appara î t ici encore la plus élevée. Ce rappor t de grandeur existe pour 

chaque décennie, à l 'exception des années 1940 (et vraisemblablement 

1950) du ran t lesquelles la redis t r ibut ion professionnelle considérable 

des étrangers , résul tant de l ' immigrat ion, exerce une influence per tur ­

batr ice . L 'écar t le plus grand, pour les années 1900, est dû à l 'expansion 
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déjà mentionnée du travail à domicile dans quelques branches. Ces 
activités sont surtout féminines. La comparaison des taux synthétiques 
(1888 à 1950) par classe d'âges montre l'influence du vieillissement sur 
la mobilité globale. Entre 20 et 29 ans, celle-ci est la plus élevée pour 
les hommes. Un rapport inverse existe cependant pour les années 1910 
et 1930, ce qui peut être le fait de la première guerre et de la dépression 
économique. Dans les deux classes suivantes, la mobilité masculine, 
essentiellement distributive, est très inférieure à la mobilité féminine. 
Le niveau de cette dernière reste stable et élevé, ce qui reflète l'irrégu­
larité de la participation. Les chiffres particulièrement grands pour les 
années 1900 correspondent à ce que les activités à domicile sont exer­
cées principalement par des femmes de 30 à 50 ans. Dans les deux der­
nières classes, la mobilité féminine décroît graduellement (à l'exception 
des années 1940), alors que celle des hommes augmente légèrement. 
Cette seconde tendance résulte d'une réduction de l'activité qui est 
inégale suivant les branches. Cette hétérogénéité est la plus accentuée 
dans les années 1930, durant lesquelles les mises à Ia retraite prématu­
rées ont été nombreuses dans certaines branches. L'évolution des taux 
dans le temps n'est pas précise. Elle peut dissimuler des mouvements 
dissemblables pour les deux groupes de nationalités ici confondus. En 
outre, l'exclusion des domestiques sans ménage, entre 1900 et 1920, 
peut être la cause d'une discontinuité dans l'évolution des taux de la 
mobilité féminine 183. 

La part des variations relatives des agriculteurs dans la mobilité 
globale masculine de chaque classe, pour l'ensemble des six décennies, 
est la suivante (en pour-cent de la mobilité globale) : 

classes d'âge 20-29 30-39 40-49 50-59 60-69 
volume des variations relatives 
des agriculteurs : volume de la 
mobilité globale X 100 . . . . 56,1 31,8 62,4 79,9 90,6 

Pour les hommes actifs de 20 à 30 ans, la mobilité distributive orientée 
de l'agriculture vers les autres branches forme une part importante de 
la mobilité globale de cette classe 1M. Cette proportion diminue ensuite, 
pour augmenter à nouveau au-delà de 40 ans. Mais cette évolution est 
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due alors à une réduction relativement plus lente de l'activité dans 
l'agriculture, du fait notamment de la prédominance des indépendants. 

L'âge moyen qui peut être calculé pour chaque branche diffère trop 
peu pour permettre une comparaison avec les taux de variations rela­
tives correspondants185. Par son orientation en partie structurelle 
(figure 2), la redistribution professionnelle des travailleurs étrangers, 
essentiellement jeunes, entraîne un nivellement de l'âge entre les 
branches. Une comparaison, dont la portée reste partielle, peut être 
néanmoins tentée entre les taux des variations relatives, dans chaque 
branche et pour chaque sexe, du nombre des personnes de 20 à 29 ans, 
d'une part, de 50 à 59 et de 60 à 69 ans, d'autre part. C'est dans ces 
deux dernières classes que la réduction de l'activité masculine devient 
inégale suivant les activités. Le calcul d'un coefficient de dépendance 
(Fechner) n'est pas concluant en ce qui concerne la population fémi­
nine. Cet indice est de — 0,28 pour les hommes l8fl. Une diminution 
relative du nombre des jeunes s'accompagne donc souvent d'un pro­
longement de l'activité dans les classes âgées. Ce rapport, particuliè­
rement précis dans l'agriculture, montre que le déclin de certaines 
branches est freiné au prix d'un vieillissement accru. La situation est 
inverse dans les activités en expansion. L'identification d'une causalité 
entre mobilité des actifs les plus jeunes et participation des plus âgés 
est pourtant hâtive. 

SECTION SIXIÈME 

Influence des charges familiales 
sur la mobilité globale 

De même que pour les mouvements de la main-d'œuvre, cette 
influence n'apparaît pas de façon précise dans la mobilité globale. Elle 
touche d'abord les déplacements spatiaux, et indirectement seulement 
les changements d'activités. Une comparaison peut être néanmoins 
risquée puisque les personnes non actives, à la charge directe de celles 
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qui exercent une profession, sont dénombrées dès 1900 par les recense­
ments fédéraux. Le rapport entre les premières et les secondes peut 
être exprimé, en pour-cent, sous la forme d'un taux de dépendance 
économique (tableau 19). Il est ici calculé pour chaque branche et 
chaque recensement, distinction faite de la nationalité. 

Les charges familiales recensées pour les travailleurs étrangers, 
notamment les saisonniers, sont inférieures à celles des actifs nationaux. 
La confusion des aides familiaux et des salariés ne permet pas, avant 
1941, une répartition des personnes non actives suivant le statut socio­
professionnel du nourricier. Avant 1910, ces personnes ne sont dénom­
brées que globalement, avec la mention du seul rapport de droit qui les 
He à leur soutien. Le niveau des taux de dépendance économique est 
néanmoins caractéristique pour chaque statut socio-professionnel : 
élevé pour les indépendants, très bas pour les aides familiaux, moyen 
pour les salariés. Ces taux sont aussi étroitement liés à la nature des 
branches d'activités et par conséquent aux taux de féminité de celles-ci. 
Plus ces taux de féminité sont élevés, plus bas sont les taux de dépen­
dance économique. Bien que la répartition des actifs suivant le sexe ne 
soit pas superposée, dans les statistiques disponibles, à la mention des 
non actifs, l'hypothèse de l'infériorité des charges familiales des travail­
leurs féminins peut trouver confirmation. L'importance de ces charges 
est enfin liée à l'âge du nourricier. Elle est la plus grande pour les travail­
leurs entre 30 et 50 ans. Quant à la charge totale, qui pèse sur l'ensemble 
de la population professionnelle et qui n'est ici considérée qu'indirec­
tement, elle s'accroît dès que le vieillissement et/ou l'augmentation de 
la natalité abaissent le taux d'activité global. 

Dans la figure 6, les taux des variations relatives décennales des 
branches d'activités (ordonnée) sont comparés aux taux de dépendance 
économique correspondants, calculés pour les années de base (abscisse). 
Cette comparaison se rapporte aux nationaux seulement. L'agriculture 
n'étant pas prise en considération 1S7, nous obtenons cent points d'obser­
vation. L'équation de la droite d'ajustement, calculée suivant la méthode 
des moindres carrés, est 

Y = —17,0 + 0,27 X 
et Ie coefficient de corrélation r de Pearson, positif, s'élève à 0,45. 
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Fig. 6 — Taux de dépendance économique et taux des variations relatives décen-
naleB de vingt branches d'activités, de 1900 à 1950. Population de nationalité Buisse. 

Aucune corrélation n'apparaît pour les étrangers, du fait d'une dis­
persion trop faible des taux de dépendance économique des diverses 
branches 188. La mobilité professionnelle globale des nationaux semble 
donc orientée des activités dans lesquelles les charges familiales sont en 
général inférieures vers celles dont les travailleurs en supportent de 
plus lourdes. La variation relative décennale « ajustée » d'une branche 
dont le taux de dépendance économique est nul est de — 17,0%, Pour 
chaque augmentation d'une unité du taux de dépendance économique, 
le taux « ajusté » de variation relative augmente de 0,27. Cette relation 
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doit être rapprochée des conclusions auxquelles les sections précédentes 
de ce chapitre conduisent. Des taux de mobilité globale analogues ne 
peuvent être calculés ici qu'au prix d'une classification arbitraire des 
taux de dépendance économique. La correspondance entre le niveau 
des charges familiales et celui des taux de féminité est la meilleure. Les 
activités dont l'importance relative décroît comptent en même temps une 
proportion de femmes élevée et des taux de dépendance inférieurs. 
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Fig. 7 — Taux de féminité et t aux de dépendance économique dans vingt branches 
d'activités, de 1900 à 1950. Population de nationalité suisse. 

Dans Ia figure 7, ces derniers sont inscrits en abscisse et les taux de 
féminité en ordonnée. L'infériorité des charges familiales peut donc 
partiellement expliquer la supériorité de la mobilité féminine, si l'inci­
dence de ces charges est restrictive. Cette supériorité est cependant 
surtout le fait de la mobilité de participation. Une contradiction appa­
raît entre l'énoncé de la figure 6 et celui de la figure 4. Dans cette der­
nière, les branches en diminution sont celles dont les taux d'indépen­
dance professionnelle sont les plus élevés, c'est-à-dire dont les actifs 
supportent les charges familiales les plus lourdes. Ces taux d'indépen­
dance professionnelle ont cependant été calculés en réunissant en une 
même catégorie les aides familiaux et les travailleurs indépendants, 
c'est-à-dire deux groupes pour lesquels l'importance des charges fami­
liales est très dissemblable. La diminution des aides familiaux est la 
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plus rapide depuis 1900, suscitant notamment une mobilité distribu­
tive élevée. La réduction des indépendants est due davantage au vieil­
lissement et à un renouvellement insuffisant. L'exclusion de l'agricul­
ture dans la présente section ne permet en outre qu'une comparaison 
partielle. 

SECTION SEPTIÈME 

Influence sur la mobilité globale dé l'exercice 
d'une activité accessoire 

Deux hypothèses, opposées, peuvent être émises. Elles sont liées 
à la double influence que l'exercice d'une occupation accessoire peut 
exercer sur la mobilité professionnelle. D'une part, il y a augmentation 
de gain et de sécurité ainsi qu'allégement des charges familiales du 
nourricier. Les individus appréciant globalement leur position, ce sont 
là des facteurs limitatifs de la mobilité. Les activités accessoire et prin­
cipale peuvent appartenir à la même branche 189 lorsqu'elles sont cumu­
lées. Quand la première est exercée de façon exclusive, essentiellement 
par des femmes, elle est souvent identique à la profession du nourri­
cier. Seules les branches spécifiquement masculines font exception. Mais 
l'exercice d'une activité accessoire peut être également un facteur favo­
rable à la mobilité. L'occupation initialement accessoire devient sou­
vent principale. Il y a alors mobilité distributive, lorsque les deux genres 
d'activités sont cumulés, ou de participation. 

Le dénombrement des personnes non actives exerçant une profes­
sion accessoire est imprécis. Cette dernière n'est souvent qu'occasion­
nelle, donc variable, et fréquemment dissimulée lors des recensements 
par crainte de la fiscalité. Nous avons déjà relevé que dans l'agriculture 
la distinction est équivoque entre activités accessoires analogues à la 
profession principale du nourricier et activités principales exercées par 
des aides familiaux. Enfin, beaucoup de personnes ayant simultanément 
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les deux genres d'occupations déclarent comme principale celle qui 
n'est qu'accessoire 19°. Les recensements fédéraux répartissent les 
personnes accessoirement actives à la fois entre les branches et suivant 
l'activité principale exercée simultanément ou par le nourricier. La 
distribution de ces personnes entre actifs et non actifs correspond 
approximativement à une distinction suivant le sexe m . Les comparai­
sons de cette section sont limitées aux seuls actifs cumulant les deux 
genres d'occupations, c'est-à-dire à ceux pour lesquels le relevé statistique 
présente une sécurité suffisante. 

L COMPARAISON ENTRE L'ORIENTATION DES MIGRA­
TIONS PROFESSIONNELLES ET LA DISTRIBUTION 
DES ACTIVITÉS ACCESSOIRES (PERSONNES AC­
TIVES EXERÇANT SIMULTANÉMENT UNE OCCUPA­
TION ACCESSOIRE), 

Aucune relation spécifique ne peut être décelée entre ces deux 
variables si la population active des deux sexes est relevée globalement. 
Le recensement de 1941 laisse apparaître un nombre relativement 
élevé d'activités accessoires, ce qui peut être dû partiellement aux nom­
breux départs de travailleurs étrangers pendant la décennie qui précède. 
Même si la comparaison ne porte que sur les hommes, il est difficile 
d'aboutir à une corrélation assez significative entre l'orientation des 
migrations professionnelles et la réduction graduelle du nombre des 
occupations accessoires exercées par des hommes déjà actifs. Les domes­
tiques étant exclus 1B2 et les données statistiques ne remontant qu'à 
1910, nous obtenons quatre-vingts points de comparaison seulement. 
Dans un diagramme, la proportion (en %) des hommes actifs de chaque 
branche qui cumulent les deux genres d'activités (tableau 20) peut 
être inscrite en abscisse, alors que les taux des variations relatives des 
mêmes branches sont portés en ordonnée 1B3. L'équation d'une droite 
d'ajustement, calculée de manière analogue à celles des sections précé­
dentes, est 

Y = 10,8 - 0,72 X. 
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Le coefficient de corrélation r de Pearson, négatif, n'est cependant 
que de 0,14 194. La mobilité professionnelle masculine est donc apparem­
ment orientée des branches dans lesquelles activités principales et 
accessoires sont souvent exercées simultanément vers celles où la sépa­
ration est plus caractéristique. Pour une branche dans laquelle aucun 
homme actif ne déclare exercer simultanément une occupation acces­
soire, le taux «ajusté» de variation relative s'élève à + 10,8%. Ce 
taux est de 0,72 inférieur lorsque la proportion des actifs cumulant les 
deux genres d'activités augmente d'une unité. Sans doute cette ten­
dance doit-elle être rapprochée de la réduction progressive du nombre 
des indépendants, dont le statut se prête mieux au cumul de plusieurs 
occupations. La faiblesse de la corrélation ne permet cependant guère 
des conclusions précises. 

II. MOBILITÉ GLOBALE COMPARÉE DES HOMMES 
ACTIFS EXERÇANT OU NON SIMULTANÉMENT 
UNE OCCUPATION ACCESSOIRE 

L'indice de dépendance (Fechner), calculé entre les deux variables 
définies au paragraphe précédent195, s'élève à — 0,22 (— 0,28 si le 
textile est exclu de la comparaison). Malgré son caractère approximatif, 
ce résultat confirme l'hypothèse d'une stabilité professionnelle plus 
grande pour les hommes actifs exerçant simultanément une occupation 
accessoire. Leur nombre diminue moins rapidement dans les branches 
en déclin et augmente aussi plus lentement dans celles en expansion. 
Les taux de mobilité globale rapportés dans le tableau 21 précisent 
encore cette observation, bien que la distinction ne soit pas faite entre 
groupes de nationalités ,B0. Pour les années 1910, la mobilité plus 
grande des actifs cumulant les deux genres d'occupations est due 
surtout à leur diminution relative dans l'agriculture et l'habillement 
et à leur augmentation dans le bâtiment. Il est pourtant malaisé de 
connaître l'influence exacte des départs d'étrangers, nombreux pendant 
cette décennie. 
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Tableau 21 
Taux de mobilité globale masculine entre vingt branches d'activités, de 1910 

à 1950, distinction faite de Vexercice éventuel d'une occupation accessoire 

de 1910 à 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1910 à 1950 

Hommes actifs sans 

occupation accessoire 

6,5% 
8,3% 
6,5% 
8,3% 
7,4% 

Hommes actifs avec 
occupation accessoire 

7,1% 
4,6% 
5,2% 
6,5% 
5,9% 

SECTION HUITIÈME 

Orientation de Ia mobilité causée par le déclin 
des activités à domicile197 

Nous avons relevé l'effet stimulant que la régression du travail à 
domicile exerce sur la mobilité professionnelle féminine. La concentra­
tion des activités à domicile dans trois branches principalement (textile, 
habillement, horlogerie-bijouterie)lfl8 rend pourtant malaisée l'identi­
fication de ce mode de travail comme facteur de la mobilité. L'hypo­
thèse d'une stabilité professionnelle plus grande des travailleurs à domi­
cile paraît la plus vraisemblable. Ces derniers ne sont cependant pas 
tous professionnellement dépendants, bien qu'ils soient recensés sous 
ce titre depuis 1910. 

La diminution des activités à domicile peut correspondre à une aug­
mentation des salariés en fabrique dans la même branche et ne comporter 
ainsi que l'adoption d'un mode de travail différent. Elle peut être aussi 
la cause d'une mobilité distributive ou de participation. Il est intéressant 
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de comparer, pour chacune des trois branches, révolution du taux 
de féminité global et celle du même taux calculé pour les seuls travail­
leurs à domicile. Ceci permet de déceler une relation éventuelle entre 
la mobilité des travailleurs à domicile et celle des actifs en fabrique, du 
point de vue de la distribution sexuelle des activités. Cette relation est 
d'autant plus réelle que l'écart est grand entre les variations correspon­
dantes des deux taux (tableau 22). C'est le cas du textile pendant les 
années 1930. La réduction considérable des effectifs de cette branche 
a laissé inchangé le taux de féminité global. Far contre, la diminution 
de celui-ci pour les seules activités à domicile indique que des défections 
plus nombreuses du personnel masculin travaillant en fabrique ont été 
compensées par une réduction plus rapide des emplois féminins à domi­
cile. En termes de variations nettes, ceci correspond à l'orientation de 
cette réduction vers les activités en fabrique de la même branche. Les 
autres séries de taux se prêtent à des comparaisons analogues pour 
chaque décennie, en particulier pour celles durant lesquelles les taux 
ont le plus fortement varié. C'est dans l'habillement que le déclin du 
travail à domicile a occasionné, dès 1920, la mobilité professionnelle 
la plus grande. Cette même mobilité n'a été que faible pour l'horlogerie-
bijouterie, dont les deux séries de taux évoluent de manière plus dis­
semblable, à l'exception des années 1930. 

Tableau 22 

Taux de féminité globaux et des emplois à domicile 
dans trois branches d'activités (en %) 

1910 
1920 
1930 
1941 
1950 

Taux de féminité des 
emplois à domicile 

Textile 

67 
66 
66 
53 
61 

Habille­
ment 

80 
82 
80 
74 
81 

Horlogerie-
bijouterie 

44 
41 
36 
40 
53 

Taux de féminité 
globaux des branches 

Textile 

62 
62 
60 
60 
55 

Habille­
ment 

75 
73 
69 
61 
68 

Horlogerie -
bijouterie 

35 
38 
38 
42 
43 



CHAPITRE V 

Influence des variations conjoncturelles 
de l'emploi 

sur la mobilité globale volontaire 

Il faut rappeler ici la distinction à faire entre mouvements volon­
taires et involontaires de la main-d'œuvre, dont l'intensité varie en 
sens opposés dans le cycle conjoncturel. Bien que cette dissemblance 
ne puisse être identifiée sur la base des statistiques professionnelles 
disponibles, la corrélation positive qui apparaît entre l'évolution de la 
mobilité et celle d'un indice conjoncturel de l'emploi laisse admettre 
une prépondérance de la mobilité volontaire. Cette comparaison se 
heurte cependant à des obstacles à la fois statistiques et méthodolo­
giques puisqu'elle présume l'existence de données au moins annuelles 
et demande le calcul d'un indice de l'emploi dans chaque branche. La 
première condition ne peut être satisfaite pour les travailleurs natio­
naux 199. Par contre, l'estimation de taux de mobilité globale annuelle 
peut être tentée pour la main-d'œuvre étrangère. 

SECTION PREMIÈRE 

Calcul d'un indice conjoncturel de l'emploi 

La capacité d'emploi d'une branche d'activités est mesurée sociale­
ment ou économiquement suivant que Ie critère retenu est le nombre 
des travailleurs ou celui des heures ouvrées 20°. Ces deux variables ne 
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sont pas nécessairement connexes, notamment en courte période et 
selon qu'il s'agit de main-d'œuvre suisse ou étrangère. Pour les nationaux, 
l'adaptation entre l'offre de travail et la capacité d'emploi est surtout 
obtenue par la variation des temps de travail. A court terme, ces temps 
ne sont influencés qu'indirectement par la législation. Pour les étrangers, 
cet ajustement est davantage le fait des modifications de l'effectif. 
Dans les périodes d'expansion économique, il y a accroissement de la 
demande conjoncturelle de main-d'œuvre étrangère et allongement des 
journées de travail. Les deux tendances sont orientées inversement 
lorsqu'il y a récession. La réduction tendancielle de la durée du travail 
fixe cependant pour chaque cycle un maximum inférieur à celui du 
précédent. 

Les statistiques françaises de l'emploi servent à calculer un « indice 
de l'activité », moyenne pondérée des indices d'effectifs et d'heures 
ouvrées hebdomadaires dans les branches 201. En Suisse, les données 
les plus détaillées concernent la branche « Métaux et machines ft, pour 
laquelle un indice des heures de travail annuelles est établi. Ces chiffres 
restent cependant trop partiels pour représenter l'évolution du degré 
d'occupation de la main-d'œuvre 202. Par contre, l'activité des offices 
publics du travail peut servir de base à l'estimation d'un indice de l'em­
ploi, global et pour chaque branche. Certes, la comparaison des offres 
et des demandes d'emplois enregistrées auprès de ces offices ne donne 
qu'une vision partielle de la situation des marchés du travail. Abstrac­
tion est faite du nombre des heures ouvrées et une fraction seulement 
des offres et des demandes réellement intervenues est enregistrée. Cette 
fraction est faible pour les périodes de haute conjoncture, pendant 
lesquelles la main-d'œuvre est recrutée directement par les employeurs, 
éventuellement à l'étranger par l'intermédiaire d'organismes spé­
cialisés. Seuls les travailleurs marginaux à la recherche d'un emploi 
s'adressent alors à ces offices. Si le nombre des demandes enregistrées 
est plus représentatif pour les périodes de dépression, celui des offres 
reste inférieur à la réalité. Cette statistique est néanmoins plus signi­
ficative que celle des seuls chômeurs complets et partiels, également 
publiée dans La Vie économique. Elle permet en effet de calculer un coeffi­
cient qui reflète, bien que sur la base d'un échantillon arbitrairement 
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restreint, 1 a tension des marchés du travail. Depuis 1925 , ces 
offres et ces demandes sont dénombrées mensuellement et annuelle­
ment pour l'ensemble des offices et de manière continue 203, 

Pour obtenir un coefficient annuel de l'emploi dans chaque branche 
d'activités 2M, nous rapportons d'abord le nombre des offres à celui 
des demandes enregistrées dans l'année et pour la branche par les offices 
du travail. Ces quotients sont d'autant plus élevés que la tension est 
grande (offre d'emplois excédentaire) sur les marchés du travail que 
forment les branches. Ces chiffres sont ensuite multipliés par le nombre 
des offres d'emplois, de manière à tenir compte, partiellement au moins, 
de l'étendue des marchés du travail considérés 2D5. La figure 8 montre 
la variabilité conjoncturelle de ces coefficients. Ils ont été d'abord 
calculés pour la seule branche « Métaux et machines » et représentés 
sous forme d'un indice avec base en 1929 (courbe IV) 206. Ce dernier est 
comparé à l'indice des heures annuelles de travail donné pour les ouvriers 
de la même branche (courbe I) 207. L'orientation des deux courbes est 
identique à long et à moyen terme mais les fluctuations conjoncturelles 
du coefficient de l'emploi sont plus accentuées, en particulier dès 1939 
où elles contrastent alors avec une progression presque régulière de 
l'indice des heures ouvrées. L'évolution d'un coefficient annuel global 
de l'emploi208 peut être elle-même comparée aux deux courbes précé­
dentes. Dans la figure 8, ce coefficient est également porté sous forme 
d'un indice avec base en 1929 (courbe II). Les fluctuations conjonctu­
relles de l'emploi apparaissent plus marquées pour la branche « Métaux 
et machines » que pour l'ensemble de l'économie. 

Un taux de renouvellement annuel du personnel est donné pour 
l'ensemble des entreprises affiliées à l'Association patronale suisse des 
constructeurs de machines et industriels en métallurgie 209. Il rapporte, 
en pour-cent, le nombre des mutations d'ouvriers intervenues dans 
l'année à l'effectif annuel moyen de ces derniers (apprentis non com­
pris) 210. Le mode de calcul de ces taux ne permet pas d'identifier l'iné­
galité existant entre Ie turnover des diverses catégories de main-
d'œuvre ainsi que les variations saisonnières de la mobilité. Nous avons 
déjà relevé que la stabilité professionnelle augmente avec le vieillis­
sement et l'ancienneté dans l'entreprise. Les deux-tiers environ des 
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ouvriers qui quittent un emploi sont dans leur première année de service 
et la moitié des départs concernent des salariés de moins de 25 ans 2 n . 
Une corrélation précise peut être néanmoins décelée lorsque l'indice 
(base en 1929) de ces taux de renouvellement (courbe III) est comparé 
à l'indice des coefficients de l'emploi pour la même branche (courbe IV). 
Le coefficient de corrélation r de Pearson s'élève à + 0,68. Cette concor­
dance, à la fois tendancielle et différentielle, reflète le lien qui existe 
entre la situation conjoncturelle de l'emploi et la mobilité au niveau 
des entreprises. L'observation est cependant limitée à la seule branche 
« Métaux et machines ». Des conclusions analogues ne peuvent être 
formulées que par analogie pour l'ensemble des ouvriers, des salariés 
et des travailleurs nationaux. Quant à la mobilité globale annuelle, 
elle ne peut être mesurée que pour les travailleurs étrangers. 

SECTION DEUXIÈME 

Evolution conjoncturelle de la mobilité 
globale des étrangers 

Le contrôle de l'immigration, à partir de la première guerre mon­
diale, permet de connaître l'orientation professionnelle des étrangers 
auxquels des autorisations de séjour ou d'entrée sont délivrées chaque 
année. Nous n'avons pas relevé la nature des permis, mentionnée 
distinction faite du sexe 212. Elle est liée à la situation personnelle des 
travailleurs ainsi qu'à la nature des branches dans lesquelles ces der­
niers trouvent emploi. Le nombre des frontaliers dépend en outre de 
facteurs géographiques. Les statistiques disponibles, qui se prêtent à 
une utilisation dès 1926, concernent les étrangers dont le statut est aussi 
bien de la compétence fédérale que cantonale. Antérieurement, les 
Informations de statistique sociale et les Rapports économiques de la 
FOSC (1925-1927) ne mentionnent pas le détail des branches d'acti­
vités vers lesquelles les étrangers sont orientés 213. 



120 Influence des variations conjoncturelles 

Une première comparaison, statique, peut être faite entre la répar­
tition professionnelle annuelle des étrangers auxquels une autorisation 
est délivrée et la situation comparée de l'emploi, pour les mêmes années, 
dans dix-huit branches 214. Une distinction est faite entre les années 
suivant que Ie nombre des permis délivrés est supérieur ou inférieur au 
chiffre de l'année précédente. La comparaison porte à la fois dans le 
temps (1926 à 1961) et l'espace (dix-huit branches), ce qui permet d'ob­
tenir trois cent quarante-cinq points d'observation pour les années où 
il y a augmentation des permis délivrés et deux cent quatre-vingt-deux 
pour celles où il y a diminution 216. Le rapport existant entre la distri­
bution professionnelle annuelle des étrangers et la situation comparée 
de l'emploi dans les branches est donné par le coefficient angulaire 6 
d'une droite d'ajustement (ajustement non chronologique, méthode des 
moindres carrés) 21G. Les coefficients de corrélation r de Pearson sont 
également relevés ci-après : 

années où le nombre des permis délivrés a aug- r 6 217 

mente ' + 0,71 + 0,67 
années où le nombre des permis délivrés a diminué + 0,61 + 0,55 

Ceci confirme les conclusions déjà formulées au chapitre I I I mais 
fondées sur l'observation de variations décennales. La redistribution 
professionnelle annuelle des travailleurs étrangers, qui est surtout le 
fait de l'immigration et de l'émigration, est orientée suivant l'excédent 
(structurel ou conjoncturel) de l'offre d'emplois dans les branches et la 
dimension des marchés du travail que constituent celles-ci. Bien que 
moins que proportionnelle, l'élasticité de cette adaptation (6) est élevée. 
Le rapport est moins apparent dans les années où il y a réduction du 
nombre des permis délivrés, pour lesquelles une distinction entre périodes 
de guerre et de dépression économique doit encore être faite. Pendant 
la guerre, l'émigration s'opère indépendamment de la situation de 
l'emploi. Ces coefficients angulaires et de corrélation montrent enfin que 
l'emploi d'une main-d'œuvre étrangère ne peut exercer qu'une influence 
stabilisatrice partielle sur les marchés du travail. 

Des taux de mobilité globale annuelle peuvent être calculés, qui 
mesurent l'intensité de la redistribution professionnelle intervenant 
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chaque année dans la main-d'œuvre étrangèreM8. Ces taux sont ici 
comparés à l'évolution du coefficient annuel global de l'emploi (dix-huit 
branches) ainsi qu'aux taux des variations annuelles des permis déli­
vrés 2^. Pour l'ensemble des années durant lesquelles le nombre de 
ces permis a augmenté, les coefficients de corrélation suivants sont 
obtenus 2 ^ : 

Corrélation linéaire Corrélation Covariation 
(Pearson) partielle (indice de dépendance 

de Fechner) 
rxy +0,29 rxy.z +0,28 lxy +0,56 
Txz +0,24 rxz.y —0,23 lxz +0,44 
ryz +0,94 ryz.x +0,98 {yz +0,67 

x = coefficients annuels globaux de l'emploi dans 18 branches ; 
y = taux d'augmentation annuelle (en %) des permis délivrés ; 
z = taux de mobilité globale annuelle des étrangers. 

Ces résultats montrent que les fluctuations conjoncturelles influen­
cent surtout la mobilité des étrangers par les variations annuelles des 
permis délivrés qu'elles occasionnent. La corrélation linéaire entre le 
niveau de l'emploi et l'augmentation des permis (rxy), et par conséquent 
entre le niveau de l'emploi et la mobilité des étrangers (Txz)y est posi­
tive, Mais ces coefficients sont assez faibles, ce qui s'explique pour 
deux raisons. D'une part, le taux d'augmentation annuelle des permis 
est très élevé entre 1944 et 1947, malgré une augmentation absolue 
encore faible et une situation conjoncturelle moyenne. L'effectif des 
travailleurs étrangers est en effet tombé à un minimum pendant les 
années de guerre. D'autre part, il faut rappeler que l'embauchage 
d'une main-d'œuvre étrangère ne peut combler que partiellement les 
excédents conjoncturels de la demande de travail. Les indices de 
dépendance correspondants ('xy ; lxz)^ qui mesurent la concordance 
existant du seul point de vue du sens des variations des phénomènes, 
sont par conséquent plus élevés. La corrélation la meilleure, tant 
linéaire que différentielle, est obtenue entre les taux de mobilité globale 
et les taux d'augmentation des permis délivrés (ryz; lyz). Nous voyons 
ici encore que l'immigration, orientée suivant la situation de l'emploi 
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dans les branches, est le facteur le plus important de la redistribution 
professionnelle des étrangers. Le calcul de coefficients de corrélation 
partielle permet des observations encore plus précises. S'il est fait 
abstraction de l'influence qu'exerce l'immigration sur la mobilité des 
travailleurs étrangers, le rapport qui apparaît entre le niveau de l'emploi 
et la mobilité (il s'agit alors de mobilité distributive) lest négatif 
(rxz.y). Ceci laisse admettre, mais non sans réserves, que l'adaptation 
de la structure professionnelle des étrangers à celle de la capacité 
d'emploi résulte surtout de l'orientation initiale des immigrants pendant 
les périodes de haute conjoncture et de la mobilité distributive des 
étrangers résidents lorsque l'expansion économique ralentit. 

APPENDICE I 

Coefficients annuels de l'emploi ; indices des heures annuelles de travail 
et des taux de renouvellement annuel du personnel ouvrier 

dans la branche « Métaux et machines » 

1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 

Coefficients 
annuels de 

l'emploi dans 
la branche 
«Métaux et 

machines 1"* 

2,81 
4,80 
8,72 

11,53 
5,87 
3,50 
1,34 
1,56 

Coefficients 
annuels 

globaux de 
l'emploi dans 
18 branches 

d'activités a ï l 

60,1 
78,1 

102,1 
117,9 

85,2 
75,3 
49,8 
48,4 

Indice des 
heures annuel­
les de travail 

dans la branche 
« Métaux et ' 
machines » 
(ouvriers) 

— 
— 
— 

100,0 
95,8 
75,0 
52,9 
50,6 

Indice des taux de 
renouvellement 

annuel du 
personnel ouvrier 
dans la branche 

«Métaux et 
machines & 

62,1 

100,0 

24,3 
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1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 

Coefficients 
annuels de 

l'emploi dans 
Ia branche 

«Métaux et 
machines M1» 

2,06 
1,36 
1,28 
3,38 
3,10 
8,09 
7,99 
5,89 
4,22 
4,12 
4,05 
5,68 

12,99 
14,50 

7,44 
3,63 
5,51 

13,65 
8,71 
7,20 

10,26 
17,97 
16,81 
13,86 
7,64 

12,29 
31,17 
33,31 

Coefficients 
annuels 

globaux de 
l'emploi dans 
18 branches 
d 'act ivi tés"1 

52,4 
38,8 
36,8 
65,1 
67,0 

109,5 
94,0 
98,5 
98,2 

116,3 
86,6 

114,3 
143,0 
121,3 
94,9 
62,6 
71,5 

113,4 
93,5 

102,3 
113,4 
154,5 
104,8 
115,0 
78,8 

112,0 
163,0 
156,3 

Indice des 
heures annuel­
les de travail 

dans la branche 
«Métaux et 
machines» 
(ouvriers) 

54,0 
51,6 
56,4 
75,8 
77,9 
78,2 
84,0 
89,4 
87,8 
83,9 
77,9 
85,5 
92,3 
93,2 
98,2 
98,8 
96,3 

105,9 
117,2 
116,5 
117,8 
123,8 
131,5 
136,2 
132,1 
125,1 
131,4 
138,9 

Indice des taux de 
renouvellement 

annuel du 
personnel ouvrier 
dans la branche 

«Métaux et 
machines» 

— 
— 
32,4 
43,2 
40,5 
45,9 
59,4 
56,7 
59,4 
54,0 
45,9 
72,9 

105,4 
102,7 
86,4 
54,0 
59,4 
81,0 
70,2 
59,4 
62,1 
75,6 
78,3 
78,3 
59,4 
70,2 
86,4 
91,8 
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APPENDICE II 

Taux de mobilité globale annuelle des travailleurs étrangers 
et taux des variations annuelles des permis délivrés 

Aucune relation précise ne peut être identifiée entre niveau de 
l'emploi, variations annuelles des permis délivrés et mobilité des 
étrangers pour les années où le nombre de ces permis a diminué. Les 
corrélations rapportées dans la section 2 de ce chapitre, qui concernent 
l'ensemble des années où il y a augmentation des permis, sont fondées 
sur les chiffres suivants : 

Années où le 
nombre des 

permis a 
augmenté 

1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1937 
1945 
1946 
1947 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1959 
1960 
1961 

Coefficients annuels 
globaux de 

l'emploi dans 
18 branches , M 

M 
78,1 

102,1 
117,9 
85,2 
75,3 
65,1 

114,3 
143,0 
121,3 
113,4 
93,5 

102,3 
113,4 
154,5 
104,8 
115,0 
112,0 
163,0 
156,3 

Augmentation des 
permis délivrés, par 

rapport à l'année 
précédente (en % ) 

(y) 

2,1 
10,9 
24,5 
20,5 

4,5 
16,5 

372,5 
546,5 
234,8 

81,6 
10,2 
8,5 

11,7 
21,5 
21,6 
11,4 
6,4 

24,9 
23,4 

Taux de mobilité 
globale annuelle 

des étrangers 
(en %) 

N 
5,4 
5,7 
8,6 
4,1 
5,4 

14,6 
160,1 
173,8 
68,5 
27,9 

9,2 
5,5 
5,7 
7,6 
6,4 
2,7 
7,5 

11,2 
6,3 



CHAPITRE VI 

Relation entre mobilité des salaries 

et disparité interindustrielle des salaires 

La distribution du produit social est également l'une des composantes 
les mieux saisissables d'un régime économique. Nonobstant l'imper­
fection des données statistiques disponibles, des observations de deux 
ordres peuvent être formulées. La disparité des salaires est non seulement 
le fait de la nature du travail (hiérarchie des qualifications), du milieu 
dans lequel celui-ci est exercé (avec des qualifications identiques) et de 
la personne des travailleurs (sexe, âge, nationalité, race), mais encore 
de la pluralité des branches d'activités. Il existe une différenciation 
« interindustrielle » des rémunérations, due à ce que les salariés appar­
tiennent à des branches d'activités diverses. Cette différenciation 
s'estompe — et c'est là la seconde observation — en longue durée et 
parallèlement aux autres inégalités de revenu existant entre salariés. 
L'accentuation annuelle de ces différences entre branches, mesurée 
par une caractéristique de dispersion, peut être comparée au niveau 
conjoncturel de l'emploi. Ce n'est qu'au travers de ce dernier qu'un-
rapprochement est possible entre mobilité, ou plus exactement mou­
vements de la main-d'œuvre, et disparité des rémunérations d'occu­
pations comparables. 
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SECTION PREMIÈRE 

Mesure de la différenciation interindustrielle 
des salaires 

Cette démarche présume une comparaison entre les rémunérations 
d'emplois analogues exercés dans des branches d'activités différentes. 
En fait, les occupations sont peu comparables, même si leur dénomi­
nation est identique. Si l'on mesure la disparité interindustrielle des 
salaires existant chaque année à l'intérieur des diverses catégories 
de main-d'œuvre, l'influence des facteurs personnels d'hétérogénéité, 
de même que de la qualification et du milieu de travail, ne peut donc 
être que partiellement écartée. 

Deux statistiques permettent ce calcul : l'enquête de l'OFIAMT 
sur les salaires et traitements, réalisée au mois d'octobre de chaque 
année, et le relevé, par la Caisse nationale suisse d'assurance en cas 
d'accidents, des salaires versés aux ouvriers victimes d'accidents. 
La seconde ne concerne que la main-d'œuvre soumise à la loi fédérale 
sur l'assurance en cas d'accidents (entreprises assujetties à la loi eur 
les fabriques, branches du bâtiment et des transports). Le salaire 
enregistré, par unité de temps, correspond au manque à gagner total 
causé par l'interruption du travail. Dans ce chapitre, les statistiques de 
1'OFIAMT, qui ne remontent qu'à 1939/1942, ont été retenues pour 
les employés et les employées. Quelques précisions doivent être rappelées 
en ce qui concerne les données de la CNSA. Les salaires étant ceux 
d'ouvriers victimes d'accidents, leur montant est Hé au degré de sécurité 
qui existe dans les diverses activités de chaque branche. La fréquence 
des accidents dépend aussi de l'âge et du sexe des travailleurs, du sys­
tème de leur rémunération et de l'équipement des entreprises. Les 
salaires publiés, qui sont des salaires moyens, ne correspondent donc 
pas au gain moyen effectif par catégorie de main-d'œuvre dans chaque 
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branche. Cette inexactitude doit pourtant s'atténuer graduellement, 
l'âge de retraite étant avancé et l'entrée dans la vie active retardée. 
Les ouvriers les plus âgés occupent aussi souvent des postes de travail 
dont la sécurité est plus grande. En outre, seules les rémunérations des 
travailleurs de plus de 18 ans sont ici relevées. La pondération surfaite 
des salaires élevés, due au rapport existant entre Ie mode de rémuné­
ration et la fréquence des accidents, est corrigée partiellement par 
l'exclusion des revenus supérieurs à un maximum22a . A partir de 
1939, les gains journaliers, hebdomadaires, mensuels et annuels sont 
également convertis en gains horaires, ce qui élargit la base des com­
paraisons. Celles de ce chapitre remontent à 1929. Des statistiques plus 
anciennes existent (dès 1913), mais sans continuité entre chiffres annuels. 
Avant 1922, les relevés ont pour objet le métier plutôt que la catégorie 
professionnelle des ouvriers de chaque branche. 

La disparité interindustrielle annuelle des salaires, pour une caté­
gorie de main-d'œuvre, peut être mesurée par l'écart-type entre salaires 
horaires (catégories « ouvriers qualifiés et mi-qualifiés », « ouvriers non 
qualifiés », «ouvrières») ou mensuels (catégories «employés», ((employées») 
donnés pour chaque branche d'activités. Le tableau 23 indique également 
Ie nombre des branches sur lesquelles la comparaison porte annuel­
lement (r)). 

SECTION DEUXIÈME 

Evolution comparée de la mobilité 
et de Ia disparité interindustrielle des salaires 

Cette comparaison n'est possible que si Ton assimile l'évolution de 
la mobilité à celle du niveau général de l'emploi. Les conclusions qui 
peuvent être formulées n'ont donc qu'une validité partielle puisque la 
corrélation est imparfaite entre les deux variables (voir chapitre V, 
section l r e ) . En outre, seule Ia mobilité des actifs professionnellement 
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T a b l e a u 23 

Différenciation interindustrielle annuelle des salaires (écart-type) 
dans cinq catégories de main-d'œuvre 

1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 

OQ-OMQ 

a 

13,4 
12,8 
13,5 
13,4 
14,5 
13,7 
15,4 
15,2 
14,4 
14,1 
13,7 
14,0 
10,7 
9,9 
8,2 
8,3 
9,4 
9,3 
8,2 
7,8 
7,8 
7,9 
7,0 
7,0 
8,7 
8,8 
8,4 
7,2 
9,8 
9,8 
10,1 
8,9 
9,0 

V 

11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 

ONQ 

e 

6,5 
9,2 
8,3 
9,7 
10,0 
10,7 
12,2 
10,8 
11,5 
10,0 
8,0 
9,3 
7,5 
7,6 
6,2 
5,7 
6,1 
5,4 
5,2 
5,2 
5,8 
5,9 
5,8 
6,1 
6,6 
7,1 
7,4 
6,6 
6,2 
6,4 
7,0 
6,4 
6,8 

1 

12 
11 
12 
11 
11 
11 
12 
II 
11 
11 
11 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 

Enge mble 

dea ouvrier! 

a 

10,4 
11,1 
11,2 
11,8 
12,5 
12,4 
13,9 
13,3 
13,1 
12,3 
11,3 
11,9 
9,3 
8,8 
7,2 
7,1 
7,9 
7,6 
6,9 
6,6 
6,9 
7,0 
6,4 
6,6 
7,7 
8,0 
7,9 
6,9 
8,2 
8,3 
8,7 
7,7 
7,9 

1 

23 
22 
24 
23 
23 
23 
24 
23 
23 
23 
23 
24 
24 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 

Ouvrières 

a 

6,5 

7,6 
8,1 
7,1 
7,4 
9,0 
8,6 
8,0 
7,5 
8,8 
6,6 
6,6 
7,2 
7,6 
7,1 
7,6 
8,1 
8,1 
8,0 
7,8 
7,5 
8,1 
7,9 
6,6 
5,9 

i 

9 

10 
11 
9 
9 
13 
13 
13 
13 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 

Employés 

a 

7,8 

7,8 
6,7 
6,1 
7,0 
7,1 
6,8 
7,1 
7,5 
7,2 
7,6 
7,6 
7,8 
8,0 
8,0 
8,1 
7,9 
7,7 
7,4 
7,4 
7,6 

V 

13 

13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 

Employé« 

0 

9,7 

6,7 
5,7 
8,6 
7,0 
6,6 
6,7 
6,7 
6,5 
6,4 
6,3 
5,8 
5,7 
5,5 
5,4 
5,0 
5,2 
5,3 
5,4 
5,0 
5,1 

n 

13 

13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 

OQ-OMQ : ouvriers qualifiés et mi-qualifiés ; ONQ : ouvriers non qualifiés. L'écart-
type {a) est calculé par rapport à la moyenne arithmétique simple ; n : nombre des 
observations (branches). 

dépendants peut être envisagée. Dans la figure 9» nous n'avons 
représente que la disparité interindustrielle des salaires d'ouvriers, 
dont l'évolution est la plus caractéristirjue et se prête au relevé le plus 
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étendu dans le temps. Cette évolution est comparée aux fluctuations 
de l'emploi non agricole et à l'indice des prix à la consommation. 

Fig. 9 — Evolution comparée de l'emploi (a), de la disparité intcrindustrielle des 
salaires d'ouvriers (b) et de l'indice suisse des prix à ta consommation (c). Courbe 1 : 
disparité des salaires d'ouvriers qualifiés et mi-qualifiés ; courbe 2 : disparité des salaires 
de l'ensemble des ouvriers ; courbe 3 : disparité des salaires d'ouvriers non qualifiés ; 
courbe 4 : coefficient annuel global de l'emploi non agricole, indice basé en 1929 ; 
courbe 5 : indice des prix à la consommation (base en 1939). Sources : tableaux 23 
et 24 ; La Vie économique. 
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Tableau 24 

Coefficients annuels globaux de Vemploi non agricole, 
de 1925 à 1961 

1925 
1926 

1927 
1928 

1929 
1930 

1931 
1932 

1933 

1934 

1935 

1936 
1937 

65,6 

53,9 
70,6 
93,4 

108,0 

76,2 
67,2 

42,5 

41,1 
44,2 

32,8 

31,9 
58,0 

1938 

1939 
1940 
1941 
1942 

1943 
1944 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

60,0 

95,9 
78,3 
82,1 

82,7 

96,6 
68,7 
101,4 

127,0 
109,4 

83,1 

54,8 

1950 

1951 
1952 
1953 
1954 

1955 

1956 
1957 

1958 

1959 
1960 
1961 

62,7 
99,4 

79,9 
88,6 
97,7 

135,0 
87,4 

93,4 
63,4 

93,9 
138,0 

137,8 

Ces coefficients sont calculés comme les coefficients globaux (dix-huit branches) 
rapportés an chapitre V. Le total des offres et des demandes d'emplois est cependant 
relevé déduction faite de l'agriculture. Dans la figure 9, ces coefficiente sont représentés 
sous forme d'un indice avec base en 1929. 

I. COMPARAISON A LONG TERME 

Une relation inverse apparaît entre l'évolution de Ia disparité 
interindustrielle des salaires d'ouvriers, descendante, et celle de l'emploi, 
ascendante. On peut donc admettre que la fermeture de l'éventail des 
salaires ouvriers inter-branches correspond à un accroissement de la 
mobilité professionnelle. Mais celle-ci n'est probablement pas seule 
en cause, Ie nivellement étant trop accentué pour être ramené unique­
ment à ce facteur. L'augmentation du salaire social par rapport au 
salaire direct peut entraîner' une uniformisation semblable 224. Il en 
est de même de l'inflation, qui s'accompagne d'un ajustement presque 
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spontané des salaires les plus bas dans chaque catégorie de main-
d'œuvre 225. Enfin, l'intensification de l'action syndicale doit être aussi 
un facteur important de ce nivellement à long terme. Son estimation 
est cependant malaisée. L'affiliation syndicale, qui augmente pendant 
les périodes de haute conjoncture, n'en est qu'un indice fragmentaire. 
En outre, les taux de syndicalisation sont inférieurs pour les femmes et 
les travailleurs étrangers et varient encore géographiquement22S. 
L'extension des conventions collectives, par leur nombre et leur objet, 
peut être plus représentative de cette action syndicale. Celle-ci eat 
relativement décentralisée au niveau des cartels cantonaux et locaux 
de l'Union syndicale suisse. Les syndicats d'employés, dont la pression 
est moindre, n'ont pu obtenir les mêmes avantages que les syndicats 
ouvriers. Pour cette raison, ils recherchent plutôt une réglementation 
légale des conditions de l'emploi, alors que les syndicats ouvriers 
mettent l'accent sur les conventions collectives227. Celles-ci visent 
également l'amélioration des conditions de travail, autre facteur de la 
mobilité. L'état annuel des contrats collectifs est dressé par l'OFIAMT 
depuis 1944. Les enquêtes de 1938 et de 1929 permettent de prolonger 
la comparaison dans le temps. Ces dénombrements renseignent aussi 
sur l'objet des conventions238: durée du travail, salaires minima229, 
heures supplémentaires, travail de nuit, du dimanche et des jours 
fériés, indemnités de déplacement, jours de paie, vacances, travail 
illicite, service militaire, maladie, accidents, congédiements, placements, 
paix contractuelle, liberté d'association, cautionnements, peines conven­
tionnelles, conciliation et arbitrage, désignation des commissions 
paritaires et ouvrières. Les salaires inférieurs aux minima, qui rému­
nèrent les travailleurs les moins qualifiés, sont également l'objet 
d'accords entre les parties ou leurs commissions paritaires. La presque 
totalité des conventions enregistrées annuellement contiennent des 
clauses relatives aux salaires et plus de la moitié comportent entre 
huit et douze objets d'entente. L'augmentation des contrats rend donc 
les marchés du travail plus homogènes. La figure 10, qui doit être 
superposée à la précédente, représente la progression logarithmique des 
contrats et celle, plus lente, de la main-d'œuvre syndiquée. L'accélé­
ration de la première à partir de 1937 suit la signature, en juillet de la 
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même année, de la convention dite de la « paix du travail » dans la 
branche «Métaux et machines». Toujours renouvelée, cette convention 
forme un cadre aux accords plus restreints négociés ultérieurement 23°. 
Un tel développement requiert cependant une interprétation prudente, 
tenant compte également du champ d'application géographique des 
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Fig, 10 — Indices des contrats collectifs (ligne épaisse) et de l'effectif global des 
centrales syndicales de salaries (ligne pointillée). Base en 1944, Echelle logarithmique. 
Source : La Vie économiqueÏM. 

conventions. Celles-ci peuvent concerner une ou plusieurs entreprises, 
une ou plusieurs localités, un canton, une région de la Suisse, ou toute 
la Suisse 231. Les conventions les plus nombreuses s'appliquent à une 
ou plusieurs entreprises (879 sur un total de 1538 en 1961). Or, l'exis­
tence d'un grand nombre de contrats dans une même branche manifeste 
l'hétérogénéité des conditions d'emploi232. Les syndicats s'efforcent 
de faire coïncider l'unité géographique de négociation et l'étendue des 
marchés du travail. Le développement des migrations alternantes tend 
à élargir cette unité. Au contraìre, les employeurs cherchent à négocier 
des conventions nationales, de manière à ne pas altérer leur position 
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concurrentielle 234. L'arrêté fédéral du 1 e r octobre 1941/23 juin 1943, 
fondé sur les articles 34 ter et 64 de la Constitution, a été également un 
facteur d'extension des conventions collectives, auxquelles il permet 
de ' donner force obligatoire générale23S. Du côté ouvrier, l'une des 
fédérations affiliées à l'Union syndicale suisse est en général signataire, 
avec éventuellement la section parallèle d'une ou de plusieurs centrales 
minoritaires comme cosignataire. 

Dans la théorie économique, la courbe de l'offre de travail syndiquée 
a une forme originale (figure U) . Cette offre est inexistante 23e pour 

Fig. I l — Courbes de 
l'offre syndiquée et de 
l'offre libre de travail. 
Le taux des salaires est 
mesuré en ordonnée et 
lé volume de l'offre en 
abscisse. 

Source : R. MossÊ ; 
op. cit., p. 81, fig. I et 2. 

un salaire inférieur au minimum fixé par la convention (OA). Lorsque 
le salaire dépasse ce minimum, Foffre progresse d'abord faiblement puis 
diminue, du fait de la réduction de l'intensité du travail (notamment 
absentéisme). Elle augmente ensuite à nouveau avec l'embauchage de 
travailleurs extérieurs à la base géographique des conventionsa37. 
L'évolution de l'offre fibre est inverse. Cette offre s'accroît d'abord 
avec l'augmentation du salaire au-dessus d'un niveau donné (OB) 
pour diminuer ensuite, qualitativement et quantitativement (baisse 
du taux d'activité). Elle augmente aussi lorsque Ie salaire tombe au-
dessous de ce niveau OB, traçant ainsi une courbe en forme de S renversé. 

Le rapport entre disparité interindustrielle des salaires et mobilité 
est moins précis en courte période. 

Offre syndiquée 
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IL COMPARAISON A COURT TERME 

Les revendications de salaire sont généralement fondées sur les 
éléments suivants : coût de la vie ; salaires comparés dans diverses 
branches ou en fonction du revenu national, ou encore de Ia produc­
tivité ; profit de l'entrepreneur ou des entreprises de la branche ; situation 
conjoncturelle (qui influence la force de négociation des syndicats). 
Les centrales syndicales suisses sont d'autant plus sensibles au renché­
rissement que le contrôle des prix est abandonné. L'augmentation 
importante des salaires réels depuis 1945 permet cependant d'admettre 
que les autres facteurs n'ont pas été oubliés (notamment comparaisons 
entre salaires et profits, distribués ou non) 238. Le calcul d'un indice 
des profits est malaisé. Les bénéfices des entreprises individuelles, 
les profits, distribués ou non, des sociétés, les versements aux réserves 
et l'autofinancement par les bénéfices ou la transformation de réserves 
en capital sont mal connus. Un indice du cours des actions est peu 
représentatif. Il est influencé par de multiples facteurs étrangers à la 
situation et à la marche des entreprises, notamment par la spéculation 
à court terme et par le marché monétaire (taux de capitalisation). La 
disparité interindustrielle annuelle des salaires doit donc être comparée 
principalement à la situation conjoncturelle de l'emploi et à l'indice 
des prix à la consommation. En outre, les chiflres portés dans la figure 9 
ne rendent compte que partiellement des variations à court terme 
puisque la périodicité de celles-ci ne coïncide pas nécessairement avec 
l'année civile. Il est difficile d'opérer des décalages, l'intervalle à compter 
chaque année n'étant pas égal. 

La figure 9 montre néanmoins que la disparité interindustrielle des 
salaires s'atténue pendant les périodes de haute conjoncture (niveau de 
l'emploi élevé) et d'inflation, en courte comme en longue durée, et 
inversement. Si nous représentons l'indice des prix à la consommation 
(base en 1939) par X, la différenciation interindustrielle annuelle des 
salaires de l'ensemble des ouvriers par Y (écart-type, selon tableau 23), 
et le niveau de l'emploi par Z (indice des coefficients globaux de l'emploi 
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non agricole, selon tableau 24, base en 1929), les coefficients de corré­
lation (Pearson) calculés entre les trois variables sont les suivants : 

rxy . z - 0,84 
ryz . x — 0,06 
Txz . y + 0,30 

L'effet nivélateur de rinflation sur les salaires est le plus apparent 
(rxy). Celui, spécifique, du niveau de l'emploi (ryz.x) est au contraire 
très faible, bien que certaines années les fluctuations conjoncturelles 
soient assez considérables pour exercer une influence plus grande que 
les variations des prix. La corrélation entre Ie niveau des prix et la 
situation de l'emploi fxz) est néanmoins positive, ce qui reflète la 
nature inflationniste du suremploi (intensification de l'action syndicale ; 
surenchère dans la demande de travail). La faiblesse de la corrélation 
partielle entre le niveau de l'emploi et la disparité des salaires (ryz.x) 
montre combien l'influence que peut avoir cette disparité sur les mouve­
ments de la main-d'œuvre est confuse 239. De même, l'influence éven­
tuelle de la mobilité sur cette disparité n'est pas apparente. L'hypo­
thèse selon laquelle la mobilité professionnelle doit augmenter lorsque 
la disparité interindustrielle des salaires s'accentue, le niveau de l'em­
ploi restant inchangé, ne trouve pas confirmation. Cette confusion est 
due en partie à l'impossibilité de départager les mouvements de la 
main-d'œuvre suivant qu'ils s'accompagnent ou non d'un déplacement 
spatial. Les statistiques professionnelles, qui donnent la distribution 
de la population active entre branches, n'indiquent pas simultanément 
la répartition territoriale de ces branches entre zones urbaines, mi-
urbaines et rurales. L'enquête annuelle de l'OFIAMT sur les salaires 
et traitements renferme des données assez détaillées pour démontrer 
qu'une uniformisation interindustrielle des salaires peut s'accompagner 
d'une mobilité professionnelle accrue, notamment lorsque les mouve­
ments de la main-d'œuvre comportent aussi un déplacement géogra­
phique. 

L'inégalité interindustrielle des salaires résulte partiellement de la 
répartition géographique des branches. Le nivellement graduel qui 
apparaît entre les salaires masculins des régions urbaines, mi-urbaines 

rxy 
ryz 
Xu 

- 0 , 9 0 
- 0 , 6 0 
+ 0,64 
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et rurales explique donc aussi la tendance à l'uniformisation qui ressort 
de la figure 9. Le tableau 25 indique, pour les années 1943 à 1961, le 
taux moyen d'augmentation annuelle du salaire {horaire ou mensuel) 
des diverses catégories de main-d'œuvre dans les trois zones. L'unifor­
misation géographique des salaires masculins a été encore accentuée, 
en termes de revenus réels, par le renchérissement inégal du coût de la 
vie, en ce qui concerne les loyers surtout. L'augmentation de ces salaires 
a été la plus rapide dans les régions mi-urbaines et rurales. On peut y 
voir l'influence de la décentralisation ou, du moins, de la plus grande 
diffusion de l'économie. Ce nivellement géographique, et par conséquent 
aussi interindustriel, s'est accompagne d'une mobilité accrue, tant 
professionnelle que spatiale. En effet, ' l'offre d'emplois non agricoles 
due au développement des contrées rurales et mi-urbaines n'a pu être 
satisfaite qu'en recourant à la main-d'œuvre locale disponible, notam­
ment agricole (mobilité professionnelle), ainsi qu'à des travailleurs 
citadins, souvent employés ou ouvriers qualifiés de branches différentes 
(mobilité professionnelle et spatiale) 24t>. 

Tableau 25 

Taux moyens d'augmentation annuelle des salaires entre 1943 et 1961, 
distinction faite de la situation géographique, 

du sexe et delà qualité professionnelle des salariés (en %) M1 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers mi-qualifies et 
non qualifiés 
Ensemble des ouvriers 
Ouvrières 
Employés 
Employées 
Ensemble des hommes 
Ensemble des femmes 

Salaires 
urbains 

4,18 

4,35 
4,26 
4,93 
3,96 
4,25 
4,16 
4,59 

Salaires 
mi-urbains 

4,47 

4,58 
4,53 
4,85 
3,97 
4,11 
4,34 
4,48 

Salaires 
ruraux 

4,49 

4,41 
4,45 
4,73 
4,26 
4,01 
4,38 
4,37 

Ensemble 
des salaires 

4,38 

4,45 
4,41 
4,84 
4,06 
4,12 
4,30 
4,48 
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Les taux calculés pour les diverses catégories professionnelles font 
apparaître un écrasement de la hiérarchie correspondante des rémuné­
rations. Ce sont les revenus des ouvrières, les plus bas en chiffres absolus, 
qui ont augmenté le plus rapidement entre 1943 et 1961. Suivent ceux 
des ouvriers mi-qualifiés et non qualifiés, des ouvriers qualifiés, des 
employées et des employés. Globalement, ce sont donc les salaires fémi­
nins et ceux de la main-d'œuvre ouvrière qui ont progressé le plus 212. 



CHAPITRE VII 

Influence des facteurs 
psycho-sociologiques et socio-économiques 

sur le rapport entre mobilité 
et disparité interindustrielle des revenus 

SECTION PREMIÈRE 

Exposé théorique 

Les comparaisons du chapitre VI ne permettent pas de déceler une 
relation spécifique entre disparité interindustrielle des salaires et inten­
sité des mouvements de la main-d'œuvre. Il n'y a pas simultanéité 
nécessaire entre mobilité professionnelle et spatiale. En outre, il est 
difficile d'isoler les différences de salaires strictement interindustrielles 
de celles, nombreuses, dues à l'inégalité des qualifications ainsi qu'à 
des facteurs personnels. La comparabilité n'est qu'imparfaite entre des 
activités, même identiques (alternatives),exercées dans diverses branches. 
Cette hétérogénéité des conditions de l'emploi peut être néanmoins 
considérée indirectement dans un modèle qui rapporte simultanément 
la mobilité à ses facteurs socio-économiques et psycho-sociologiques 
ainsi qu'à la disparité interindustrielle des revenus. Une telle représen­
tation fait apparaître la discontinuité du rapport existant entre migra­
tions professionnelles et incitations pécuniaires. 

Du chapitre IV, il faut retenir qu'il y a inégalité entre la mobilité 
professionnelle des différents groupes considérés. La- mobilité féminine 
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est supérieure à la mobilité masculine et celle des travailleurs profes­
sionnellement indépendants plus faible que celle des salariés. Particu­
lièrement saisissable est l'influence stabilisatrice du vieillissement, 
notamment pour les hommes de 20 à 60 ans, dont la mobilité est sur­
tout distributive. L'irrégularité de la participation féminine, due prin­
cipalement à des raisons familiales, a pour conséquence une redistri­
bution professionnelle plus intense que pour les hommes des mêmes 
classes d'âges. S'il n'est pas possible d'identifier directement l'influence 
qu'exercent les charges familiales, on peut observer que les migrations 
professionnelles sont orientées des branches dans lesquelles ces charges 
sont moins lourdes (taux de dépendance économique plus faibles) vers 
celles où le rapport entre non actifs et actifs est le plus élevé. Cette ten­
dance peut confirmer l'hypothèse d'une incidence restrictive des charges 
familiales sur la mobilité. En effet, les activités dont l'importance 
relative décroît sont aussi les plus féminines et le taux de dépendance 
économique d'une branche est d'autant plus élevé que le taux de fémi­
nité y est faible. L'exercice simultané d'une activité principale et d'une 
occupation accessoire paraît être enfin, du moins pour les hommes, un 
facteur modérateur de la mobilité professionnelle. L'impossibilité de 
retenir simultanément, lors du relevé statistique, l'ensemble des cri­
tères de différenciation fait obstacle au classement de tous les groupes 
suivant leur mobilité comparée. Les constantes relevées suffisent néan­
moins à démontrer qu'une certaine disparité interindustrielle des 
revenus ne peut constituer qu'une incitation à la mobilité d'intensité 
variable. Pour occasionner une redistribution déterminée des actifs 
entre branches, cette disparité doit être d'autant plus accentuée que 
les différences de mobilité dues aux facteurs psycho-sociologiques sont 
elles-mêmes importantes. Ce rapport peut être représenté graphique­
ment. Dans la figure 12, la disparité interindustrielle des revenus 
(dispersion) est mesurée en abscisse et le volume des migrations profes­
sionnelles en ordonnée. Théoriquement, si tous les individus exerçant 
des occupations analogues ont un degré de mobilité semblable (identité 
psycho-sociologique), une seule et même disparité interindustrielle des 
rémunérations épuise toutes les possibilités de redistribution de ces 
actifs entre branches. La courbe mesurant le volume des migrations a 
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la forme d'une ligne brisée, avec un premier segment horizontal (mobilité 
nulle) entre l'origine et la valeur de X (par exemple OA) pour laquelle 
il y a mobilité. Le second segment, vertical à partir de A, indique le 
volume de cette mobilité (par exemple AD). En réalité, le degré de 
mobilité des travailleurs est inégal et il y a hétérogénéité quant à l'im­
portance donnée aux conditions pécuniaires des emplois. Une courbe 

Fig. 12 — Relation entre mobilité, incidence des facteurs psycho-sociologiques et 
socio-économiques, et disparité interindustrielle des revenus d'occupations analogues. 

peu t ê t re t racée (courbe a), qui représente le volume des migrat ions 

professionnelles correspondant aux disparités interindustrielles des 

revenus mesurées en abscisse. Pour une faible disparité des revenus 
(X proche de l'origine), on peut admettre que la mobilité reste elle aussi 
limitée, seuls les travailleurs les plus instables étant incités à changer 
d'emploi. Le volume des migrations augmente lorsque la disparité 
s'accentue, des catégories d'actifs toujours moins mobiles étant pro­
gressivement intéressées. La courbe passe par un maximum (AD). 
En effet, l'accentuation des différences interindustrielles des revenus 
au-delà d'une certaine disparité (OA) n'entraîne plus qu'une mobilité 
moins importante. Ceci résulte de ce que l'effectif occupé dans les 
branches à bas revenus diminue graduellement (catégories d'actifs les 
moins mobiles), du fait de Ia mobilité distributive et aussi de l'absence 
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de remplacement des travailleurs âgés. Le tracé de la courbe est donc 
proche du type Laplace-Gauss. Sa configuration est d'autant plus 
élargie que les différences de mobilité dues aux facteurs psycho-socio­
logiques sont réelles. A cette courbe, une seconde peut être superposée, 
qui représente la somme des fréquences et dont le tracé est celui d'une 
sigmoide 243. Ses deux extrémités sont asymptotiques et correspondent 
à l'absence (vers l'origine) et à l'existence d'une disparité interindus­
trielle marquée des revenus. Le volume global de la redistribution pro­
fessionnelle augmente d'abord plus rapidement puis plus lentement que 
la différenciation des revenus. En termes d'élasticité, cette progression 

s'exprime par la fraction rt i Y • Le quotient augmente de l'ori­

gine à A (maximum de la courbe en cloche) puis décroît graduellement. 

Un même élargissement de la disparité des revenus entre branches 

s'accompagne donc d'une mobilité différente suivant que la disparité 

initiale est déjà plus ou moins accentuée. 
L'influence des facteurs socio*économiques de la mobilité peut être 

représentée par une modification du tracé de l'ensemble de la courbe 
en cloche. On peut admettre en effet que le degré de mobilité de chaque 
catégorie de travailleurs est accru lorsque ces facteurs exercent une 
influence favorable. Le volume maximum des migrations correspond 
alors à une disparité interindustrielle des revenus moins accentuée 
(OJB, courbe 6) et Ia forme de la courbe en cloche est étrécie. Au contraire, 
le tracé de la courbe est élargi lorsque l'influence des facteurs socio-
économiques est limitative (courbe c). Le degré de mobilité de chaque 
catégorie d'actifs est plus faible et la disparité des revenus entre branches 
doit être plus marquée pour entraîner des migrations de même impor­
tance. La différenciation correspondant à la mobilité maximum est 
par conséquent plus accentuée (OC). 

Ce modèle permet de préciser les conclusions du chapitre VI concer­
nant l'évolution comparée à court terme de l'emploi, de la mobilité 
et de la disparité interindustrielle des salaires. Suivant la figure 12, les 
fluctuations conjoncturelles modifient l'élargissement de la courbe en 
cloche en fixant, pour une même disparité des revenus, des volumes 
de mobilité différents (déplacement vertical). Lorsque cette disparité 
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des rémunérations varie elle-même, l'évolution de la mobilité est repré­
sentée par un déplacement le long d'une même courbe en cloche (dépla­
cement à la fois horizontal et vertical). La corrélation élevée, obtenue 
au chapitre V, entre niveau de l'emploi et intensité des mouvements de 
la main-d'œuvre laisse admettre une prédominance des déplacements 
uniquement verticaux (influence des facteurs socio-économiques). 
Lorsque la différenciation des salaires entre branches varie, l'évolution 
conjoncturelle pendant la même période exerce souvent une influence 
contraire, en modifiant le degré de mobilité de l'ensemble des travail­
leurs. 

Dans le chapitre I I I , la diminution de la population active agricole 
est apparue comme l'une des composantes principales de la mobilité 
globale à long terme. Cette évolution peut être interprétée suivant le 
modèle ci-dessus. L'absence de statistiques professionnelles annuelles 
fait cependant obstacle à des comparaisons eu courte période. L'analyse 
qui suit a pour objet l'évolution comparée des revenus agricoles et 
non agricoles. Elle garde donc une portée partielle. 

SECTION DEUXIÈME 

Influence de la disparité des revenus sur la diminution 
de la population active agricole 

La position de l'agriculture dans la croissance économique et dans 
les phases du cycle conjoncturel est l'objet d'une large investigation. 
Ne mentionnons que le livre original de J . R. Bellerby 244, dans lequel 
l'évolution comparée des revenus agricoles et industriels est ramenée 
aux principaux facteurs de mobilité décrits précédemment. L'offre de 
travail agricole varie suivant Ie rapport existant entre revenus dans 
l'agriculture et salaires industriels. Mais ces variations ne sont pas sem­
blables pour les diverses catégories d'actifs qui forment cette offre. 
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En outre, la disparité intersectorielle des revenus qui s'accompagne 
d'une mobilité donnée change elle-même suivant l'influence des facteurs 
socio-économiques, dont le plus important est la disponibilité d'emplois 
hors de l'agriculture 2M. C'est là un des objectifs de la politique de 
l'emploi. Un nombre considérable d'études se sont attachées â décrire 
les formes que revêt l'exode rural en pays développés. En Suisse, où 
la politique agraire constitue l'interventionnisme le plus élaboré, les 
articles de revues se comptent par centaines, pour ne relever que les 
plus récents244. L'objet de cette section peut donc être bmité à la 
seule comparaison entre mobilité professionnelle des ruraux et évolu­
tion comparée de leurs revenus. Plusieurs monographies montrent 
l'importance des incitations non pécuniaires de cette mobilité. Les diffi­
cultés d'adaptation des agriculteurs à de nouveaux emplois indiquent 
aussi qu'il n'y a pas comparabilité parfaite, du point de vue de la mobi­
lité distributive, entre occupations agricoles et non agricoles 247. Des 
études régionales, il ressort enfin que le déclin de la population agricole 
est plus rapide à proximité des centres urbains et malgré une rationa­
lisation supérieure des exploitations 2 " . Il n'y a donc pas analogie, à 
l'intérieur du secteur, entre niveau comparé des revenus et dimi­
nution des actifs. L'étude des migrations entre l'agriculture et les autres 
activités est cependant facilitée par leur orientation essentiellement 
irréversible. 

J. ÉVOLUTION COMPARÉE DES REVENUS AGRICOLES 
SALARIÉS ET D'EXPLOITATION, D'UNE PART, ET 
DES SALAIRES NON AGRICOLES, D'AUTRE PART 

Les évaluations annuelles du revenu national, par le Bureau fédéral 
de statistique, et du revenu agricole, par le Secrétariat des paysans 
suisses, servent à démontrer que l'agriculture ne participe qu'insuffi­
samment à la distribution du produit social. Mais il y a controverse 
quant à la validité de telles comparaisons. Les pyramides des revenus 
des secteurs agricole et non agricole (importance des diverses caté­
gories de main-d'œuvre) sont dissemblables. En outre, le revenu agricole 
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par journée de travail d'homme, calculé sur la base des recherches 
comptables du Secrétariat des paysans, est sous-évalué, du fait notam­
ment que des éléments de revenu sont comptés comme frais de produc­
tion. L'incertitude tient surtout au traitement des impôts directs et 
de l'amortissement financier (endettement élevé de l'agriculture), à 
l'évaluation du loyer et de l'auto-consommation, à la conversion du 
travail des membres de la famille en journées de travail d'homme ainsi 
qu'à la rationalisation plus grande des exploitations tenant une comp­
tabilité 249. Le montant absolu d'un dividende social partiel, mesurant 
la participation de l'agriculture à l'ensemble des revenus du travail et 
d'exploitation, est donc peu significatif. Par contre, son évolution peut 
être comparée à l'importance, lors de chaque recensement, des agricul­
teurs indépendants et salariés dans la population professionnelle totale. 
L'influence des facteurs socio-économiques de la mobilité apparaît ici 
encore prédominante. Pour les années 1930 à 1941, cette influence est 
limitative : la proportion des actifs recensés dans l'agriculture reste 
la même (environ 21%), alors qu'il y a détérioration du dividende agri­
cole pour les années d'avant-guerre 25°. A partir de 1941 (en réalité 
dès 1945), la situation favorable de l'emploi non agricole s'accompagne 
d'une contraction rapide de l'agriculture, relative et absolue. Mais la 
réduction du dividende agricole en est moins la cause que la consé­
quence. La proportion des agriculteurs dans la population profession­
nelle totale passe de 16,5% en 1950 à 11,6% en 1960, pour une dimi­
nution du dividende agricole de 9,9% à 7,3%. On constate cependant 
une stabilité plus grande des agriculteurs indépendants, dont le nombre 
a diminué plus lentement et surtout plus régulièrement que celui des 
salariés et des aides familiaux S51. 

Passons à la comparaison des revenus : les salaires non agricoles 
nous sont connus par les statistiques de la Caisse nationale suisse 
d'assurance en cas d'accidents et de l'OFIAMT. Les salaires agricoles 
et le revenu par journée de travail d'homme (agriculteurs indépendants 
et aides familiaux) sont calculés par le Secrétariat des paysans suisses. 
De 1930 à 1960, Ie rapport annuel entre salaires agricoles et salaires 
d'ouvriers non qualifiés des autres branches évolue régulièrement, 
passant progressivement de 55% à 70% environ. Ceci laisse admettre 
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une certaine élasticité de l'offre de main-d'œuvre dans l'agriculture 
lorsque le niveau rapporté des salaires y est inférieur de 40% environ 
à celui des autres branches. Le rapport entre revenu par journée de 
travail d'homme dans l'agriculture et salaire des ouvriers qualifiés et 
mi-qualifiés des autres branches apparaît au contraire très variable, 
du moins jusqu'en 1947 (tableau 26). La structure essentiellement fami­
liale de la production permet une contraction sensible des coûts pendant 

Tableau 26 

Rapport entre revenu agricole par journée de travail d'homme 
dans Vagriculture et salaire d'ouvriers qualifiés 
et mi-qualifiés des autres branches (en %) 2^* 

1930 

1931 
1932 

1933 
1934 

1935 
1936 

1937 
1938 

1939 
1940 

75 
44 
20 
42 
41 
58 
68 
85 
77 
79 
95 

1941 

1942 

1943 
1944 

1945 

1946 
1947 
1948 

1949 
1950 

105 
111 
110 
102 
100 
86 
78 
87 
74 
85 

1951 

1952 

1953 
1954 

1955 

1956 
1957 
1958 

1959 
1960 

88 
80 
78 
99 
94 
92 
94 
96 
101 
92 

Sources : Statistiques et évaluations agricoles ; La Vie économique. 

les périodes de basse conjoncture. En outre, les revenus du travail 
et du capital sont en général appréciés globalement, dans la différence 
entre produit et frais ordinaires de production 253. Dès 1947, Ia plus 
grande stabilité et le maintien des revenus agricoles à un niveau plus 
proche de la parité résultent de deux influences : la conjoncture favo­
rable de l'emploi hors de l'agriculture a accéléré Ia désertion de la terre 
et la concentration des exploitations ; d'autre part, la politique agraire 
a eu pour objectif le maintien de cette parité des revenus, de manière 
à freiner le déclin de l'agriculture. Suivant l'énoncé de la figure 12, 
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la disponibilité de nombreux emplois industriels et commerciaux a 
accru le degré de mobilité des actifs occupés dans l'agriculture (passage 
de la courbe a à la courbe 6). L'atténuation de la disparité entre revenus 
agricoles et non agricoles (déplacement sur l'abscisse en direction de 
l'origine) est restée insuffisante (par exemple AE, au lieu de AB) pour 
pouvoir compenser totalement l'influence favorable des facteurs socio-
économiques de la mobilité. 

IL INFLUENCE DE LA POLITIQUE AGRAIRE SUR LES 
MIGRATIONS ENTRE ACTIVITÉS AGRICOLES ET NON 
AGRICOLES 

Dans les pays industrialisés, l'interventionnisme agraire est à la 
fois structurel, social et économique. La première et la troisième de 
ces formes d'intervention servent d'instruments à une politique de 
revenus, principale composante de la politique agraire. Mais l'incidence 
sur Ie revenu agricole n'est pas également immédiate. Les mesures éco­
nomiques modifient le mécanisme du marché des produits agricoles ou 
même directement, lorsqu'elles ont la forme de subventions, le revenu 
des exploitants. L'action sur les structures agraires tend à améliorer ce 
revenu à long terme, en favorisant l'élévation de la productivité. Les 
deux modes d'intervention sont l'objet d'une législation volumineuse. 
En Suisse, les mesures économiques, les plus controversées, ont pour 
base la loi fédérale du 3 octobre 1951 sur l'amélioration de l'agriculture 
et le maintien de la population paysanne (LA), ainsi que les textes 
légaux d'application 264. 

Trois observations préliminaires doivent être faites : le revenu de 
l'agriculture est aujourd'hui politiquement garanti, tout en étant socia­
lement dominé du fait que le niveau des prix agricoles influence le coût 
de l'alimentation ; la politique agraire de revenu, qui a son origine dans 
les périodes de crise économique, a donné une importance toujours 
accrue au soutien des prix aux producteurs (protection douanière, prise 
en charge, fixation de prix d'écluse) plutôt qu'aux'subventions directes265 ; 
il y a contradiction entre les deux postulats fondamentaux de la 
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Tableau 27 

Indices du rendement agricole en nature, du rendement brut, 
des prix des produits agricoles et des frais de production (1929 = 100) 

1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 

Rendement 

brut 

100 
96 
90 
82 
82 
81 
83 
83 
90 
90 
91 
104 
122 
137 
151 
155 
160 
159 
165 
169 
159 
169 
175 
180 
179 
196 
202 
201 
214 
229 
232 
229 

Prix des produits 

agricoles 

100 
105 
94 
82 
80 
76 
75 
81 
85 
86 
86 
98 
118 
135 
141 
146 
154 
156 
163 
167 
165 
157 
161 
164 
161 
163 
167 
169 
179 
174 
176 
169 

Rendement 

en nature 

100 
91 
96' 
100 
102 
107 
110 
102 
106 
105 
106 
106 
103 
102 
106 
105 
104 
101 
101 
101 
96 
109 
109 
109 
120 
120 
120 
118 
119 
132 
132 
134 

Frais 
de production 

100 
98 
102 
102 
94 
92 
88 
85 
88 
88 
86 
95 
110 
120 
131 
138 
144 
148 
155 
157 
156 
160 
163 
176 
177 
182 
193 
199 
206 
218 
225 
230 

Source : Recherches comptables effectuées danB les exploitations agricoles, Travaux 
statistiques du Secrétariat des paysans suisses. 
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politique agraire que sont le maintien d'une forte population agricole et la 
sauvegarde de l'intérêt général (rationalisation) 25é, du fait que Pagri-
culture est considérée à la fois comme groupe de peuplement et branche 
de production. Dans l'interprétation des chiffres du tableau 27, ces 
observations font conclure à l'affaiblissement graduel du frein que la 
politique agraire peut mettre au déclin de ce secteur. 

Pendant la dépression des années 1930, la baisse des prix agricoles 
est plus accentuée que celle des frais de production. Aussi, durant la 
guerre déjà, les représentants de l'agriculture demandent l'assurance 
d'une protection dès la fin des hostilités. Celle-ci est d'abord envisagée 
comme devant être principalement douanière (article 23 LA), la garantie 
d'un prix rémunérateur n'en étant que le corollaire. L'article 29 LA 
pose néanmoins ce second impératif de manière indépendante. Sa réali­
sation est devenue aujourd'hui l'objectif central des revendications 
paysannes 257. Ce prix doit assurer une parité entre revenus d'agricul­
teurs et salaires d'ouvriers qualifiés des régions rurales et mi-urbaines, 
ainsi qu'entre salaires d'ouvriers agricoles et d'ouvriers non qualifiés 
des mêmes régions. Le rapport entre prix agricoles et frais de produc­
tion (salaires compris) s'est détérioré pendant les années 1930 et à 
nouveau à partir de 1949. Mais le contexte dans lequel se situe cette 
évolution n'est pas le même pour les deux périodes. Pendant la crise, 
ce sont les prix agricoles qui ont baissé le plus rapidement, sans augmen­
tation notable du rendement en nature, d'où demande d'une inter­
vention sur ces prix. Depuis la guerre, les frais de production ont 
crû plus rapidement que les prix. Mais l'évolution du rapport entre 
rendement brut et frais de production, évalués par ha, montre que 
l'effet de cette tendance défavorable a été largement atténué et même 
compensé, pour l'ensemble des années 1950, par l'intensification de la 
production. La question qui se pose est donc de savoir si l'augmentation 
du rendement brut, calculée par tête ou par ha, s'est accompagnée 
d'une hausse parallèle de la rentabilité (rémunération du travail indé­
pendant et du capital propre) et si celle-ci a été suffisante pour maintenir 
une parité entre revenus agricoles et non agricoles. Les statistiques 
du Secrétariat des paysans suisses, établies à des fins politiques, com­
portent, nous l'avons vu, une surévaluation des coûts. On peut 
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néanmoins admettre une tendance à l'emploi plus intensif de facteurs 
ordinaires (ou courants) de la production, du fait en particulier de la 
mécanisation et de l'usage d'engrais et de produits antiparasitaires.268. 
Pour certains de ces intrants, la hausse des prix est restée modérée, 
mais l'utilisation par unité de production s'est accrue. Le coût de la 
main-d'œuvre et des investissements a suivi la même évolution que 
dans les autres branches. Bans l'ensemble, il y a donc un certain 
gonflement des frais courants de production dans le prix de revient 
unitaire. Ceci a pour effet que les variations des prix agricoles ont une 
répercussion plus grande sur le revenu des exploitants. .Si ce revenu 
équivaut à 40% du rendement brut, une hausse des prix de 10%, avec 
un même rendement en nature, entraîne une augmentation du revenu 
de. 25%. Si ce revenu correspond à 20% seulement du.rendement 
brut, la même augmentation des prix fait progresser le revenu de 50%. 
Une politique agraire agissant sur les prix a donc des effets toujours 
plus sensibles. Pour plusieurs raisons, on peut cependant admettre que 
ces effets restent insuffisants pour compenser l'incitation à la mobilité 
qu'est une situation favorable de l'emploi dans les branches non agri­
coles. La possibilité d'une garantie des prix aux producteurs est 
progressivement limitée si un rapprochement intervient entre le 
volume de la production indigène et celui de la consommation. Pour 
l'ensemble des produits alimentaires, la production satisfait aujourd'hui 
une part plus grande de Ia demande qu'en 1911 259. L'écoulement de 
certains produits, notamment laitiers, s'avère toujours plus difficile, 
alors que l'exportation n'est possible que si elle est subventionnée. 
Une augmentation des prix par voie d'autorité revêt également un 
caractère inflationniste et se heurte à une opposition des consom­
mateurs 260. Les milieux paysans étant opposés à une politique de 
subventionnement direct, la réalisation de la parité entre revenus 
agricoles et non agricoles doit donc être recherchée toujours plus dans 
l'application de mesures techniques, principalement structurelles, qui 
améliorent la productivité de l'agriculture. Ici apparaît la contra­
diction déjà mentionnée qui existe entre cette rationalisation et le 
maintien d'une paysannerie forte, du moins si l'on entend par là une 
population paysanne numériquement importante. Cette contradiction 
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est d'autant plus réelle que la majorité des entreprises ont une super­
ficie trop faible. Seule la fixation de prix différentiels semble permettre 
une réalisation simultanée des parités intérieure et extérieure des 
revenus agricoles, sans être pour autant une cause directe de mobilité. 
Une telle discrimination est appliquée géographiquement pour le blé 
et Ie lait au bénéfice des exploitations de montagne. Par contre, les 
représentants de l'agriculture, qui défendent surtout les intérêts des 
grands propriétaires, s'opposent à la pratique d'une même discrimi­
nation suivant la nature des entreprises 261. Ce fait explique le malaise 
croissant ressenti aujourd'hui par les consommateurs. 



Conclusions 

Au terme de cette étude, des observations d'ordre méthodologique 
d'abord peuvent être formulées. La mobilité professionnelle globale, 
ou migrations professionnelles, résulte à la fois de la mobilité distri­
butive des actifs, entre secteurs ou branches, et de la mobilité de parti­
cipation, entre statuts d'actif et de non-actif. Les principaux facteurs 
qui influencent ces deux variables ont été surtout étudiés au niveau des 
entreprises, en ce qui concerne les mouvements de la main-d'œuvre. 
Ces facteurs sont socio-économiques, lorsqu'ils sont extérieurs aux 
individus (cadre institutionnel des marchés du travail, situation conjonc­
turelle de l'emploi, genre d'activité et grandeur des entreprises), ou 
psycho-sociologiques (niveau et mode de formation professionnelle, 
catégorie de main-d'œuvre, durée de l'activité professionnelle, âge, 
sexe, statut familial). Leur influence sur la mobilité globale apparaît 
lorsque la redistribution des actifs entre branches est mesurée par des 
taux, comparables aux taux de rotation du personnel dans les entre­
prises, et que la population professionnelle est départagée, lors des 
relevés statistiques, en catégories psycho-sociologiques. Cette descrip­
tion reste fragmentaire. Les critères retenus lors des recensements 
fédéraux de la population, principale source statistique, ne permettent 
qu'un nombre restreint de distinctions (nationalité, sexe, statut socio­
professionnel, âge, répartition des salariés entre employés et ouvriers, 
charges familiales, exercice d'occupations, accessoires). En outre, ces 
données ne comportent pas de répartition simultanée des actifs suivant 
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l'ensemble des critères retenus. Or, les influences distinctes des facteurs 
psycho-sociologiques de la mobilité sont trop dissemblables pour être 
saisies résiduellement, par le calcul de corrélations et de régressions 
partielles. Seules des comparaisons limitées sont donc possibles, entre 
taux de mobilité professionnelle globale calculés en distinguant succes­
sivement la nationalité et le sexe, la nationalité et le statut socio­
professionnel (indépendants, aides familiaux, salariés), la nationalité 
et le statut d'employé ou d'ouvrier, l'âge et le sexe, la nationalité et 
l'importance des charges familiales, le sexe et l'exercice éventuel d'une 
occupation accessoire. Ces comparaisons font néanmoins apparaître 
les principales inégalités existant, du point de vue de l'intensité et de 
l'orientation des migrations professionnelles, entre les catégories 
psycho-sociologiques dégagées des statistiques générales. La démarche 
reste aussi partielle en ce qui concerne les rapports entre facteurs 
socio-économiques et mobilité globale. L'influence de l'action syndicale 
est peu apparente lorsqu'elle est assimilée, à long terme, au dévelop­
pement des conventions collectives ou à l'effectif de la main-d'œuvre 
syndiquée. Cette influence est en partie indirecte puisque les syndicats 
participent à l'élaboration de la politique d'immigration de travailleurs 
étrangers. Or, les variations de l'offre de travail, globale et dans chaque 
catégorie psycho-sociologique, sont un facteur important de la redis­
tribution professionnelle. L'action syndicale est enfin un facteur d'uni­
formisation des conditions de travail. Comme pour les mouvements 
de la main-d'œuvre, la situation conjoncturelle de l'emploi exerce 
cependant l'effet le plus apparent sur la mobilité globale. En ce qui 
concerne la main-d'œuvre étrangère, la redistribution entre branches 
résulte surtout de l'orientation et de l'importance de l'immigration. 
En outre, la demande de travail peut être structurelle, et non seulement 
conjoncturelle, lorsqu'elle résulte de la mobilité même des travailleurs 
nationaux. 

Il est difficile d'identifier une relation précise entre mobilité profes­
sionnelle et disparité interindustrielle des rémunérations. Des taux 
annuels de mobilité globale ne peuvent être calculés que pour les 
travailleurs étrangers. Pour l'ensemble de la main-d'œuvre, une compa­
raison n'est possible que si l'on assimile l'évolution de cette mobilité 
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à celle du niveau de l'emploi. Mais la corrélation entre ces deux variables; 
bien qu'élevée, n'est pas parfaite. Les emplois sont également peu 
comparables, même si leur dénomination est identique. L'influence des 
multiples facteurs d'hétérogénéité personnels, de la qualification et 
du milieu de travail n'est que partiellement écartée lorsque Ton mesure, 
comme au chapitre VI, la disparité interindustrielle des salaires à l'inté­
rieur de diverses catégories de main-d'œuvre. L'effet d'une telle disparité 
apparaît aussi inégal suivant que les migrations professionnelles s'accom­
pagnent ou non de déplacements spatiaux. Il faut enfin relever que la 
mobilité des travailleurs étrangers à l'intérieur de l'économie est 
réglementée et l'immigration orientée suivant la demande de main-
d'œuvre. Une disparité interindustrielle des salaires est donc sans effet. 
Dans les branches où l'emploi d'étrangers est surtout structurel, la 
fixation d'un plafond à l'immigration est envisagée défavorablement. 
En effet, cette restriction ne peut se concevoir, sinon à court terme, 
sans une • liberalisation progressive de la mobilité professionnelle inté­
rieure des étrangers. Mais l'absence de corrélation entre mobilité globale 
et disparité interindustrielle des salaires peut être aussi attribuée à 
l'action simultanée et souvent contraire des facteurs socio-économiques, 
des facteurs psycho-sociologiques "et des incitations pécuniaires de cette 
mobilité. Le modèle géométrique proposé pour représenter cette action 
reste une hypothèse que des recherches statistiques doivent pouvoir 
préciser et confirmer. 

Le rapport existant entre mobilité et situation conjoncturelle de 
l'emploi fait admettre l'influence prépondérante de ce facteur. Pour 
réaliser une transformation donnée de la structure professionnelle, 
une politique appropriée de l'emploi semble plus efficace qu'une inter­
vention sur les revenus. La diminution de la population agricole, qui 
est une composante importante de la mobilité globale à long terme 
dans plusieurs pays industrialisés, n'est que partiellement et irrégu­
lièrement atténuée par la politique agraire de revenus. Lorsque celle-ci 
emprunte la voie d'une protection douanière et d'une fixation autori­
taire des prix, son application finit par rencontrer des résistances parmi 
les catégories les moins favorisées de la population. Elle devient irréali­
sable dès que l'offre et la demande intérieures s'équilibrent, c'est-à-dire 
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qu'elle contredit les mécanismes de l'économie de marché. Le fait que 
certains milieux agricoles parlent de « salaire du paysan » pour ce qui 
reste économiquement un profit, avec les risques que cela implique, 
témoigne par ailleurs d'une certaine confusion. 

Du point de vue de la théorie économique, la ténuité du rapport 
entre mobilité professionnelle et disparité interindustrielle des revenus 
est Ia marque d'un déséquilibre structurel au niveau des facteurs de 
la production 2M. Des auteurs y trouvent un argument protectionniste, 
qui confirme la théorie formulée en 1929 déjà par M. Manoïlesco 263. 
Pour l'économiste roumain, le critère de l'allocation des ressources doit 
être la productivité comparée du travail dans les diverses activités à 
l'intérieur d'un même pays. Aussi longtemps que la supériorité interne 
de l'industrie est plus grande que la supériorité externe de l'agriculture, 
un pays agricole trouve avantage à protéger son industrie naissante, 
même si elle n'est pas compétitive à l'extérieur. Dans les pays industria­
lisés, ce sont au contraire l'agriculture et un certain nombre de branches 
industrielles, produisant notamment dea biens de consommation dura­
bles, qui bénéficient d'une protection douanière. Une libéralisation des 
échanges extérieurs doit accentuer la disparité interindustrielle des 
revenus. Etant donné la confusion du rapport entre incitations pécu­
niaires et migrations professionnelles, du moins à court terme, une 
telle libéralisation peut ne pas être accompagnée d'une réorientation 
de la population professionnelle vers les branches d'activités les plus 
compétitives. L'abaissement des marges de protection douanière peut 
être alors préjudiciable. Il en est ainsi lorsque l'augmentation du revenu 
réel qui en résulte pour l'ensemble de l'économie reste inférieure à la 
baisse des revenus dans les branches non compétitives. En fait, une 
telle situation ne peut exister que lorsque l'influence des facteurs socio-
économiques de la mobilité est limitative. Dans le cas contraire, des 
migrations professionnelles n'opèrent, du moins à long terme, qu'une 
redistribution des revenus sous forme de transferts (subventions) et 
répondant à des motifs politiques ne peut que freiner. Du point de vue 
purement économique, cette politique de revenus est irrationnelle 
puisque c'est précisément en périodes de plein emploi que la reconver­
sion des branches non compétitives est possible. 
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Dans les pays retarded, les limites à la mobilité sont également 
d'ordre technologique, 4 U fait de la rareté du capital. Les particula­
rités des économies dualistes forment un domaine d'investigation bien 
précis 2Ga. 
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Washington, 1942, part . I l l ; D. D. H U M P H R E Y : « Alleged Additional Workers in the 
Measurement of Unemployment», Journal of Political Economy, 48,1940, pp. 412-419 ; 
W. S. WOYTINSKY : « A Reply to Mr. Humphrey », Ibid., pp. 735-739. 

1 1 3 Cl. D. LONG : op. cit., chapitre X ; Ph. H . HAUSER : op. cit., pp . 24 ss. 
114 US Department of commerce, Bureau of the census : Monthly Report on the 

Labor Force. 
115 Voir aussi chap. IV ci-après, sections 2 et 5. 
116 R. GIROD : «Couches sociales et secteurs économiques en Suisse: 1860-1950», 

La Suisse, Annuaire national 1956, Nouvelle Société helvétique, Berne, 1956, pp. 102-
114 et fl Système social et projets d'avenir des adolescents », Revue suisse de psycho­
logie, XXI 1 1962, N" 1, pp . 32-36. 

m R. GiKOD : «Couches sociales et secteurs économiques en Suisse», op. cit., 
pp. 107 ss. et « Transformation des couches sociales en Suisse &, in Actes du troisième 
congrès mondial de sociologie (Amsterdam 1956), Association internationale de socio­
logie, Londres, 1956, T. I I I , pp. 81-95. Les salariés sont répartis en cinq catégories 
et quatre couches moyennes de la population sont définies, qui groupent à la fois des 
travailleurs indépendants et dépendants. La notion même d'indépendance s'est modifiée. 
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118 « La population active dans le monde. Répartition par professions et selon la 
situation dans la profession», Revue internationale du travail, LXXIV, 1956, N 0 2, 
pp. 196-216. 

118 Les estimations faites sur la base du recensement de 1960 ne font pas la distinc­
tion des salariés e t des aides familiaux (voir La Vie économique, 34, 1961, N 0 12). 

110 Effectif moyen des personnes occupées par entreprise, suivant la catégorie des 
entreprises 

1905 
1929 
1939 
1955 

Entreprises industrielles 

de 1 
a 49 

2,9 
3,9 
3,7 
4,8 

de 50 
à 99 

69,6 
70,1 
69,2 
69,7 

de 100 
et plus 

245,1 
277,2 
273,4 
294,0 

Entreprises commerciales 

de 1 
a 5 

1,9 
2,0 
2,1 
1,9 

de 6 
a 49 

11,6 
12,3 
12,2 
12,7 

de 50 
et plus 

87,5 
108,4 
121,4 
120.8 

Les entreprises sont classées d'après le nombre de personnes qu'elles occupent et 
non celui de leurs salariés. 

Sources: recensements fédéraux des entreprises de 1905, 1929, 1939 et 1955. 

181 Lc progrès technique a déterminé trois phases dans l'évolution du machinisme : 
la machine universelle, la machine spécialisée, la machine automatique. Trois critères 
de qualification professionnelle leur correspondent : le temps d'apprentissage (ouvrier 
qualifié), l'habileté professionnelle (ouvrier spécialisé), la responsabilité sociale (tertiai-
risation). Voir F . SELLIER et A. TIÀNO : op. cit., pp . 107 ss. 

m J . FouRASTift: Le Grand Espoir du XX" siècle, PUF , Paris, 1949, pp. 42-43, 
note 1 ; Machinisme et bien-être, Editions de Minuit, Paris, 1951, première et deuxième 
par t ies ; La Productivité, Collection Que sais-je?, PUF , Paris, 1952, chap. I l l , et 
A. LALEUF : Révolution à l'ouest, PUF , Paris, 1957, pp. 26-27. La distinction des 
trois secteurs peut Être fondée Bur des critères différents. Voir : A. SAUVY : fl Progrès 
technique et répartition professionnelle de la population », Population, 4, 1949, 
N 0 1, pp. 57-76, en particulier pp. 59-66 ; Théorie générale de la population, T. I, 
Economie et population, PUF , Paris, 1956, pp. 115 ss., et T. I I : op. cit., pp. 277 ss. ; 
C. C L A R K : Les Conditions du progrès économique, traduction de A. Morin-Rambert, 
PUF , Paris, 1960, chap. V I I ; P. JACCARD : Politique de Vempioi et de l'éducation, 
Payot, Paris, 1957, chap. I et I I . 

l t 3 Mentionnons les études de S. Fabricant sur l'évolution comparée de la produc­
tion et de l'emploi dans les activités industrielles aux Etats-Unis entre 1899 et 1953. 
Pour un compte rendu, voir F . SELLIER et A. TIANO : op. cit., pp. 87 ss. 

m L'influence du progrès technique sur l'emploi est cependant processive lorsque 
celui-ci permet une diversification et le perfectionnement des produits. Voir A. SAUVY : 
Théorie générale de la population, T. I I , pp. 289-290. 
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125 Une production est « ergatique » lorsqu'elle comporte une participation intense 
du facteur travail. 

12B Les coefficients suivants, calculés par l ' INSEE pour des villes françaises de 
province, font apparaître la faiblesse de l'élasticité de revenu de la demande des biens 
alimentaires (voir F . SELLIER et A. TIANO : op. cit., p . 75) : 

alimentation (produits ordinaires) 0,50 
alimentation (produits supérieurs) 0,90 
habillement 1,33 
biens durables 2,11 

En Suisse, toute une série de recherches ont été réalisées dès Ia fin du siècle passé 
déjà. Il faut mentionner les noms de Simlcr, de Schneider et de Howald (Journal de 
statistique suisse, 9, 1873, N M 3 et 4 ; 10, 1874, N° 1 ; Journal de statistique et revueécono-
mique suisse, 53,1917, pp. 275-335 ; 55,1919, pp. 7-20 ; 59,1923, pp. 315-343 ; 60,1924, 
pp. 237-251). La statistique des budgets établie par l 'OFIAMT concerne les familles 
d'ouvriers, d'une part, d'employés et de fonctionnaires, d'autre part . Des estimations 
sont également faites par le Secrétariat des paysans suisses. Voir E. DURTSCHI : 
Landwirtschaftliche Marktlehre, Huber & Co. AG-, Frauenfeld, 1961, chap. 2 ,pp. l o s s . 

m P . JACCARD : op. cit., chap, 4 ; J . FOURÀSTTÉ : La Prévision économique au 
service de l'entreprise et de la nation, PUF , Paris, 1955, pp. 26 ss. ; Cl. ViMONT : La Popu­
lation active, P U F , Paris, 1960, pp. 132-137. 

1EB Une telle prévision est réalisée aux Pays-Bas ainsi que par J . W. KENDRICK 
aux Etats-Unis. Voir : « Long Hange Economie Projections *, Studies in Income and 
Wealth, NBER, Vol. 16, Princeton University Press, Princeton, 1954, p . 97. Mais 
J. Fourastié écrit lui-même que les facteurs déterminant l'évolution à long terme de la 
productivité du travail sont essentiellement culturels, donc difficilement prévisibles 
(« Rien n'est moins technique que les causes du progrès technique », Révolution à 
VOuest, p . 43). 

1M Fr. PAULHAC : Structures et perspectives économiques du XX* siècle. Production 
et répartition des biens, mécanismes élémentaires, Vrin, Paris, 1957, p . 76 ; A. SCHWARZ : 
« Neue Auffassungen über die Umschichtung der Berufe t, Revue suisse d'économie 
politique et de statistique, 94, 1958, N 0 1, pp. 68-75. 

180 Dans les pays européens dont la population active ne comporte aujourd'hui 
qu'une faible proportion de travailleurs primaires (Belgique, Grande-Bretagne, Suisse), 
le déclin de ce secteur apparaît dès les premiers recensements. Ce mouvement est plus 
récent là où cette proportion est encore relativement élevée (Allemagne, Danemark, 
France, Suède). Ce déclin s'opère donc avec une certaine constance. Voir : fl Quelques 
aspects de l'évolution des populations actives dans les pays d'Europe occidentale 9, 
loc. cit., tableau 6, pp. 990-991, et graphique VII , p . 993 ; J . FOURASTIÉ : Mißrations 
professionnelles. Données statistiques sur leur évolution en divers pays de 1900 à 1955, 
I I ; voir également les études annuelles de la Commission économique pour l 'Europe 
des Nations Unies. 

131 Cl. VIMONT (op. cil., p . 47) relève trois phases dans l'évolution du secteur secon­
daire aux Etats-Unis, en France, en Grande-Bretagne et aux Pays-Bas : croissance 
entre 1900 et 1920; stagnation entre 1920 et 1940; croissance dès la fin de la guerre. 
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Seule la population professionnelle masculine est l'objet du relevé. Voir également : 
<i La Population active dana le monde. Répartition par secteurs économiques », Revue, 
internationale du travail, LXXIV, 1956, N 0 5, pp. 564 ss. ; F . KNESCHAUREK : op. eu. 
p. 25. 

183 En Suisse, la répartition professionnelle de la main-d'œuvre du secteur secon­
daire (en %) a évolué comme sui t : 

1888 
1910 
1930 
1950 

a) Alimentation 

et textiles 

66,7 
59,0 
45,1 
35,7 

b) 
et 

Métallurgie 

mécanique 

7,9 
14,9 
24,6 
33,1 

a 

T 
8,4 
4,0 
1,8 
1,1 

(Source : Revue internationale du travail, LXXIV, 1956, N0 5, p . 569, tableau V.) 

1SS Nous ne pouvons citer que les plus importantes de ces études. Voir : C. BRÜSCH-
WEILER : flStrukturwandlungen der schweizerischen Bevölkerung», Revue suisse de 
statistique et d'économie politique, 70, 1934, pp. 243-261 ; W. GASSER-STAGER : e Die 
Stellung der Landwirtschaft in der schweizerischen Volkswirtschaft », Wirtschaft und 
Recht, 7, 1955, N 0 2, pp. 97-120 ; R. GIROD : fl Couches sociales et Secteurs économiques 
en Suisse : 1860-1950 t>, oc. cit. ; P . JACCARD : op. cit., pp. 47 ss. ; W. JUCKER : « Die 
Schweiz im wirtschaftlichen Strukturwandel O1 in La Suisse, Annuaire national 1963, 
Nouvelle société helvétique, Berne, 1963, pp. 118-131; A. K L E I N : «Probleme der 
Bevölkerungsumschichtung», Orientierung, 23, 1959, N° 4, pp. 40-44; A. KOLLEB : 
? Erwerb und Beruf», in Handbuch der schweizerischen Volkstcirtschafi, Berne, 1955, 
T. I, p p . 265 - 271 ; « Umschichtungen in der schweizerischen Bevölkerung », 
Revue suisse de statistique et d'économie politique, 92, 1956, pp. 273-296 ; F . MANGOLD : 
« Strukturwandlungen in der schweizerischen Wirtschaft», Revue suisse de statistique 
et d'économie politique, 70, 1934, pp. 214-242; K. B. M A I E R : The Population of Switzer­
land, Columbia University Press, New York, 1952, chap. 7 ; A. SCHWARZ : « Berufe, 
in Handbuch der schweizerischen Volkswirtschaft, Berne, 1939, T. I , pp . 269-274 : 
P. STOCKER : c Die Verlagerung zwischen den drei Wirtschaftsektoren (Eine Übersicht) », 
in R. F . BEHRENDT, W. MÜLLER, H. SIEBER, M. W E B E R : Strukturtvandlungen der 

schweizerischen Wirtschaft und Gesellschaft, Stampili & C l e , Berne, 1962, pp. 3-12; 
«Quelques changements de structure dans l'économie suisse», Bulletin de la SBS, 
septembre 1956, pp. 74-81. Quant aux recensements de Ia population, s'ils ne compor­
tent pas les termes de « primaire », « secondaire » et « tertiaire », ils répartissent les 
activités suivant un critère analogue (extraction et production de la matière première, 
industries et métiers, autres). 

184 R. STISSER : Grundgedanken, Methoden und Ergebnisse der schweizerischen 
Agrarmarht' und Ernährungspolitik unter besonderer Berücksichtigung des Getreide-
marktes, Kieler Studien, Forschungsberichte des Instituts für Weltwirtschaft an der 
Universität Kiel, 24, Kiel, 1953, pp. 1 ss. et bibliographie citée. 

135 La branche fl Mines et carrières » est trop peu importante pour évoluer de 
manière significative. Elle est ici rattachée au secteur primaire, dont les particularités 
en sont plus proches que celles du secteur secondaire. 
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1M F . SELLIER et A. TIANO : op. cit., p . 13 ; ONU : Manuel des méthodes de recense­
ment de la population, Vol. I I (« Caractéristiques économiques de la population »), 
Etudes méthodologiques, Série F , N 0 5, Rev. 1, New York, 1958, chap. IV : la popu­
lation active « est constituée par toutes les personnes des deux sexes qui fournissent la 
main-d'œuvre disponible pour la production de biens et services» (p. 26) ; Bureau 
international du travail : Statistiques de l'emploi, du chômage et de la main-d'œuvre ; 
étude méthodologique, rapport élaboré pour la VI 0 Conférence internationale des statis­
ticiens du travail, Genève, 1948. 

i a ? ONU : Manuel des méthodes de recensement de la population, pp. 26 ss. 
138 Pour 1941 et 1950, nous avons réparti les chômeurs entre secteurs et branches 

d'activités sur la base de la distribution professionnelle des demandes d'emploi enre­
gistrées à fin novembre auprès des offices publics du travail. La catégorie ? Autres e 
n'est répartie qu'au niveau des secteurs. Ce critère est plus significatif que la distri­
bution professionnelle des chômeurs complets, donnée également par La Vie économique. 
En 1941, de nombreux travailleurs bénéficient encore des mesures spéciales visant la 
création de possibilités de travail. Antérieurement à 1941, les chômeurs sont classés 
d'après leur dernier emploi. H y a une identité presque complète entre la répartition 
des chômeurs complets et celle des demandes d'emploi. 

188 Recensement fédéral du 1 e r décembre 1880, troisième volume, livraisons des 
Statistiques de la Suisse, 59, Berne, 1884, p . X I I . 

M0 Voir le recensement fédéral des exploitations agricoles du 25 août 1955, partie 
analyt ique; Statistiques de la Suisse, 319. 

141 Chiffres arrondis. Les taux de la mobilité professionnelle entre branches sont 
calculés de manière analogue (voir Appendice I I I de ce chapitre). Lorsque la mobilité 
globale est mesurée pour une fraction seulement de la population professionnelle 
(nationalité, sexe, statut socio-professionnel, âge, etc.), les taux et le volume des varia­
tions relatives sont calculés sur la base des variations absolues des seuls actifs consi­
dérés, globalement et dans chaque branche. L'on peut ainsi saisir la redistribution pro­
fessionnelle intervenue à l'intérieur du seul groupe étudié. 

U ï La multiplication du taux de variation relative par l'effectif, à l'année de base, 
du Bccteur ou de la branche correspondante (point 3 de l'estimation du volume de la 
mobilité professionnelle globale), fait connaître l'importance de la mobilité globale 
attribuable à l'évolution de chaque secteur ou branche. Le volume des variations de 
l'agriculture est ici rapporté seul à l'effectif, aux années de base, de la population active 
totale. A l'exception des années 1910 et 1930, le déclin de l'agriculture compte donc 
pour plus de la moitié de la mobilité professionnelle globale entre branches d'activités. 
Voir également Appendice I I I de ce chapitre. 

143 W. GASSER-STÄGER : o Agrarkrisen », in Handbuch der schweizerischen Volks­
wirtschaft, Berne, 1955, T. I, pp. 10-14. 

144 Voir chapitre I I , section 4. 
14B Entre 1914 et 1919, l'indice des prix agricoles passe de 100 à 257 alors que les 

coûts de production n'augmentent que de 7 3 % . L'évolution est ensuite inverse, l'indice 
des prix agricoles diminuant progressivement jusqu'en 1935 (110) alors que le niveau 
des frais de production reste relativement stable. De 101 qu'il est encore en 1923, le 
rapport entre rendement brut et frais de production passe à 87 en 1926 puis, après 
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une courte période d'amélioration, à 85 environ dans la première moitié des années 1930. 
Source : Annuaire agricole de la Suisse. Voir aussi chapitre VU, section 2 ci-après. 

I M Les estimations basées sur les données du recensement de 1960 sont trop peu 
détaillées pour permettre une comparaison au niveau des branches d'activités (voir 
La Vie économique, 34, 1961, N° 12). 

147 Le statut juridique des travailleurs étrangers n'est pas relevé par des recense­
ments. Voir chapitre V. 

148 Ceci écarte l'effet de la pondération inégale des deux groupes dans les variations 
de Ia structure globale. Les taux des variations relatives sont donc calculés par diffé­
rence avec les taux des variations absolues de l'ensemble du groupe de nationalités 
correspondant. 

149 Seules les années 1947, 1948 et 1949 comportent une réduction du nombre des 
étrangers. 

180 Contrairement au paragraphe précédent, les taux des variations relatives des 
secteurs sont ici calculés, pour chaque groupe de nationalités, par différence avec le 
taux de variation absolue de la population professionnelle totale (Suisses et étrangers). 
Voir également Appendice I I de ce chapitre. 

161 L'effet des naturalisations est négligé. 
162 J . MORI : « Travailleurs étrangers en Suisse t, Revue syndicale suisse, 50, 1958, 

N0 5, pp. 152-162 ; G. PEDOTTI : « Le Marché du travail et la main-d'œuvre étrangère ¢, 
Revue syndicale suisse, 52, 1960, N 0 6, pp. 165-177 ; V. UMBRICHT : « La Main-d'œuvre 
étrangère en Suisse du point de vue économique ¢, Revue de la Société belge d'économie 
et d'expansion, 58, 1959, N 0 185, pp. 265-270 ; « La Main-d'œuvre étrangère et le Marché 
suisse du travail», SBS, Bulletin mensuel, 1958, N0 3, pp. 52-55. En Suisse, il appar­
tient surtout à l 'OFIAMT et aux offices cantonaux du travail de réglementer l'immi­
gration en fonction de la demande excédentaire dans le pays et dans les branches. 

1BS Dans quelques branches, l'emploi d'une main-d'œuvre étrangère y est égale­
ment structurel. Ceci ne se traduit cependant pas par une redistribution profession­
nelle au niveau des secteurs. 

154 Cela ne signifie pas que la proportion des étrangers dans l'effectif total de ces 
branches soit la plus élevée. Il est donc injustifié de parler de suremploi étranger dans 
ces branches. Voir : F . KNESCHAUREK : « Die Bedeutung der Landwirtschaft im Rahmen 
der demo graphisch en und wirtschaftlischen Entwicklung der Schweiz», Revue suisse 
pour l'organisation industrielle, 25, 1956, N 0 12, pp. 451-460. 

" B Sans aborder la controverse actuelle qui a trai t aux conséquences d'une limi­
tation de l'immigration de main-d'œuvre étrangère, il faut néanmoins noter que la 
fixation d'un plafond à cette immigration doit entraîner une réduction de la mobilité 
globale des étrangers occupés en Suisse. À long terme, une telle limitation ne peut 
cependant se concevoir sans un allégement des restrictions mises actuellement à la 
mobilité distributive (intérieure) de ces travailleurs. 

160 G. GRANAI : « Techniques de l'enquête sociologique e, in G. GURVITCH : Traité de 
sociologie, T. I , pp . 135-151. 

167 G. GURVITCH : Traité de sociologie, T. I, pp. 21 ss. 
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1SB G. GuRvrrcH : Dêterminismes sociaux et liberies humaines, PUF, Paris, 1955, 
pp. 40-67. 

169 Ibid., pp . 104 ss. 
160 Ibid., p . 55. 
181 Ibid., p . 65. 
1M Ibid., p . 64. 
183 Voir chapitre I I , section 3. 
16i Rappelons que le mode de calcul de ces variations, conforme à l'énoncé du 

tableau 6, est applique à la seule evolution de la population professionnelle de nationa­
lité suisse, totale et dans chaque branche. 

m Dans Ia figure 3, les positions exclues de la comparaison sont encerclées. 
166 Des corrections analogues aux précédentes n'apportent pas d'amélioration. 
1C7 Voir aussi chapitre I I I , section 5. 
168 Les taux synthétiques sont obtenus en additionnant le volume des variations 

relatives et la base de comparaison des groupes qu'ils recouvrent. 
lfl? Voir chapitre I I I , section 2. 
170 Voir chapitre VI, section 2. 
1 7 1 J. MARCHAI, et J . LECAILLON, op. cit., p. 78. 
173 Voir également chapitre I I I , section 3 ; des taux de mobilité socio-professionnelle 

peuvent être calculés de manière analogue aux taux de mobilité professionnelle. En 
comparant les variations décennales des actifs de chaque statut à celles de la popula­
tion professionnelle totale, nous obtenons les taux du tableau 13. L'identification des 
facteurs psycho-sociologiques de cette mobilité se prête à une étude semblable à celle 
de ce chapitre. 

T a b l e a u 13 
Taux et orientation de la mobilité socio-professionnelle 

de 1888 à 1900 
de 1900 à 1910 
de 1910 a 1920 
de 1920 à 1930 
de 1930 à 1941 
de 1941 à 1950 
de 1950 à 1960 

Indé­
pendants 

- 3,8% 

+ U% 
- 3,9% 
- 3,2% 
- i,o% 
- 2 ,3% 
- 5,4% 

Aides 
familiaux 

- 1,4% 
+ 0,5% 
- W% 
- 3,6% 
- 0,6% 
- 1,6% 

Dépendants 

+ 5,2% 
- 2,2% 
+ 5,0% 
+ 6 ,3% 
+ 1,6% 
+ 3,9% 

Mobilité 
totale 

5,2% 
2,2% 
5,0% 
6,3% 
1,6% 
3,9% 

La réduction continue du nombre des indépendants et des aides familiaux est 
caractéristique, à l'exception des années 1900. L'évolution de ces taux peut être com­
parée à celle qui ressort du tableau 7. Voir aussi chap. I l l , section 3. 

173 Des corrections peuvent ici aussi améliorer ce résultat. Elles concernent notam­
ment les branches dans lesquelles les activités a domicile sont ou ont été importantes. 
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Seuls les services domestiques et l'administration générale, dont les taux d'indépen­
dance professionnelle sont nuls, ont cependant été écartés de la comparaison. 

174 Voir également l'étude de K. MÜLLER : A Evolution Bociale et psychologique 
des ouvriers et des employés», Bulletin de documentation économique, 19, 1963, N 0 1, 
pp. 3-17. 

175 Ces taux représentent la ledistribution professionnelle intervenue, pendant 
chaque décennie, à l'intérieur de la seule population active salariée. 

1 7 8 F . SELLIER et A. TIANO : op. cit., pp. 103 ss. 

177 La coordination des postes de travail donne à chacun d'eux une importance 

collective. Celle-ci apparaît dans ce qu'un processus entier de fabrication peut être 
perturbé par l'erreur ou l'inattention d'un seul ouvrier. Voir également chapitre I I I , 
section 3. 

178 Les taux des variations relatives dans chaque branche de chacun des quatre 
groupes considérés sont calculés par difference avec l'évolution, pendant la même période, 
de l'ensemble du groupe correspondant. 

178 Les étrangers bénéficiant d'un permis d'établissement sont assimilés aux 
travailleurs nationaux du point de vue du droit du travail. 

180 Les actifs de 20 à 29 ans dénombrés par un recensement sont ceux de 30 à 39 ans 
lors du recensement suivant, etc. 

181 L'âge de l'entrée dans la vie active est inégal suivant les activités et les indi­
vidus. Aussi, la comparabilité n'existe-t-elle pas entre la distribution professionnelle 
des actifs des classes annuelles inférieures a 20 ans. La mobilité distributive qui apparaît 
souvent à la fin de l'apprentissage ainsi que celle de nombreux jeunes occupés d'abord 
dans l'agriculture comme aides familiaux ne sont donc pas comptées dans les taux. 
Un intervalle de classe de dix ans est admis pour les calculs de cette section puisque 
c'est le seul donné pour les actifs entre 30 et 60 ans. Les chômeurs recensés en 1941 
et en 1950 ne peuvent être répartis, étant donné l'absence d'un dénombrement des 
demandes d'emploi ou des chômeurs complets à la fois suivant le sexe, l'âge et la branche 
d'activités. 

183 Exemple : si le total des hommes actifs de 30 à 39 ans donné par un recensement 
est inférieur de 5% à celui des hommes actifs de 20 à 29 ans dénombrés lors du recen­
sement précédent, les taux des variations relatives décennales de cette classe (20 a 
29 ans), dans les différentes branches, sont calculés par comparaison avec — 5%. 
Pour une branche dans laquelle l'effectif de cette classe a diminué de 10% entre les 
deux recensements, le taux de variation relative est de — 5%. Conformément à l'énoncé 
du tableau 6, le volume des variations relatives décennales de chaque classe d'âges est 
ensuite calculé, d'abord dans chaque branche puis globalement. Ce montant est rap­
porté a l'effectif total, n l'année de base, de la classe considérée. Des taux de mobilité 
globale sont ainsi obtenus pour chaque classe d'âges, distinction faite du sexe, et chaque 
décennie. Les taux concernant l'ensemble des années 1888 à 1950 sont calculés en 
rapportant Ie volume total des variations relatives décennales à la somme des actifs 
dénombrés de 1888 à 1950 dans les classes d'âges correspondantes (voir aussi tableau 12, 
note 1). 
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183 Le nombre des domestiques sans ménages, qui sont surtout des femmes, n'est 
pas donné en 1910. 

184 En France, 30% des hommes ayant adopte une activité agricole l 'abandonnent 
entre 20 et 35 ans. Voir R. PRESSÂT : « La Population active en France : structure 
actuelle et prévisions jusqu'en 1966 », Population, 12,19S7, N0 1, p . 26 ; pour la Suisse, 
voir notamment A. GuGGiSBEHG : Die demographische Bedeutung der Landflucht, 
Thèse, Berne, 1951, troisième partie, et J . J . S A U E R : U Agriculture et V Europe, Centre 
de recherches européennes, Lausanne, 1962, pp. 90 ss. 

186 II en est également ainsi lorsque l'âge moyen est calculé Ie plus exactement, 
c'est-à-dire en tenant compte de l'existence de classes. 

180 Contrairement à l'indice de dépendance, le coefficient de dépendance "indique 
le degré de concordance ou de discordance existant entre deux phénomènes, à la fois 
du point de vue de l'intensité et de l'orientation des variations de ces phénomènes. 

187 II faut ici encore rappeler la confusion qui existe, pour l'agriculture, entre les 
statuts d'aide familial et de non-actif exerçant une occupation accessoire. La structure 
familiale des exploitations est cause d'une surévaluation des taux de dépendance 
économique. 

188 La droite est proche de la verticale. Rappelons ici que la dispersion de l'âge 
des étrangers est également moins accentuée que pour des nationaux. Les taux d'in­
dépendance professionnelle sont enfin très inférieurs pour les travailleurs étrangers. 

189 Les deux genres d'activités ne peuvent par contre appartenir â la même pro­
fession puisqu'il ne s'agit alors que d'une augmentation du temps de travail (heures 
supplémentaires). 

190 Voir les c o m m e n t a i r e s a n a l y t i q u e s des r e c e n s e m e n t s des profess ions acces­
soires. 

161 Les femmes forment plus de 9 5 % des personnes n'exerçant qu'une activité 
accessoire. 

1Ba Aucune activité accessoire n'est rapportée pour les domestiques. 
193 II s'agit des variations relatives décennales des hommes actifs de chaque 

branche, calculées par différence avec les variations de la population professionnelle 
masculine totale, déduction faite des domestiques. 

1M Cette corrélation peut être améliorée par l'exclusion des années 1920. 
m Les variations de X sont également comptées en termes relatifs, étant donné 

Ia tendance accentuée à la réduction, 
196 Pour chaque branche et chaque décennie, les taux des variations relatives sont 

ici cnlculés par comparaison avec les taux des variations absolues de l'ensemble du 
groupe considéré. Voir aussi tableau 6. 

167 II s'agit ici des seules activités principales. Le déclin du travail accessoire à 
domicile a été l'objet de plusieurs études, qui traitent notamment de l'exode rural. 
Voir par exemple R. RUBATTEL : Contribution à Vétude des ouvriers-paysans en 
Suisse. Résultats d'une enquête, Publications du Secrétariat des paysans suisses, 
N° 166, Brugg, 1959. 
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168 En 1910, 52% de toutes les activités & domicile sont exercées dans le textile, 
l'habillement et l'horlogcric-bijouterie. Cette proportion est tombée ä 1 3 % en 1950. 
Quant à la proportion des actifs à domicile dans la population professionnelle totale, 
elle a évolué comme suit, de 1910 à 1950 (en °/00) : 40,9 ; 22,7 ; 14,4 ; 6,7 ; 7,7 ; plus de 
60% de ces activités sont exercées par des femmes. 

ms Voir chapitre H I , section 5. 
1 0 0 F . SELLIER et A. TIANO : op. cit., pp. 129 ss. 
t 0 1 Lc relevé est réalisé au moyen d'une enquête trimestrielle du Ministère du 

travail sur les effectifs, les heures de travail et les salaires dans les entreprises de plus 
de dix salariés. Ce relevé couvre 80% environ de la main-d'œuvre. Voir la Revue 
française du travail et les Bulletins mensuels de statistique de PINSEE. 

20a L'enquête trimestrielle de l 'OFIAMT sur la situation de l'emploi dons l'industrie 
et le bâtiment sert aussi au calcul d'un indice. La moyenne hebdomadaire des heures 
de travail en fin de trimestre est donnée, mais l'appréciation du niveau de l'emploi 
dans les branches est qualitative. Celui-ci est jugé «bon«, «satisfaisant» ou «mauvais», les 
trois catégories étant ensuite pondérées sous forme d'un indice synthétique. Cette enquête 
ne porte que sur les ouvriers. Voir La Vie économique, 24, 1951, fase. 5, p . 223, note 1. 

ï 0 3 Voir les Informations de statistique sociale (1923-1927), les Informations écono­
miques et sociales (1928-1929) et La Vie économique (dès 1930). Les chiffres antérieurs 
à 1925 ne sont pas comparables d'une année à l 'autre. Les mêmes offres et demandes 
sont alors souvent enregistrées simultanément auprès de plusieurs offices affiliés à 
l'Association des offices suisses du travail, dont les récapitulations servent de base 
aux publications. Il y a parfois aussi report des inscriptions restant en fin de mois. 
En 1924, les statistiques englobent l 'activité des services professionnels de placement 
de l'hôtellerie et des professions libérales. Enfin, la main-d'œuvre féminine est tantôt 
omise (industrie, agriculture), tantôt enregistrée exclusivement (services domestiques). 
Dans les premières publications, à partir de 1915, les offres et demandes d'emplois 
ne sont dénombrées que par office, sans mention des branches d'activités. 

104 La nomenclature des branches pour lesquelles les offres et les demandes enre­
gistrées sont données est moins détaillée que celle retenue dans les chapitres précé­
dents. Les branches « Bois et liège » e t « Pierre et terre 8 sont groupées, de même que 
« Commerce », fl Administration » et « Banques et assurances » (« Professions du com­
merce et des bureaux »). Nous n'avons donc ici que dix-huit branches d'activités. 

205 Pour avoir des chiffres plus faibles, le résultat est encore divisé par 1000. Dans 
chaque branche, le coefficient annuel de l'emploi est donc calculé comme suit : 

offres d'emplois offres d'emplois, (offres d'emplois)2 

demandes d'emplois 1000 demandes d'emplois X 1000 
108 Voir Appendice I de ce chapitre. 
107 L'indice des heures annuelles de travail recouvre les activités suivantes : cons­

truction mécanique, construction électrique, construction de machines textiles, industrie 
métallurgique et constructions métalliques. La base du relevé est constituée par vingt-
cinq grandes entreprises occupant un tiers environ de la main-d'œuvre des exploi­
tations affiliées à l'Association patronale suisse des constructeurs de machines et indus­
triels en métallurgie. Voir les rapports annuels de cette organisation. 
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ïoa Ce coefficient est calcale de la même manière que les coefficients de chaque 
branche, c'est-à-dire 

(total des offres d'emplois)* 

total des demandes d'emplois X 1000 

Ici encore, ceci permet de tenir compte à Ia fois de la tension existant au niveau 
de l'offre et de la demande globales d'emplois et de la capacité d'emploi de l'économie 
entière. Voir aussi Appendice I de ce chapitre. 

E0* E apports annuels. 
a10 Les mouvements « naturels 6 (mobilité de participation) sont comptés. 
811 Des estimations détaillées ont été faites pour 1951. Voir le rapport annuel 

de 1953, p . 63. 
212 II s'agit de prolongations ou de délivrances de permis de séjour, d'autorisa­

tions d'entrée comme travailleurs saisonniers ou servantes, et d'autorisations délivrées 
à des frontaliers. 

Î1S Dès 1946, les étrangers professionnellement indépendants sont comptés glo­
balement et non plus répartis entre branches. La discontinuité qui en résulte est négli­
geable. La nomenclature des branches d'activités (18) est semblable à celle retenue 
pour le calcul des coefficients annuels de l'emploi. Les étrangers appartenant à d'autres 
activités sont exclus des comparaisons de cette section. 

M* La moyenne annuelle des dix-huit coefficients de l'emploi est calculée, puis 
chacun de ces derniers est exprimé en pour-cent de cette moyenne. Les données étant 
incomplètes, les coefficients ne peuvent être établis qu'à partir de 1935 pour les branches 
«Mines» et «Chimie» et 1931 pour la branche « Papier o. Ces coefficients étant alors 
très bas (faible importance de ces branches), la moyenne a été calculée avec le même 
diviseur pour l'ensemble des années considérées (1926 â 1961). Quant à la répartition 
professionnelle annuelle des étrangers, elle est établie en pour-mille, puis les propor­
tions obtenues dans chaque branche exprimées en pour-cent de 55,5 (1000: 18). 

216 Le nombre des permis délivrés a diminué chaque année de 1932 à 1936, de 
1938 à 1944, de 1948 à 1950 ainsi qu'en 1958. Pour la période antérieure à 1935, le 
nombre des branches n'est que de seize puÎB de quinze. 

B1B Un diagramme de points peut être construit, dans lequel la situation comparée 
de l'emploi dans les branches est mesurée en abscisse et la distribution professionnelle 
des étrangers en ordonnée. 

217 Lorsque le niveau comparé de l'emploi dans une branche est supérieur d'une 
unité à celui relevé pour une autre branche, on peut donc admettre que l'importance 
des étrangers occupés est supérieure de 0,67 (0,55). 

218 Le calcul de ces taux est conforme à l'énoncé du tableau 6. Les variations rela­
tives sont ici annuelles et obtenues par comparaison avec l'évolution, pour l'ensemble 
des dix-huit branches, du nombre des étrangers auxquels des permis sont délivrés. 

116 La variation moyenne annuelle des permis délivrés est de + 77,8% (-j- 177,2% 
dans Ia branche « Métaux et machines ») pour les années d'augmentation, et de — 26,6% 
(— 31,9%) pour les années de diminution. Si la période de guerre et d'après-guerre 
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immédiat est exclue (1939 à 1947), nous obtenons respectivement -f 18,8% ( + 67,0%) 
et — 21,8% (— 33,5%). Ces taux restent très Élevés en comparaison des variations 
de la seule population professionnelle de nationalité suisse. Les taux synthétiques de 
mobilité globale sont de 8,6% pour l'ensemble des années d'augmentation et de 7,5% 
pour celles où il y a réduction. Ceci ne permet aucune conclusion, étant donné les taux 
d'augmentation considérables des étrangers entre 1944 et 1947. 

no Voir Appendice I I de ce chapitre. 
BB1 Dans la figure 8, ces chiffres sont représentés sous forme d'indices avec basé 

en 1929. 
822 Comme sous Appendice I , 
m Fr. 21 ,— par jour jusqu'en mars 1945 ; Fr. 26.— jusqu'à fin 1952 ; Fr. 30.— 

jusqu'à fin 1956 ; Fr. 40.— à partir de 1957. 
m Cette évolution est parallèle à celle, déjà mentionnée, tendant à remplacer les 

systèmes de rémunération au rendement par des systèmes de rémunération au temps. 
Voir chapitre I , section 2 et chapitre IV, section 4. 

^ 5 Cet ajustement est automatique lorsque les salaires minima de chaque catégorie 
sont indexés sur l'indice du coût de la vie. Tel est le cas du SMIG et du SMAG français. 

Sï8 J . MEYNAUD : Les Organisations professionnelles en Suisse, Payot, Lausanne, 
1963, pp. 21 ss. 

1X3 Ibid., pp. 41 ss. 

sis Voir Xa Vie économique. 
m Dans le bâtiment, un salaire moyen est parfois fixé qui doit être atteint quoti­

diennement dans les entreprises contractantes. 
aao Les enquêtes de 1938 et de 1929 sous-estiment le nombre des contrats sans 

ample statut, c'est-à-dire qui ne règlent pas simultanément la durée du travail, le 
salaire et le congédiement. La généralisation des contrats collectifs en Suisse a néan­
moins été lente et tardi%'e, bien que le premier date de 1861. Jusqu'à la première 
guerre mondiale, le principe « Die Meisterschaft macht die Tarife » est encore la règle, 
légitimé qu'il est par le besoin d'éviter toute rigidité des coûts dans l'industrie d'expor­
tation. L'évolution qui s'esquisse dès 1918 et se précise à partir des années 1930 s'opère 
une génération après l'Allemagne et deux après la Grande-Bretagne. Les articles 322 
et 323 du Code des obligations, qui forment la base juridique des conventions, datent 
de 1911. Voir E . SALIN e t L. BURCKHARDT: «Gesamtarbeitsvertrag», in Handbuch 
der schweizerischen Volkstcirtschaft, T. I, Berne, 1955, pp. 548-555. 

231 Les parties contractantes peuvent être aussi bien des associations profession­
nelles que les intéressés individuellement (322 CO). 

K2 C. ROLAND : « Les Conventions collectives en Suisse », Revue syndicale suisse, 
47,1955, N0 1, pp. 14-18. D'après les estimations de l 'OFIAMT, il existe, à fin mai 1929, 
303 contrats appliqués par 9388 employeurs et 64.786 salariés. Au 1 e r avril 1951, ce 
nombre s'élève à 1367, pour 102.666 employeurs et 774.703 salariés. 

233 L'effectif des centrales syndicales relevé ici est celui publié dans La Vie écono­
mique, exclusion faite de l'Union technique suisse qui groupe aussi des employeurs. 
Aucune correction n'est apportée en ce qui concerne le personnel pensionné. 



Notes 179 

B M P . S E L U E R et A. TIANO : op. cit., p . 551. 
836 Cette mesure doit répondre à un besoin. En outre, la réglementation doit tenir 

compte de Ia diversité des conditions d'exploitation et des inégalités régionales, être 
conforme â l'intérêt général et au droit impératif, et respecter l'égalité devant la loi 
et la liberté d'association (art. 2). L'autorité n 'a pas à rechercher si les salaires prévus 
répondent au principe de l'équité entre catégories de main-d'œuvre. Elle ne peut non 
plus fixer des salaires minima, sinon pour les ouvriers travaillant à domicile (Loi 
fédérale du 12 octobre 1940). 

139 R. MOSSÉ : Les Salaires, Collection Bilans, Rivière & C1*, Paris, 1952, p . 81 ; 
P . DOUGLAS : op. cit., pp . 269-314. 

E37 La réticence des centrales syndicales suisses face à l'immigration de travail­
leurs étrangers s'explique, en partie du moins, par la crainte d'une sous-enchère en 
matière de salaires. 

^ 8 Voir par exemple A. DUBOIS : « Des salaires et des prix ¢, Journal des associa­
tions patronales, 50, 1955, N 0 26, pp. 450-455. 

238 Rappelons que l'évolution de la mobilité est ici assimilée à celle de l'emploi. 
140 En France, les statistiques et les enquêtes des Ministères du travail et des 

finances constituent la base d'une géographie détaillée des salaires. Voir notamment 
A. CHÂTELAIN : « La Géographie des salaires en France et son incidence sur !es migra­
tions de population», Revue de géographie de Lyon, XXXV, 1960, N 0 4, pp. 381-393 ; 
Ph, M A D I N I E R : Les Disparités géographiques de salaires en France, Centre d'études 
économiques, Etudes et mémoires, A. Colin, Paris, 1959. De nombreuses monographies 
régionales ont été réalisées, notamment sous l'égide de la Délégation générale à l'équi­
pement national. Les fichiers électoraux sont utilisés pour connaître les migrations 
spatiales à court terme de la population professionnelle adulte. Pour l'Italie, voir le 
fascicule 3-4 de la Rivista italiana di economia demografia e statistica de 1958 (XII , 
pp. 117-201). En Suisse, la disparité géographique des revenus est surtout l'objet des 
études consacrées au déclin du secteur agricole. 

M 1 Moyenne des taux d'augmentation annuelle. 
M i La convention (N° 100) sur l'égalité de rémunération suivant le sexe pour un 

travail de valeur égale, ainsi que la recommandation qui la complète, adoptées par la 
Conférence internationale du travail en 1951, n 'ont pas été ratifiées par les Chambres 
fédérales. Donnant suite à un postulat, une étude des conséquences d'une telle égali­
sation pour l'économie suisse a été réalisée (rapport du Conseil fédéral sur les 38e et 
39e sessions de la Conférence internationale du travail, ainsi que sur les postulats des 
conseils législatifs concernant l'égalité de rémunération entre hommes et femmes, 
du 21 décembre 1956. Feuille fédérale, 108, 1956, I I , N" 52, pp. 913-1024, en parti­
culier pp. 981 ss.). La division du travail d'après le sexe est toujours plus accentuée. 
Elle rend malaisée une comparaison des prestations tenant compte à la fois de la nature 
de ces prestations et des différences d'aptitudes entre travailleurs des deux sexes, 

" 3 L. M. GOREUX : op. cit., p . 346. 

ï M J . R. BELLERBY ; Agriculture and Industry Relative Income, Macmillan & Co., 
London, 1956, pp. 5-50. 
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145 Voir également Bureau international du travail : Pourquoi les travailleurs 
abandonnent la terre. Etude comparative, Genève, I960, en particulier chapitre I-VIII, 

616 Voir surtout la Revue de politique agraire, les Schweizerische landwirtschaftliche 
Monatshefte, les publications du Secrétariat des paysans suisses et celles, déjà citées, 
de l'Association suisse pour la colonisation intérieure et l'industrialisation de l'agri­
culture (Schriften), 

" ? Voir notamment D. E. HATHAWAY : « Migration From Farms and its Meaning »» 
Monthly Labor Revietv, 83,1960, N 0 2, pp. 136-140 ; H. K R I E R et Chr. LAVEÏL : « L'Adap­
tation au travail industriel de la main-d'œuvre d'origine agricole », Bulletin de conjonc' 
ture régionale (VIe région économique), 3, 1958, N° 4, pp. 197-208 ; J . VALARCHÉ : La 
Mobilité professionnelle des ruraux dans une société libre. Editions universitaires, Fri-
bourg, 1953, première partie, chapitre I I I . L'Agence européenne de productivité a orga­
nisé à Groningen, en septembre 1960, un colloque international sur l 'adaptation et la 
formation de la main-d'oeuvre des régions rurales au travail industriel. 

" 8 L. M. GOREUX : op. cit., pp. 331 ss. ; R. PRESSÂT : « La Population active des 
départements: structure actuelle. Evolution jusqu'en 1964», Population, 12, 1957, 
Pp. 209-236. Voir aussi les parties analytiques introductives aux recensements fédéraux 
des entreprises. Une étude par districts est ici indiquée. 

a " La correction nette a apporter est très inégale suivant les commentateurs. Voir 
E. GEYER : « Die Paritätsforderung der schweizerischen Landwirtschaft ¢, Revue suisse 
d'économie politique et de statistique, 82, 1946, N 0 6, pp. 535-556 (sous-évaluation de 
30% environ) ; A. H u m : « Die Paritätsforderung der schweizerischen Landwirtschaft. 
Eine Richtigstellung und Ergänzung», Ibid., pp. 557-567 (sous-évaluation de 8% seu­
lement). La revision des hases de calcul est à l'étude depuis 1952, 

260 De 1930 à 1941, ce dividende (en %) a varié comme suit : 10,7 ; 9,0 ; 6,7 ; 8,6 ; 
8,5; 10,3; 11,7; 12,6; 10 ,1 ; 10,5; 11,8; 13,9. Ces dividendes sont calculés en rappor­
tan t la somme des revenus d'exploitation (statistique du revenu national) et des 
salaires agricoles (statistique du Secrétariat des paysans) à l'ensemble des revenus du 
travail et d'exploitation (statistique du revenu national). 

861 Une étude plus approfondie des facteurs de l'offre de travail des agriculteurs 
indépendants demande encore la distinction de la position juridique: l'exploitant est 
entièrement ou partiellement propriétaire, copropriétaire, fermier, usufruitier ou 
gérant. Voir les recensements fédéraux des entreprises. 

î 5 ï Les salaires des ouvriers non ngricoles sont ceux relevés par la Caisse nationale 
suisse d'assurance en cas d'accidents. Les salaires horaires sont convertis en salaires 
quotidiens sur Ia base d'une semaine de travail de 6 jours et de 51 heures pour les 
ouvriers qualifiés et mi-qualifiés, de 51,7 heures pour les ouvriers non qualifiés et de 
48 heures pour les ouvrières. Les rapports qui peuvent être calculés dès 1943 sur la 
base des statistiques de l 'OFIAMT (salaires dans les zones rurales et mi-urbaines) 
évoluent de manière identique, tout en étant de quelques unités plus élevés. 

853 Les frais ordinaires de production sont ceux qu'entraînent les achats aux 
secteurs non agricoles. Voir R. GENDARME : « Esquisse d'une théorie du revenu des 
agriculteurs », Revue économique, I I I , 1952, N° 3, pp. 338-378; J . PETRLCEVIC: «Die 
bäuerliche Familienwirtschaft im Verhältnis zum Markt », Revue de politique agraire, 
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13, 1957, N» 6/7, pp. 232-240 ; V. F . WAGNER : « Die Stellung der Landwirtschaft im 
Konkurrenzsystem », Revue suisse d'économie politique et de statistique, 82, 1946, 
pp. 501-534. 

BH « Die Landwirtschaftspolitik des Bundes und die Lage der schweizerischen 
Landwirtschaft», Revue de politique agraire, 12,1956, N 0 6/7, pp. 221-252 ; E. DUKTSCHI : 
op. cit., chap. 4 ; E. SENN : Die gegenwärtige schweizerische Agrarpolitik. Eine 
nationaWiOnomische Auseinandersetzung mit ihren Zielen und Mitteln, G. P. Keller, 
Winterthur, 1958, pp. 245 ss. ; Recueil officiel 1953, pp. 1095 ss. 

858 II en résulte une marge de protection qui est en général plus élevée que dans 
les autres pays industrialisés d'Europe occidentale. Voir Nations Unies : Etude sur 
la situation économique de l'Europe en 1960, Genève, 1961, chapitre I I I , diagrammes 1 
et 2. 

*** Ces critères manquent de clarté et donnent lieu a controverse. Voir O. K. K A U F ­
MANN : fl Die Landwirtschaftsartikel der Bundesverfassung im Lichte der Ausführungs­
gesetzgebung *, Wirtschaft und Recht, 10, 1958, N 0 1, pp. 14-39; E. S E N N : op. cit., 
pp. 38 ss. ; LA : préambule. Les dispositions économiques sont contenues dans les 
articles 18 à 31 de la LA. L'impératif d'adapter et d'orienter la production suivant la 
demande est aussi souvent contraire au critère de la productivité. 

867 L'article 29 LA ne donne cependant aucune précision permettant de qualifier 
une exploitation de rationnelle, pour laquelle le prix doit être rémunérateur. Aussi, 
les revendications paysannes font le plus souvent mention de l'article 47 de l'Ordon­
nance générale sur l'agriculture, du 21 décembre 1953, qui définit le niveau équitable 
des revenus agricoles par comparaison avec les salaires des autres branches (parité). 

158 Nations Unies : Etude sur la situation économique de l'Europe en 1960, cha­
pitre I I I , pp. 5 ss. ; H . BRUGGER : « Die Preis- und Produktivitätsentwicklung in der 
schweizerischen Landwirtschaft», Schweizerische landwirtschaftliche Monatshefte, 34, 
1956, No 11, pp. 472-480. 

M ' E . DURTSCHI : op. cit., pp . 24-25 ; J . J . SAUER : op. cit., p . 60, fig. 2 ; pour l'en­
semble de Ia CEE, des prévisions ont été réalisées quant à l'évolution de la demande 
et de l'offre des produits agricoles, ceci pour connaître la marge de protection appli­
cable a long terme à l'agriculture. Voir M. BÔ'HBLIN : « Die Agrarintegration der EWG 
und die Schweiz», Aussemcirtschaß, 17, 1962, I I / I I I , pp . 159-194. La relation exis­
tan t entre le rapport de l'offre domestique à la demande et la marge de protection 
apparaît dans l'abaissement des prix agricoles paritaires américains. La législation de 
1954 (public Law 690) abandonne l'ancien système de fixation (prix paritaires en 
1910-1914) et prévoit des marges inférieures lorsqu'il y a excédent des produits les 
plus importants. 

EB0 Neuorientierung der Agrarpolitik? Wber. J . Bär & Co., 1958, N° 28, pp. 2-5 ; 
Chr. GASSER et F . KNESCHAUREK : o Geldenwertung, Produktivität und Löhne», 
Revue suisse pour l'organisation industrielle, 25, 1956, N 0 7, pp. 249-254. 

ïfll E. JAGGI : fl Landwirtschaftliche Preisgestaltung und Produktivitätsver­
besserung », NZZ, 1958, N° 258 ; J . MEYNAÜD : op. cit., p . 90 ; H. NIEHAUS : « Das 

Problem der Einkommensdisparität in der Landwirtschaft », NZZ, 1955, N 0 417. 
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262 G. HABEBLER : « Coûts réels, coûts monétaires, et avantages comparatifs B, 
Bulietin international des sciences sociales, I I I , 1951, N 0 1, pp. 58-61 ; Ibid. : « Some 
Problems in the Pure Theory of International Trade », The Economic Journal, LX (2), 
juin 1950, pp. 223-240; C. P. K I N D L E B E R G E R : International economics, rev. ed., 
Irwin inc., Homewood, 111., 1958, pp. 488 et 534-552. 

183 M. MANOILESCO : Théorie du protectionnisme et de l'échange international, 
M. Giard, Paris, 1929. Voir également B. OHLIN : « Protection and Non-Competing 
Groupa o, TPelttcirtschaftlickes Archiv, 33, 1931, H. 1, pp. 30-45 ; J . VINER : « Differences 
in Wage Gates in Different Occupations ¢, in Studies in the Theory of International 
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